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drie, au Caire ~tt è Mansourah• 
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Toutes les quittances, pour '"'• 
valables, doivent porter la sig.fWI.ture 
ou la griffe de l' administrateur-gér&AI 
M. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivenl 
étre émis à l'ordre de l '« Adminis
trateur du Journal des TribunalU 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réceptio" 
postale, passé les 48 heures àe l4l 
date du journal. 

NASH-Ambassador Huit, 
les trois modèles les plus perfectionnés des Automobiles Américaines. 

15, Rue Fouad 1er. ALEXANDRIE Egypte. 

,--------------------------------·------------------------------, 
ALEXANDRIE 
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Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux te·rmes «.e l 'Art. 5 at. 2 du Règlement sur 
les saciétés anonymes, &rreté par Décision du 
Conseil fies Ministres du 17 Avril 1889, « les con
voc&tiens aux 11ssemblées générales seront faites 
par l11 voie ti!'ll.n des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires ». 

Mardi 10 Mai 1938. 

DEUTSCHES I<.OHLENDEPOT. - Ass. 
Gén. Ord. à 10 h. a .m., a u Caire. dans les 
bureau x d e la Dresdner Ra nk . ...:__ (Ordre 
du jour v. J.T. M . No. 23GO). 

Me t·credi 11 Mai 1938. 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE 
DES TERRAINS GHIZEH & RODAH. 
Ass. Gén. Extr. à midi, à Alexandrie au 
siège socia l, 9 r. Stamboul. - (Ordr~ du 
jour v . J.T.M. No. 2361). 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h . p.m. , a u Caire, a u 
s iège social , au Continental-Savoy. - (Or 
dre du JOur v. J.T .M. No. 2361). 

SOCIETE DE NAVIGATION FLUVIALE 
& DES BATEAUX OMNIBUS. - Ass. Gén. 
Ord. à 4 h . e t Extr. à 4 h. 30 p.m., a u Cai
re, au s iège socia l, 2 r. Maleka Farida (ex
Manakh) . - (Ordre du jour v. J.T .Nl. No. 
2361). 

Al'IGLO A:\'IERICAN NILE AND TOU
RIST Co. - Ass. Gén. Ord. i.t 5 h. p .m ., au 
Caire, a u s iège social, 2 r. Maleka Farida 
(cx-Manal<h). - (Ordre du jour v . J.T.M. 
No. 2361) . 

Mat·d i "J'i Mai 1938. 

SOCIETE DES TEHRAI NS DE LA VIL
LE D'ALEXANDRlE. - .'\ ss . Gén . Exlr. <"t 
5 h. eL à 5 h . 30 p.m., i.t A lt,xnndric, ou s iè
ge socia l , 1 r. Chérif pach n . - (Ordre du 
jour v . .J.T. M. No . 2363) . 

BANQUE iVIOSSERl. - Ass. Gén. Ord. à 
3 h. :~0 p .m. , nu Caire, a u siège socia l, 23 r . 
Cheikh i\bou l Scbaa. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2365). 

'\'ic r·c r edi 18 Ma i 193R. 

EASTER~ Al JT O:VIO BILES SUPl'UES & 
TRANSI>ORT Coy (en liq.). - i\ss . Gén . 
Ord. i1 m idi , it AlcxFmdrie, aux burcn ux de 
M. T. S. Hichmond. 1 r . Adih. - (Ordre du 
jour v . J.T.M. No. 2361) . 

Jeudi 19 Mai 1938. 

THE ENGINEEHI~G CO.\'IPANY OF 
EGYPT ( en liq.). - i\ss. Gén. Ord. ü 4 h. 
p.m. , il Alcxnndrie, a u s iège social , 71 r. 
A bdc! Mon eim . - (Ordre du jour v . ./. T.M. 
No . 28ti1) . 

Vcntlr·edi 20 Mai :1938. 

SOCIETE ANO~YME OU BEHEHA. -
i\ss. Gén. Ord. ü tl· h . 30 p.m., à Alexan
d rie, nu s iège socin!, H r. SLamhoul. - (Or 
dre du jour v . .J.T.M. No. 2365) . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mat·di 24 Mai 1938. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
DE L'EST. - Ass. Gén. Ord. à 5 h . p. m. , 
à Alexa ndrie, a u siège socia l, r. Foua d l er 
(Cité Adda). - (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 2365). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALBS. 

THI<: EGYI>TJAN ENTEIWRISE AND 
DEVELOPMENT Co. - Ass . Gén. Ord. du 
31.3.38: Approuve Bilan e t Comptes 33me 
Exercice soc. clôturé le 31.12.37. Décid e d e 
r epor ter à l'Exercice nouvea u le sold e déb. 
du Compte Profits et Pertes, soit LE. 
66.979, 007 mill. Réélit, comme Admin. , 
MM. J. A. Adda , .J. Kla t bey, D . Holin eL 
E. V a is. H.éélit M . .J . C. S idley, comme 
Commissaire. 

THE CAIRO ELECTRIC RAIL WAYS 
AND HELIOPOLIS OASES COMPANY. -
Ass. Gén. Ord. du 28.4.38 : F ixe à P.T. 48 
par ac tion le divid . de l'Exercice 1937, 
payable à pa rtir du 9.5.37, a u Caire et ù 
Alexa ndrie , a ux g uich ets de la National 
Bank of Egypt e t à ceu x de la Banque Bel
ge e t Internationale en Egypte, c. coup. 32. 

SOCIETE TEXAS EGYPTIENNE DES 
PETROLES. - Ass . Gén. Ex tr. du 30.4 .38 : 
Décide nomin. de M. A . .J.N. Singleton , com
me Président du Cons . d'Admin . et de S.E . 
Ma hmoud Sedky pach a, comme Vice-Pré
s iden t du Cons.; ratifie les pouvoirs confé
rés par le Cons . à M. D . G. \Vedemeycr cL 
adjoint a u Cons. deux n ouv. m embrBs, en 
la personne de MM. R. F. Bnker et T. K . 
S chmuck. 

PRINCIPAUX PROCES EN COUHS. 

LAN O HANK OF EGYJ>T. - 5 Moi Hl38: 
Con L. des d éba ts dev. le Trib. Civ . d 'Al ex . 
(lrc Ch .), sur l 'ac tion inten tée pnr G. Mo
rai tini s ct autres oc li onna ircs, Lend nn t ù 
fa ire dde nse audit Etnbli sscmcn t de sc li
béJ·cr autremen t qu'en frnncs d(~pr6c i 6s du 
coupon cie ses obliga ti ons 4 1 ;2 %. 

- ii Mni Hl38: Con!.. des déba ts dcv. k 
Trib. Civ. d' Alex. (l re Ch. ), s ur l' nc l.i o n in
tentée par L. Savignoni c t G. Carn pos, ten
dant a n paiemen t en francs frança is, tels 
que d é fini s pnr la Loi du 25.6 .28, nu poids 
d'or d e 6~,5 mi lli g . , a u litre de 900 mi ll. 
d 'or fin pour un fra nc. du cou pon e l. des 
obliga ti ons 4 1/2 % dndil. ELnbli ssem enl.. 

CO\'IPAGNIE UNI~VEHSELLE OU CA
NAL MARITIME DE SuEZ. - 3 Nov. 1938: 
Débnts en appe;. dev . la 2mc C:h. d e ln Cou r , 
sur l' appel interjeté pa r le Créd it Alcxnn 
drin - por-teur d ' un e pal't de fon d. de la 
dilo Soc . - d u jug. rendn le :l J nnv. ·JH38. 
par 111 1re Cl 1. dt ! T rilJ. C:i,·i l rlu \.; li re. cli
snnl. pou r rlm iL nu e le frn!J C clcë oil li c:. :1 ,, , 
5 % de la dite Cie es t le fra nc 20me partie 
du lou 1s d'or-. d ' un po ids d"or rl P :10/ :l l mes 
de g ramm e, a u titre de 900/ 1000 d e fin. 

4/5 Mai 1938. 

~.............,...,..,..,.,..,.,....,...,..,..,..,..,..,..,..,.,..,..,~ 

! FLORÉAL 
~ PLANTES, FLEURS, 

CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

! 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

RELATIONS 
AVEC LE SOUDAN 

Tous ce ux qui on t des relations 
avec le Soudan Anglo-Egyptien 
ou qui désirent s'en créer, ont 
intérêt à se procurer sans retard 
le SUDAN DIRECTORY dont 
l'éd ition 1938 vient de paraître. 
Celui -ci contient tou s les rensei
gnements administratifs et com
merciaux, démographiques, etc., 
le tarif complet des Dou anes, les 
s tatistiques du commerce et en 
outre les noms et ad resses de 
tous les résidents ct une li ste 
alphabétique des professions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
l'Egyp te et le Soudan. 

]!;cliteurs : 
T HE SUDAN DIRECTOHY. 

B.P. 500. 'fél. 53442, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 299711, 

Alexandrie. 

IMPRIMERIE HA. PROCACGIA" 
ALEXANDRIE B. P . 6. Tél. 22564. 

EIÉCUTIO~N SDIG~H D'IMPRIMÉS EN TitUS GfNRES 

--- SF'E:CIALITÉ 

IBOCHUUES, CONCLUSIDH·S, JUBIAUI et lfJilES 

BAlOUE ILGE ET IITEBMATIOIALE El EGYPTE 
eea::ftlll: ANOMTIIIIB •e.YPt-:aii - A:utrlrlsh par Déc:rd Royal dJl 30 fonvier 19U 

CAPIT.A.L SOUSCRIT •••••• , L.E. 1.000.000 
o.A.PITAL V:J!m.BÉ •••••• ,.,, L.E. 500.000 
B.:li:IIBRV:IlB ••••••••• , •••• ,,, L.E. 33.578,485 ms. 

SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, R11 Kan-al-Iii SIÈGE i ALEIUDIIE, 10, Bue St••••ll 
Correspondants daas lee pr:iacipales .._ da Meade. Traite toutes les epérati- de Ba.,.u. 
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COURS ET CONFERENCES 

J...'effet rétroactif de la loi nouvelle dans 
1~ doctrin~ et la jurisprudence égyp
tiennes m1xtes. 

(CoNFÉRENCE PRONONCÉE PAR M. LE JUGE E. DE 
SzASZY A LA CoNFÉRENCE MERZBACH LE 8 
AvRIL 1938). ' 

,1 p!·ès avaiT, dans la première partie de 
son et·ude, que nous avons publiée dans no
lre. der"}wr numér:o .(1) , fourni un exposé 
methodtque de la runsp1·udence de nos Tri
bunaux Mixtes sur l'effet rétroactif des lois 
nouvelles, M. de Szaszy passe cette doctrine 
lliU cnble de la c-ritique, dans la seconde par
tw, que nous publions aujourd'hui. 

III 

. , ,Bien que la juri~prudence mi_xte égyp
L1enne, a mon avis, ait trouve dans la 
plupart des cas la_ solution juste qui était 
conforme aux exigences de la justice et 
de, l'é.quité en l'espèce, quant à la base 
th~onque. de. cette jurisprudence, ainsi 
gu au~~ prmc1pes de la doctrine générale 
egyptienne, Je dois reconnaître que je 
ne peux pas les accepter. Je ne peux pas 
â.dm~tlre qu'il n 'y ait que deux positions 
possibles pour l'application de la loi 
dans le temps, parce qu'il y en a trois. 
.fe ne peux pas admettre que l'effet ré
troactif soit un effet anormal de la loi 
parce que je considère, au contraire l'ef~ 
fet rétroactif comme son effet no;mal. 
~nf.in je ne peux pas admettre que la 
hmüe de l'effet rétroactif de la loi nou
velle doive être recherchée dans l'exis
tence ?es droits acquis, parce que je 
co~sidere la notion des droits acquis au 
pomt de vue du droit transitoire inter
~e tout à fait défectueuse, qui n'est pas 
i:l. même de fournir une construction ac
ceptable de la théorie des conflits de lois 
dans le temps (2). D autre part, la maxi
me media tempora non nocent me pa
raît é~alement inexacte parce que l'ac
ceptatiOn, sans réserve, de cette maxi
me, peut aboutir dans certains cas au 
m~me résultat que le principe du ren
VOI; or, le principe du renvoi en dro-it 
transitoire tout comme en d;oit inter
national pri~é, ne doit pas être appli
qué par le Juge. Pour le droit inter
national privé cette question est défini-

(1) V. J .T.M. No. 2365 du 3 Mai 1938. 
(2) Je ne traite ici la théorie des droits acquis 

que du point de vue du droit transitoire interne 
sans. toucher à la question du respect des droit~ 
acqu1s des étrangers. Cette dernière question a un 
aspect international. 

tiyeme.nt tranchée pour l'Egypte par la 
dispositiOn formelle de l'art. 31 elu nou
veau J!.ègl~ment d'Organisation Judiciai
re q_m dOit être app~iquée par le juge 
Pél;r an.alogw en matlere de droit transi
tOI~e eg:alement. Il faut ajouter à cela 
qu Il existe ?~s hypo,thè~es où c'est jus
teme.nt, 1~ 101 mtermediaire qui doit être 
consideree comme applicable (1). 

1.) Le temps se décompose en trois 
moments : le passé, le présent et l'ave
mr .. Pom: cette raison, du point de vue 
log1q_ue, Jl y a non pas deux , mais trois 
P?Sihons possibles pour l'application 
dune lo1 dans le temps: la loi peut avoir 
un effeL rétroactif, si son application re
monte dans le passé; elle peut avoir un 
e!fet immédiat,_ si elle s'applique aussi
tot cia~s _le, p~esent; elle peut avoir un 
effet drffere, SI son application est recu
lée dans l' avenir (survie de la loi an
cienne). 

_Il faut b~en distinguer ce que la doc
trme et la Jurisprudence mixtes ne font 
pas d'une façon assez nette, l'effet rétro
actif de la loi de l'effet immédiat. La loi 
es.t rétr~acLive. lorsqu'elle prétend s'ap
pllguer a des faits accomplis (facta prée
tenta); par contre, elle a effet immédiat 
lorsqu 'elle prétend s'appliquer à des 
rapports en cours (facta pendentia). La 
lo1 es t donc rétroactive lorsqu'elle s tatue 
e~ post facto, à savoir: 1.) lorsqu'elle re
yw~t. sur la constitution d'un rapport 
JUridique antérieurement constitué; 2.) 
lorsqu 'elle revient sur l'extinction d'un 
rapport juridique antérieurement éteint · 
3.) lor.sqt(~lle atteint les effe ts d'un rap~ 
port J und1que produüs avant son en
trée en vigueur; 4.) lorsqu'elle atteint 
dans leurs conditions de validité et dans 
les effets qu'ils ont déjà produits les 
é~éments. antérieurs d'un rapport juri
dique qm se trouve en cours de consti
tution lors de son entrée en vio·ueur 

'1' b ' pourvu qu e ces e ements aient une va-
leur juridique propre. L'effet rétroactif 
de la loi peut donc être annulatoire ou 
confirmatoire: la loi peut infirmer la 
constitution ou l' extinction d'un rapport 
il!ridique, régulière d'après la loi an
cienne, et elle peut décider que les faits 
passés qui n'ont pas déterminé la cons
t~t~tion o~ l'extinctio_n d'un rapport ju
ndique d après la lm ancienne doivent 

(1) C'est le cas lorsque la loi nouvelle renvoie 
à la loi intermédiaire, et que cette dernière ren
voie à la I~i pl';ls ancienn_e . . Dans ce~te t.ypothèse. 
à notre !iVIS, c est la l01 mterméd1aire qui doit 
être appliquée. 

être consid~rés. comme ayant entraîné 
cette constitutiOn ou ex tinction . Par 
exemple, un testament valable devient 
nul ou un testament nul devient vala
ble. Les Romains ::mt exprimé les deux 
as12ects de la rétroactivité de la façon 
smvante: quée semeZ uliliter constituta 
~un.t, resolvuntur, quum in eum casum 
mctderunt a quo non potuissent incipi
re. Ea quée inutiliter constituta sunt 
convalescunt, si in eum casum incide
runt, a quo initium capere potuerunt. 

Par contre, la loi a effet immédiat: 
1.) lorsqu'elle annule ou modifie. accroît 
ou dil:r~inl!e. les effets en cours des rap
ports Juridiques, c'est-à-dire les effets 
qui vont résulter après son en trée en 
vigueur de rapports juridiques nés sous 
l'eJ?pire d~ la loi ancienne (1) ; 2.) lors
qu elle revient, sans rétroactivité c'est
à-dire en respectant les élément~ anté
rieurs ayant une valeur juridique pro
pre, sur la constitution ou l'exLinction 
en cours d'un rapport juridique (2); 
3.) lors_qu'elle ~onnc une efficaci té juri
dique a des faits durables, à des états 
qui n'avaient obtenu aucune efficacité 
:;ous la loi ancienne et qui durent tou
JO~us lors du changement de loi (3). La 
lo1 nouvelle n'a qu'un effet immédiat 
s_ur la prescription acquisitive ou extinc
tlve, lorsque cette prescription es t en 
cours lors de son entrée en vigueur, et 
lorsqu'elle respecte les éléments inté
re~s<l:nt la . constitution de cette pres
cnphon qm se placcn t sous le domai
ne de l'ancienne loi, en tanL qu 'il s ont 
une valeur juridique propre. Par exem
pl~, une inte~~uption de prescription 
volt ses conchtwns et effets fi xés par 
la loi en vigueur au jour où elle s'est 
pr~duite. La s~spension de prescription, 
qm ne produit pas, à la différence de 
l'interruption, ses effets en un seul mo
ment, doit être traitée d'une manière un 
peu différente: la loi nouvelle a effet im
médiat lorsqu'elle reconnaît la valeur 
j uri di que que cette! suspension avait 
sous la loi ::tncienne. mais elle ne doit 

(1) Par exemple, la filiation naturelle non re
conn':'e en France constitue un pur état de fait, 
la lo1 nouvelle peut donc modifier les condition$ 
de son efficacité, admettre de nouveaux modes de 
reconnaissance ou en rejeter qui y é taient précé
demment admis. 

(2) L a loi nouvelle modifie. a nnule ou accroi t 
par exemple, les effets à venir d'un mariage con~ 
tracté. avant son entrée en vigueur, ou les effets 
à vemr de la propriété acquise antérieurement. 

(3) La loi nouvelle requiert, par exemple, des 
éléments nouveaux pour une prescription en 
cours, ou crée de nouveaux obstacles ou suppri
me pour l'avenir l'effet des obstacles antérieurs. 
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pas reconnaîlre C'e lte cause de suspen
sion de telle manière que la prescription 
reprenne immédiatement son cours. 
Seul, le temps de suspension passé sous 
l'ancienne toi devra être ajouté pour le 
calcul du délai. 

De même, en ce qui concerne le rap
port juridique découlant d'une succes
sion testamentaire qui s'é tablit en deux 
phases: confection du tes tament et dé
cès du testateur, la loi n 'a qu'un effet 
immédiat et non ré troactif, lorsqu'elle 
modifie dans l'intervalle, avant le décès 
du testateur, le droit de dispose r, la quo
tité disponibl e, et respecte les condi
tions de régularité au fond (la capacité) 
et dans la forme (les formes nécessaires 
à la validité de l'acte) du testament fait 
sous la loi ancienne. 

2.) Je viens de dire plus haut que je 
ne peux pas accepter non plus le second 
principe de la doctrine générale et de 
la jurisprudence mixte d'après lequel il 
faut considérer l'effet rétroactif de la loi 
comme un de ses effets anormau:t. Ce 
ne sont, à mon avis, ni la survie de la 
loi ancienne ni le principe de l'effet im
médiat qui constituent, au point de vue 
formel, les modes d'ac tion, pour ainsi 
dire, primaires de la loi. Au contraire, 
de ce point de vue formel, c'es t toujours 
la loi nouvelle qui es t appliquée par le 
juge, et lorsqu'il n 'existe pas de règles 
de conflit contraires excluant la rétro
activité, la loi nouvelle doit s'appliquer, 
même au point de vue matériel, non 
seulement à l'avenir, mais aussi au pas
sé, aux faits du passé et aux effets qu'ils 
ont produits avant l'entrée en vigueur 
de la loi nouvelle. Le juge ne peut juger 
que conformément aux règles de droit 
obligatoires. Or, seules ont une force 
obligatoire celles de ces règles qui son t 
vivantes, qui son t en vigueur au mo
ment où le juge rend son jugement. La 
règle qui commandait avant la promul
gation de la loi actuellement en vigueur, 
qui a été abrogée d'une façon explicite 
ou tacite par la loi nouvelle, n'est plus 
une règle vivante, elle a perdu sa force, 
elle n'oblige plus le juge, et elle ne peut 
pas être prise en considération par lui, 
sauf le cas où la loi nouvelle, pour une 
raison quelconque, et sous diverses con
ditions, prête sa force à la loi ancienne. 
Au fond, même dans cette hypothèse, 
c'est la loi nouvelle qui statue, qui com
mande, parce que ce n'est pas pour des 
raisons juridiques, cons ti tu tionnelles, 
politiques, théologiques ou humanitai
res que le juge applique la règle ancien
ne, mais uniquement parce que la loi 
nouvell e le veut ainsi. La règle ancien
ne, une fois abrogée, appartient à l'his
toire du droit, elle n'est plus une norme 
juridique; par la volonté de la loi nou
velle, elle peut revivre temporairement, 
mais alors elle est intégrée au droit nou
veau, vivant, de même que le droit 
étranger fait partie, par la volonté du lé
gislateur, de la législation locale, du 
droit en vigueur dans le pays du for. 
La portée juridique de la loi nouvelle 
est donc la même en droit transitoire 
que celle de la législation locale en droit 
international: le juge, au point de vue 
formel, ne peut appliquer que la législa
tion locale, et les lois étrangères ne 
s'appliquent que par la volonté du légis-
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lateur local. Comme le droit internatio
nal privé n 'est au fond autre chose 
qu 'un ensemble de dérogations au prin
cipe de la territorialité absolue de la loi 
le droit intertemporel n'est autre chos~ 
qu'un ensemble de dérogations au prin
cipe de la rétroactivité absolue de la loi 
nouvelle. 

Il ne faut pas dire, comme on l'a fait 
avec exagération, que, du point de vue 
rationnel, il est inconcevable qu 'une loi 
régisse le passé; en effet, ainsi que Lau
rent le remarquait déjà, s'il était de l'es
sence de la loi de ne pouvoir régir le 
passé, le législateur lui-même ne pour
rait faire de loi s rétroactives. Il est cer
tain, sans doute, qu'une loi ne peut pas 
statuer réellement pour le passé parce 
que la lex est pr:cceplrix faci endorum 
et qne par conséquent elle peut corn~ 
mander se ulement pour l'aven ir · mais 
il ne faut pas oublier que la loi nou
velle peut statuer sur l'avenir de telle 
manière que la situation soit, autant que 
possible, la même que si la loi avait 
préexisté à elle-même; on reviendra 
ficti vemen t sur le passé, pour l'amener, 
sauf impossibilité physique, à ce qu'il 
aurait dû être si la loi postérieure avait 
déjà existé. La définition de la rétroac
tivité est donc fort aisée: c'est le report 
de l'application de la loi à une date an
térieure à sa promulgation, ou, comme 
on l 'a dit, une fi ction de préex istence 
de la loi. 

A mon avis donc, au point de vue 
form el, c'es t toujours l'application ex
clusive de la loi nouvelle qui constitue 
la règle, et la survie et l'effet immédiat 
les exceptions. Cela ne veut pas dire 
que, du point de vue matériel, dans tous 
les cas, le juge doive appliquer la loi 
nouvelle. Cette dernière peut toujours 
ordonner que son application soit res
treinte, même exclue, au profit de la loi 
ancienne. Et dans le silence du législa
teur, il faut même p1·ésumer dans la 
plupart des cas que la loi pour des rai
sons d'équité et de justice a voulu li
miter son champ d'action, c'est-à-dire 
qu'elle a voulu maintenir l' application 
de la loi ancienne pour les rapports ju
ridiques tombant sous son empire. Elle 
peut donc limiter son champ d'appli
cation dans le temps, et cette autolimi
tation peut aller, au point de vue ma
tériel, jusqu'à l'exclusion complète de 
l'application de la loi nouvelle. Cetle 
c.utolimitalion 11euL avoir différents rie
grés: elle peut s'arrêter devant les 
causœ finit :r, les affaires qui ont fa it 
l'objet d'un jugemen t ou d'une transac
tion, et laisser les causœ finiUe hors de 
son atteinte (ré troactivité ordinaire); el
le peut aller plus loin, s'arrêter devant 
les causœ pendentes, s'exclure vis-à-vis 
des procès en cours (rétroactivité modé
rée); elle peut se limiter davantage et, 
bien qu'elle revienne sur les conditions 
de constitution ou d'extinction d'un 
rapport juridique, laisser hors de son 
atteinte les effets produits par ces faits 
sous l'empire de la loi ancienne (rétro
activité tempérée) (1 ); elle peut se limi-

(1) Par exemple, si le législateur décide que la 
majorité sera désormais acquise seulement à 25 
ans et non plus à 21 ans. et que les inrtividus 
âgés de plus de 21 ans et de moins de 25 ans. 
lors de la mise en vigueur de la loi, retomberont 
en état de minorité , il décide en même temps que 
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ter davantage encore et exclure son ap
plication, aussi bien en ce qui concerne 
la constitution ou i'extinction des rap
ports juridiques nés ou éteints sous la 
loi ancienne, que vis-à-vis des effets pro
duits sous l'empire de cette loi (effet 
iD?-médiat); enfin, elle peut aller plus 
lom encore et exclure son application 
même pour les effets à produire par les 
faits du passé (survie de la loi ancien
ne). Même dans cette dernière hypothè
se l'autolimitation de la loi nouvelle 
peut avoir différents degrés. Elle peut 
aboutir à l'application de la loi initiale 
en vigueur au début de la constitution 
du rapport juridique, ou à l'application 
de la loi en vigueur au moment où ce tte 
constitution est achevée. Au point de 
vue logique, la survie de la loi ancien
ne peut être illimitée; dans la pratique, 
el_l e est nécessairern~nt limitée de façon 
diverse (1) . La ratson en est dans l'in
terdépendance des rapports juridiques 
qm, sans une telle limitation, s'enchevê
tr~raient à l'infini. F'ar exemple, si l'on 
decide que le rapport juridique entre 
époux demeurera fixé par la loi du jour 
de leur mariage, il faut décider en mê
me temps l'étendue de cette survie. 
Comprendra-t-on seulement les droits et 
obligations respectifs des époux, ou bien 
aussi les causes de di ssolution du ma
riage, ou encore les droits de succession 
légale entre épo ux, ou l'obligation ali
mentaire du mari, ou encore les effets 
du divorce ? Mais les effets du divorce 
peuvent retentir à l'infini; les modifica
tions survenues dans l'attribution de la 
puissance paternelle, ou le bénéfice de 
ces divers attributs seront-ils régis, com
me la quo ti té disponible entre époux, 
par la loi en vigueur au moment de la 
conclusion du mariage? Ainsi, le cercle 
d'étendue de la survie pourrait se trou
ver indéfiniment agrandi. Ce problème 
ressemble beaucoup au problème des 
qualifications du droit international pri
vé ; ici comme là-bas, il fallait préciser 
ce qu'on comprend sous le terme: lois 
relatives aux obligations, lois relatives 
au régime matrimonial. 

Il faut remarquer que cette autolimi
tation de la loi nouvelle n'est pas une 
action purement négative de la loi. La 
loi, lorsqu'elle limite sa sphère d'action 
clans le temps, contient, au point de vue 
logique, à la fois un impératif négatif 
et un impératif positif; un impératif né
gatif parce qu 'elle exclut certains rap
por ts de son champ d'application, et un 
impéra tif positif parce qu'elle détermi
ne d'une façon positive la loi compé
tente applicable au dit rapport. La plu
part des auteurs ne reconnaissent pas 

les actes accomplis pa r eux, au temps où ils 
étaient majeurs, demeureront valables. De m ême 
encore, si le législateur. après avoir admis que le 
maximum du taux d'intérêt licite dans les con
trats serait désormais de 6 %. alors que d'après la 
loi précédente il était de 7 %. décide. en outre. 
que la loi nouvelle s'appliquera dans les contrats 
en cours pour les intérêts non encore échus. 

(1) C'est la raison pour laquelle le Code Civil 
Allemand, dans maintes hypothèses où il a admis 
la survie de la loi ancienne. a dû se préoccuper 
de fixer les limites dans lesquelles cette survie 
devait être contenue. C'est le motif également de 
l'al. 3 de l'article 882 du Code Fédéral Suisse n<>~ 
obligations du 14 Juin 1881 en vertu duquel , bien 
que la survie fût décidée pour les obligations en 
général, cette survie fut limitée, de sorte que les 
faits postérieurs à l'entrée en vigueur de la loi 
nouvelle, notamment la transmission ou l'extinc
tion des obligations nées antérieurement à cette 
date, furent soumis à l'effet de la loi nouvelle. 
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l'importance de cet impératif positif et 
pensent que, da~s cette hypoth~se, il 
s'agit de la «survie» de la loi ancienne. 
Or ainsi qu'il résulte de mes dévelop
pements ci-dessus, cette manière de voir 
est erronée parce que la compétence de 
la loi ancienne ne repose point sur sa 
propre force, mais sur la volonté de la 
loi nouvelle. Malgré cela, étant donné 
que l'expression «survie de la loi ~n
cienne » a été acceptée par la langue JU
ridique, nous ne voulons pas l'écarter, 
mais il ne faut pas oublier qu'au point 
de vue logique, au sens s trict du ~ot, 
il ne s'agit nullement d 'une « s~rv~e » 
de la loi ancienne, m ais de l'applicatiOn 
de la loi ancienne par la volonté de la 
loi nouvelle. 

3.) Enfin je n e pe ux pas. accepter ~a
vantage le troisième princ1pe de , la JU: 
rispruden ce qu'on peut trouver enonce 
presque da~s tous les arrêts y relatifs 
de la Cour; le principe du respect des 
droits acquis. Ce principe, et toute la 
doctrine basée sur ce principe, n'est pas 
à même de fournir une construction ac
ceptable de la théorie des conflits de lois 
dans les temps (1) . La raison en est qu'à 
raide de l'idée des droits acquis on n'ar
rive pas à déterminer l'action des lois 
dans le temps. D'abord, on ne peut pas 
accep ter la thèse f_ormulée .d'une ~açon 
expli cite par Sav1gny, these qm . es t 
d'ailleurs à la base de toute la doctrme, 
et selon laquelle la règle du respect des 
droits acquis et la règle de non-rétroac
tivité ne sont que deux aspects d'un 
seul et même principe, car, s' il est des 
lois qui peuvent léser des droits acquis 
sans être rétroactives, il est par contre 
des lois rétroactives qui ne lèsent aucun 
droit acquis. 

Par exemple, la loi qui ne respecte 
pas les majoritE:s acquises ou qui modi
fie l'organisation des tutelles, n e lèse 
pas de droit aequis, bien qu'elle soit 
rétroactive, parce qu'il n 'y a pas de 
droit acquis à la qualité de m ajeur ou 
à la fonction de tuteur. De même, dans 
l'hypothèse d'un acte irrégulièrement 
fait, il n 'y a pas de droit acquis, puis
que, par définition, l'acte es t nul et n 'a 
pu produire d'effet, et la loi nouvelle qui 
stipule la convalescence de l'acte doit 
être sans doute considérée comme ré
troactive. Ou encore une loi qui n'assu
re pas la protection aux droits condi
tionnels ou à terme n 'est-elle pas une 
loi rétroactive, bien que ces droits, par 
leur définition même, n e puissent être 
des droits acquis, puisqu'ils sont en 
suspens? . . 

La doctrine des droits acqms, pour 
pouvoir vaincre c~tte difficu~té , a é~é 
obligée de constrmre des droits acqms 
qui, par leur esse11:c~ m~me, :n 'o:nt ja
mais eu cette auahte. C est amsi que, 
pour expliquer que les testaments faits 
en état de capacité conservent leur va
leur, on a construit un droit ?-cquis au 
profi t du testateur; pour expliquer que 
la loi nouvelle ne doit pas réduire la du
rée d'un délai de prescription en cours, 
on a construit un droit acquis au profit 
du créancier; on a construit un droit 

(1) Bien entendu il ne s'agit ici, comme je 
l'avais dit plus h aut, que du droit transitoire in
terne et non pas du respect des droits acquis des 
étrangers. 
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acquis à la capacité, au maintien de l'or
ganisation de la tutelle, etc. 

Ce n'est donc pas, en définitive, dans 
la définition du droit acquis que réside 
la difficulté principale. Si les auteurs et 
la jurisprudence sont tellement embar
rassés pour fournir une définition claire 
du droit acquis, c'est parce qu'ils veu
lent lui donner un autre sens et une au
tre portée que ceux qu'elle possède en 
réalité, et qu 'ils entendent, en fait, sous 
le couvert de ce mot, fixer, de la m aniè
re qui leur paraît la meilleure, les véri
tables règles de solution des conflits des 
lois. Voulant définir le champ d'action 
de la loi nouvelle dans le temps à l'aide 
de la définition des droits acquis, ils dé
finissent à l'inverse les droits acquis à 
l'aide de la détermination du champ 
d'action de la dite loi. Ils entendent sim
plement sous le terme «droits ac9uis » 
les droits qui doivent être respectes par 
le législateur: c'est l'idem per idem, et 
aucune solution raisonnable ne peut en 
être déduite. 

IV 

Jusqu'ici nous n'avons que critiqué 
les principes fondamentaux de la, doc
trine et de la jurisprudence mixtes egyp
tiennes et nous avons tâché de démon
trer qu'e ces principes - comme d'ail
leurs les principes fondaiT?-en_taux de la 
doctrine générale e t de la JUrisprudence 
de presque tous les pays - n e sont pa~ 
acceptables parce qu'ils n e sont. pas a 
même de fournir une constructwn sa
tisfaisante pour la théorie de la rétr~
activité de la loi. Jusqu 'ici notre trayall 
n 'a donc abouti qu'à un résultat nega
tif: nous avons essayé de détruir~. tout 
ce qui a été élaboré depuis de.s swcles. 
Maintenant nous devnons developper 
les résultats positifs de notre d~ctr_me, 
nous devrions substituer aux pnnci_pes 
critiqués des principes nouveaux. SI la 
doctrine générale n'est pas acceptable, 
quels sont alors les principes q~ ' ll faut 
accepter? Si à l' aide ,de l_a notl~n ~e.s 
droits acq ui s on ne reussit p_as a dell
miter, à définir, l'effet des lois ~ar;s. le 
temps quels son t les facteurs a l aide 
desqu~l s on pourra arriver ~ ce but? 
Malheureusement le temps qm nous est 
accordé pour cette conférence ne n~us 
suffirait pas pour trait~r ce~te ql!estw~ 
très intéressante et tres discutee, qm 
devrait être traitée èans une étude SJ!é
ciale. Nous nous réservons donc la dis
cussion de cette question pour une au
tre occasion. Ici nous nous bornons seu
lement à dire que ce qui importe es_t de 
trouver une solution capable de mieux 
défendre les droits et les intérêts légi
times des individus à l' encontre de la 
législation nouvelle que_ la thé<;>rie an
cienne classique des drmts acqm~. Nous 
sommes convaincus que les prmcipes de 
notre nouvelle théorie répondront à cet
te exigence et qu'ils . donneront une 
base juridique plus solide pour le res
pect des droits des individus que les 
principes de la théorie ancienne. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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Echos et Informations 

Les Notes Explicatives du Tarif douanier. 
Nous avons reproduit en leur temps aussi 

bien le Décret du 14 Février 1930 portant 
établissement d'un nouveau tarif des droits 
de douane (*) que les décrets qui vinrent 
par la suite y apporter certaines modifica
tions (**) . 

Au " Journal Officiel " No. 54' du 2 Mai 
courant a paru un Arrêté ministériel No. 21 
de 1938, que nous reproduisons d'autre part, 
approuvant les Notes Explicatives de ce 
tarif. 

Ces notes explicatives, bien qu'annexées 
a udit arrêté, n'ont point paru à l'Officiel . 
E lles se trouvent renfermées dan s un volu
me spécial en vente au Bureau des Publi
cations au Ministère des F inances. 

Distinctions. 
Nous apprenons avec un bien vif plaisir 

que les Gouvernements Syrien et Libanais 
viennent respectivement de conférer la 2m e 
Classe de l'Ordre du Mérite Syrien et de 
l'Ordre du Mérite Libanais à Adib bey 
Maakad . 

A l'occasion de cette flatteuse marque de 
distinction, nous adressons au distingué 
Greffier en Chef du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie nos bien vives félicitations. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Un cadavre à la mer. 
(Aff. Marina Hadjilouca 

c. Khed'ivial i\llail Line S.Ji .E.). 

Le 1er Aoùt 1936, le vapeur « Foua
dieh » de la Khedivial Mail Line, amarré 
en rade de Chypre, levait l'ancre et met
tait le cap sur Port-Saïd. Quelques heu
res plus tard, l'aide-cuisinier Dimitrios 
Hadjiloucas s'alitait. Mandé à son c?~
vet, le médecin du bord lm prescrrvlt 
une purge. Le lendemain, à 6 heures, 
Dimitrios Hadjiloucas était trouvé mort 
dans sa couchette. Le médecin posa son 
diagnostic: le malheure_ux avait suc
combé à une crise cardiaqu e. Dans la 
matinée, le « F ouadieh » faisait escale à 
Port-Saïd. Il y demeurait à l'ancre durant 
sept heures. Le médecin du bord, sans 
trop tarder, avait signalé aux Autorités 
quarantenaires du port .~ e dé~ès surve~u 
ainsi que la cause qu Il lm attrrbuait. 
Quant au capitaine, il n 'apparut pas que 
la présence à son bord d 'un cadavre 
l'eùt sensiblement préoccupé. En effet, 
au cours des débats que devait provo
quer par la suite l'immersion du cada
vre en haute m er, la preuve ne fut point 
rappor tée qu 'il se fùt inquiété de s'abou
cher avec le Consulat Hellénique de 
Port-Saïd pas plus qu'avec les Autorités 
de l'endroit pour le débarquement de la 
dépouille, voire même qu'il eùt. eSS<;lYé 
de communiquer soit avec la dlfectwn 

(*) V. J .T .M. No. 1082 du 20 F évrier 1930. 
(**) V. J.T.M. Nos. 1212, 1236, 1238, 1241, 1311, 

1327, 1414, 1441, 1456. 1461, 1485, 1583, 1589, 1596, 
1861 1879 1900 1961, 2027, 2071 e t 2303 des 20 
D écèmbre' 1930 '14, 19 et 26 F évrier·, 8 Août e t 15 
Septembre 193l 5 Avril , 7 Juin, 12 Juillet, 23 
Juillet e t 17 Septembre 1932, 4 Mai, 18 Mai, 3 
Juin 1933, 12 F évrie r , 26 Mar s, 14 Mai et 3 Octobre 
1935, 5 Mars et 16 Juin 1936 et 9 Décembre 1937. 
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de la Compagnie à Alexandrie soit avec 
les parents du décédé pour savoir ce 
qu'il devait faire du corps. 

Toujours est-il que le jour même, une 
heure après que le« Fouadieh » eut levé 
l'ancre à Port-Saïd pour cingler vers 
Alexandrie, le cadavre fut jeté à la mer 
tout comme s'il se fût agi d'un indési
rable ballot. 

Se réclamant d'un préjudice matériel 
et moral, Mme Marina Hadjilouca, mère 
du décédé, assigna la Khedivial Mail 
Line en dommages-intérêts devant la 
3me Chambre du Tribunal Civil d 'Ale
xandrie, présidée par M. R. L. Henry. 

Elle représenta que son fils était son 
unique soutien. Jeune homme de 29 ans, 
flori ssant de santé au moment où il 
s'était embarqué, elle avait peine, dit
elle, à ne point trouver suspectes les 
conditions dans lesquelles son immer
sion avait été faite une heure environ 
après le départ du « Fouadieh » de Port
Saïd et dix heures après le décès, bien 
que le bateau eut fait escale à Port-Saïd 
de grand matin et eut été amarré dans 
ce port pendant sep t heures. 

Son préjudice matériel, elle l'évaluait 
à L.E. 800. 

Quant au préjudice moral pour lequel 
elle réclamait une ind emnité de L.E. iOO, 
il dérivait du fait «qu'aucun honneur 
n 'avait été rendu à son fils dont le corps 
fut, sur l'ordre du capitaine, jeté par la 
fenêtre de la cuisine du bateau, sans la 
moindre cérémonie ni prière, malgré la 
présence à bord d'un prêtre qui s'était 
offert à réciter la prière des rr.orts ». 

La défense opposée par la Khedivial 
Mail se trouvait en partie résumée dans 
la lettre qu'elle avait, en date du i2 Août 
i936, adressée au Service quarantenaire 
du port d'Alexandrie, et qui était ainsi 
libellée: 

" vVith reference to the enquiry made by 
your letter of til e lOth instant, the Master 
of our sjs " Pouadieh " reports tha t he 
endeavou red whil e at Port-Said to arrange 
Consular formaliti es for the landing of the 
body of the lute Dimitr ios Hadjiloucas but 
was not able to do so on the date in 
question before the ship sailed. The late 
Dimitrios Hadjiloucas was therefore buried 
at sea as the body could not without further 
attention be brought to Alexandria ». 

Développant sa défense, la Khedivial 
Mail plaida que la mort de son aide
cuisinier Dimitrios Hadjiloucas avait été 
provoquée par une crise cardiaque dia
gnostiquée par le médecin du bord, et 
que tout doute à cet égard ressortissait 
à la fantaisie. Pour ce qui était de l'im
mersion du cadavre, elle n'avait pu être 
évitée. Le 2 Août i936, jour où le « Foua
dieh » avait fait escale à Port-Saïd, était 
un Dimanche. Les bureaux étaient fer
més. On s'était trouvé ainsi dans l'im
possibilité de débarquer le corps, et 
celui-ci avait dû être, au départ du ba
teau, jeté à la mer, le parcours Port
Saïd-Alexandrie comportant une naviga
tion d'au moins dix-huit heures, et dé
fen se étant faite par les règlements de 
garder un cadavre à bord plus de vingt
quatre heures. 

Mais cette défense ne prévalut pas. 
Le Tribunal, par jugement du i4 Avril 

i938, retint, en effet, «qu'aucun effort 
ou démarche sérieuse, en ce qui con
cernait le débarquement du corps à Port-
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Saïd, n 'avait été faite par les préposés 
de la Khedivial Mail, bien qu'il fût connu 
que, suivant certains règlements, le 
cadavre ne pouvait pas être transporté 
à Alexandrie où habitaient les parents 
du défunt». 

Le jugement retint également comme 
constant que «le corps avait été jeté à 
la mer sans cérémonie et sans la moin
dre prière des morts, en dépit de la pré
sence à bord d'un religieux qui avait 
offert de rendre ce dernier service, fait 
qui n'avait pas été sérieusement réfuté». 

Cependant, l'action de Mme Marina 
Hadjilouca tendant à l'allocation de dom
mage·s pour préjudice matériel ne pou
vait être accueillie. Il ne résultait pas, 
en effet, des éléments de la cause que 
la mort du malheureux Dimitrios Hadji
Joucas eût été autre que naturelle ou 
qu'on eût pu reprocher à la Khedivial 
Mail une faute ou une responsabilité du 
chef de ses préposés. 

Mais, pour ce qui était du préjudice 
moral, il en allait tout autrement. La 
Khedivial Mail, en effe t, «n'était pas 
sans blâme»; et il convenait de décla
rer que ses préposés «n'avaient pas agi 
très correctement». 

Dans le cas d'une mort soudaine en 
l'absence de témoins, il est d'usage, dit 
le Tribunal, « de faire une autopsie ou 
post mortem pour arriver à connaître 
avec certitude la cause de la mort». En 
l'espèce donc, le décès étant survenu 
deux heures avant l'arrivée du bateau à 
Port-Saïd où il devait faire escale pen
dant sept heures, «les précautions ordi
naires à prendre auraient été de faire 
débarquer le corps pour faire l'enquête 
et le constat d'usage, et non pas de le 
garder et de le jeter à la mer après le 
départ du bateau ». 

Et le Tribunal d'a jouter que «si une 
autopsie avait eu lieu, les parents au
raient été plus tranquilles et n'auraient 
pas été troublés des doutes en leur esprit 
sur les causes possibles de la mort ». 

Et d'ajouter encore que, «même s' il 
avait été établi que le décédé avait été 
jeté à la mer avec un peu de cérémonie 
et avec les prières d'usage, l'esprit des 
parents en aurait été un peu apaisé». 

En base de ces considérations, le Tri
bunal retint qu'un préjudice moral 
effectif avait été causé à Mme Marina 
Hadjilouca, qu'il fixa ex œquo et bono 
à L.E. 45. 

Agenda du Plaideur 
Statuant en l'affaire Bureau Interna

tional du Thé c. R.S. Thomas & Tadros, 
dont nous avons rendu compte dans notre 
No. 2348 du 24 Mars 1938 sous le titre " Le 
Chay El Cheikh et le Bureau International 
du Thé », le Tribunal de Commerce du 
Caire, par jugement du 30 Avril dernier, a 
déclaré la demande irrecevable. 

- L'affaire D. Zissimopoulo c. M ·inistère 
des Wakfs, que nous avons chroniquée 
dans notre No. 2129 du 29 Octobre 1936 sous 
le titre " De l 'affectation hypothécaire prise 
après le décès du débiteur musulman », a 
été plaidée le 3 courant devant la 3me Cham
bre de la Cour. Arrêt à huitaine. 

4/5 Mai Hl38. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

Les pouvoirs du Juge des Référés 
en matière de sociétés. 

Tous les manuels de droit enseignent 
que le Juge des Référés ne peut, même 
à titre provisoire, ordonner une mesure 
de nature à préjudicier au principal. 

La certitude de cette règle n'a pas 
suffi pour tarir les difficultés d'appli
cation et d 'interprétation de cette dis
position de l'article 80!) du Code de Pro
cédure Civile dans la pratique. 

Nous croyons intéressant de relever 
à cet égard les débats, intervenus ré
cemment en siège de Référés devant la 
6me Chambre de la Cour de Paris, dans 
deux espèces qui avaient trait au droit 
des sociétés. 

La difficulté était provoquée en fait 
dans la première de ces espèces par les 
événements de la guerre d'Espagne. 
Nous avons déjà eu l'occasion d'évo
quer, dans des chroniques qui avaient 
trait à des difficultés de droit internatio
nal, la physionomie singulière qu'ont 
pris certains débats devant les juridic
tions françaises, où on a vu apparaître 
dans les enceintes ds justice, pour une 
même société, deux représentations con
traires, imprimant ü la procédure une 
direction opposée e t prétendant être seu
les légalemen t qualifiées pour parler au 
nom de la Société. 

C'est une difficulté du même ordre, 
mais cantonnée sur le terrain du droit 
des sociétés, qui a donné lieu au pre
mier des arrêts de la Cour de Paris du 
iO Novembre i937 dans une affaire de 
Goiri et Pioton, ès qualité, contre Ban
co de Bilbao. 

A la barre est apparu, d'une part, de 
Ocerin, se présentant aux droits de la 
Société Banco de Bilbao, aujourd'hui 
transférée à Barcelone, et invoquant les 
décisions prises par une assemblée gé
nérale tenue le 31 Mars i937, en con
formité des lois en vigueur actuellement 
en Espagne. (*) 

Si pour les deux parties, il n 'y a qu'u
ne seule « Espagne », celle de leurs con
victions, il y a lieu de préciser néan
moins pour l'intelligence de l'observa
teur objectif que l'assemblée, le groupe 
prétendant représenter le Banco de Bil
bao, se réclamait de la loi de l'Espagne 
républicaine. De Ocerin se prétendait 
seul qualifié pour recevoir les comptes 
de l'administrateur Pioton, désigné à la 
requête de l'ex-syndic de la faillite à la 
date du 28 Mai i937. 

D'autre part, de Goiri invoquait les 
pouvoirs à lui conférés par une assem
blée générale du 30 Juillet i937, tenue 
en conformité des dispositions statu
taires de la Société, et il entendait que 
lui fussent remis les comptes à présen
ter par Pioton, à la nomination duquel 
il n'avait pas participé. 

( *) Le Décret du 3 Octobre 1936 du Gouverne
ment Espagnol a substitué aux conseils d'adminis
tration des socié tés de banque des comités nommés 
par le Gouvernement. Ces comités composés de 
fonctionnaires, de représentants des actionnaires, 
des détenteurs de comptes courants et de la fédéra
tion nationale des banques et d'administrateurs 
ayant donné leur collaboration au r égime sans 
avoir abandonné leur poste, sont substitués aux 
conseils d'administration statutaires. 
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On devinera sans doute qu'entre ces 
deux clans contraires, le mandataire 
Pioton gardait une prudente réserve et 
déclarait s'en rapporter à justice sur le 
mérite de la demande. 

Le Président du Tribunal de Commer
ce de la Seine, s tatuant en Référés, avait 
rendu le ii Octobre 1937 une décision 
relevant Pioton de ses fonctions d'ad
ministrateur et déclarant qu'il devait 
rendre ses comptes au représentant du 
Conseil de la Société Anonyme Banque 
de Bilbao. 

La 6me Chambre de la Cour de Paris, 
statuant en Référés, sous la présidence 
de M. Dournes, après avoir entendu Mes 
Pierre Masse, Willard et Baudelot pour 
les parties et sur les conclusions de 
l'Avocat Général Gavalda, a rendu le 10 
Novembre 1937 un arrêt qui infirme en 
pan1e l'o_rdonnance déférée et consa_cr.e 
l'incompetence du magistrat des Refe
rés à connaître du litige en raison du 
caractère sérieux de la contestation di
visant les parties; elle renvoie les par
ties à se pourvoir au principal et dit 
qu'en attendant la décision à intervenir 
au fond et vu l'urgence, Pioton conser
verait les fonctions d 'administrateur qui 
lui avaient été conférées. 

L'arrêt considère que la Banque de 
Bilbao est une société étrangère possé
dant seulement à Paris une agence et 
qu'elle a été constituée en Espagne, con
formément aux lois de ce pays. 

Les magistrats se trouvaient en pré
sence de dispositions législatives nou
velles, ayant modifié les droits des ac
tionnaires et les pouvoirs qu'ils tenaient 
des statuts sociaux; de ce fait, il se 
trouvait actuellement que deux person
nes se prétendaien t qualifiées pour re
présenter la société; l'une tenant ses 
pouvoirs d'une assemblée générale réu
nie, conformément au s tatut social, l'au
tre, réunie à la suite d' un acte du Gou
vernement espagnol, dont le représen
tant statutaire contestait la régularité. 

Certes, le magistrat des Référés au
raiL pu, dit l'arrêt, ~ i l'une des parties 
avait été en m esure de justifier d'une 
possession possible, publique et non 
équivoque des locaux de la Banque de 
Bilbao et des deniers de celle-ci, faire 
crédit provisoirement à l'apparence e t à 
la présomption et maintenir cette par
tie en possession; mais tel n 'é tait pas le 
cas de l'esp8ce. Il ne pouvait appartenir 
au magis trat du référé de prendre parti 
en ordonnant, même à titre provisoire, 
une mesure capable de préjuger des 
droits de l'un ou l'autre des adversai
res au procès ; il ne s'agissait rien moins, 
en effet, que d'apprécier l'étendue d'ap
plication d'une loi étrangère dans ses 
rapports avec une société étrangère, 
dont une agence fon ctionnait en Fran
ce; seul le juge du fond avait qualité 
pour se prononcer sur ce point. 

La bataille ouverte pour la Banque 
de Bilbao en France n'est donc que pro
visoirement remise; les juges du fond 
auront à apprécier les prétentions réci
proques des parties. 

La second e espèce que nous signa
lions laissait apparaître un différend di
visant les parties au sujet du droit de 
voLe privilégié dont pouvaient bénéfi
cier certains actionnaires. Ce différend 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au fond faisait l'objet d'une instance 
dont est saisi le Tribunal de Commerce. 
Mais, en attendant la décision du Tri
bunal, le Conseil d 'Administration de 
la Société avait cru devoir surseoir à la 
réunion de l'Assemblée Générale, déci
sion de sursis prise d'ailleurs en con
formité des statuts e t des pouvoirs ap
partenant au Conseil. 

En présence de ces faits on deman
dait au Juge des Référés la désignation 
d 'un administrateur ad hoc, ayant pour 
mission de convoquer cette assemblée. 

Le Président du rrribunal de Commer
ce de la Seine avait rendu le 3 Août 
1937 une ordonnance de Référés par la
quelle il désignait un administrateur 
ad hoc avec mission de convoquer l'as
semblée générale ordinaire de la So
ciété Française Industrielle et Commer
ciale des Pétroles. 

A la suite d'un nouveau recours sur 
procès-verbal au cours de l'exécution 
de la première ordonnance, le Pré si dent 
du Tribunal Civil de la Seine avait ren
du le 27 Octobre 1937 une ordonnance 
prescrivant la continuation de cette exé
cution. En raison de la connexité, les 
deux appels de ces ordonnances ont été 
joints pour être sta tués par un même 
arrêt. 

Sur le recours porté par le Conseil 
d'Adminis tration au nom de la Société 
Française des Pétroles, la 6me Chambre 
de la Cour de Paris, présidée par M. 
Dournes, a infirmé la première ordon
nance. 

L'arrêt retient que pour ordonner la 
désignation d'un administrateur, char
gé de passer outre à la volonté du Con
seil et susceptible d'apporter un trouble 
certain dans la gestion des affaires so
ciales, il fallait que le magistrat des Ré
férés pût invoquer des motifs capables 
de légitimer la nécessité et l'urgence de 
semblables m esures, alors qu'il n'y avait 
pas carence du Conseil d'Administra
tion. L'ordonnance se bornait seulement 
à affirmer l'opportunité et l'urgence de 
cette 1nesure, en ajoutant qu'elle ne pré
jugeai t pas au fond du droit. 

Mais à décider ainsi, le magistrat des 
Référés se fai sait juge de la décision pri
se par le Conseil d'Administration de la 
Société; il en annulait, en fait, les effets. 
En ordonnant la réunion de l'assemblée 
générale, sans tenir compte du carac
tère de la contes lation dont était saisi 
le juge du fond, il empiétait sur le do
maine réservé à celui-ci, puisque la réu
nion de l'assemblée ne pouvait actuel
lement se tenir qu'en accordant aux ac
tion s privilégiées le droit qui leur était 
con tes té. La portée de cette réunion ain
si tenue serai t telle qu'elle eût annihilé 
presq ue entièrement les effets de la dé
cision du juge du fond en raison des 
re tenti ssem ents que les décisions de cet
te assemblée auraient pu avoir sur l'ac
ti vi té de la Société. 

L'arrêt ne prend donc pas parti sur 
la valeur des arguments produits; il se 
borne, pour faire produire à l'instance 
du fond les effets qu'elle doit comporter, 
à rechercher si la contestation formulée 
présente un caractère de sérieux suffi
sant pour retenir l'atten tion du Juge 
des Référés. 
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Tel paraissait bien être le cas de l'es
pèce en présence des termes de la Loi 
du 13 Novembre 1933 sur les actions pri
vilégiées, dit la Cour. 

Il ne pouvait, dans ces conditions, ap
partenir au magistrat des référés de pas
ser outre à une contestation sérieuse, 
alors surtout que la mesure ordonnée 
par lui, dans les termes où il la préci
sait, était de nature à apporter un trou
ble dard les affaires sociales et que cel
les-ci n 'apparaissaient point en péri l au 
point de légitimer, par raison d'urgence, 
une semblable in terven ti on. 

Aussi pour éviter toute critique et mé
nager les intérêts des parlies l'arrêt 
transforme la mission donnée à l'admi
nistrateur ad hoc en la res treignant à 
un simple contrôle des opérations so
ciales avec reddition de comptes au Pré
sident du Tribunal de Commerce dans 
les trois mois de l'arrêt et s'il y a lieu 
chaque trimes tre. Du fait de cette déci
sion l'appel interjctt contre la seconde 
ordonnance sur inciden t d'exécutio!l de
venait sans objet. 

Par la suite, un fait nouveau devait 
surgir: l' accord avec les porteurs de bons, 
pouvant prétendre à un droit de vote 
privilégié, de ne pas voter à l'assemblée 
à convoquer e t mise sous séques tre des 
3000 actions en question . Ce faiL inter
venu après l'arrêt de la Cour avait pro
voqué une ordonnance conforme du 
Président du Tribunal du 26 Novembre 
1937. La Cour de Paris, après avoir en
tendu Mes Pierre Masse, de Monzie et 
Vallier, déclarait celLe fois la demande 
de nomination d'un administrateur char
gé de convoquer l'assemblée générale 
comme parfaitement justifiée par l'ur
gence et ne préjugeant pas le principal. 
Un arrêt du 23 Janvier 1938 statue en 
ce sens, malgré l'opposition de la So
ciété Industrielle des Pétroles et du Syn
dicat des ac tionnaires et porteurs de 
bons, et en prenant acte de la ~enonci~
tion des porteurs de bons B a se pre
valoir de tou te nullité éven tu elle, résul
tant de leu r absence voulue à l'assem
hl<'•P. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du IV!inistère des Finances No. 21 
de 1938 approuvant les Note-s Explica
tives du Tarif douaniet·. 
(Journal Officiel No. 51: du 2 Mai 1038). 

Le Mini stre des Fin ances, 
Vu le Déc J'et dn li· Fénier Hl30 portant 

établissement d 'un nouYeau tarif des droits 
de douane; 

Vu les décrets qui ont modifié cc tarif; 
Sur la proposition du Directeur Général 

des Douanes; 
AnnG:TE: 

Art. 1er. - Les notes explicatives du 
Tarif Officiel des Douan es annexées au 
présent a rrùté (*) sont app rouvées. 

Art. 2. - Le Directeur Généml des Doua
nes est chargé de l' exécution de r et arn~t 6. 

Fait, le 17 Snfa t' 1337 (lR Ani! 1038). 
(S igné): Ismaïl Sedky. 

(*) L es Notes Explicatives du Tarif Officiel des 
Douanes visées dans cet arrêté sont renfermées 
dans un volume spécial en vente au Bureau des 
Publications au Ministère des Finances. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal du Caire. 

Audience du 30 Avril 1938. 

Terra in de 1ûl m2 40 cm. avec les 
constructions y élevées sis au Caire, à 
Gheziret Badran, rue Masseoud Mohamed 
No. 12, kism Choubrah , en l'expropria tion 
Livio de Contessini c. Samuel Mikhail Guir
guis, a djugés, sur surench èr e, à Wassef 
Kela da, au prix de L.E . 780; frais L.E. 52 
et 315 mill. 

- Terrain de 60 m~ avec les construc
tions y élevés sis au Ca ire, rue El Aclawia 
El Barrani No. 16, distr. de Boulac, en 
l 'expropriation Youssef Mikhail Naggar c. 
Hoirs Ahmed Khalifa El Charkawi elit Ah
med Ma nsour, adjugés au poursuivant, au 
prix de L.E. 500; frais L.E. 56,240 mill. 

- Une quote-part de 17 ldr. et 22 sah. 
sur 2-i kir. dans 16 kir. et 12 sah. sis à 
Kolobba, Markaz Mallaoui (Assiout), en 
l' expropr ia tion Léon Han oka èsq. c. Fail
lite Taha et Osm an El Bouchi et son fils 
Hafez, a djugés à Yanni Gayed Abdel Mes
sih, au prix de L.E. 20; frai s L.E. 9,500 mill. 

- Une quote-part de 17 kir. et 22 sah. su r 
24 kir. dans 16 k ir. et 20 sah. sis à Nahiet 
Bawit, Markaz Deirout (Assiout), en l' ex
propriation Léon Hanol<a, èsq. c. Faillite 
Taha & Osman El Bouchi et son fils Hafez, 
a djugés à Yanni Gayecl Abele! Messih, au 
prix de L.E. 15; fra is L.E. 9,020 mill. 

- Terrain de 136 m2 15 cm. avec les 
constructions y élevées sis à Bandar Ach
moun (Ménoufieh), r ue F ahmy No. 9, en 
l' expropriation David Galané c. Ragheb 
Abdel Hamid Gado et Cts, adjugés à Kotb 
Ba daoui Abou Nawary, a u p r ix de L.E. 75; 
fra is L.E. 40,535 milL 

- La moitié par incl. clans un terrain de 
1800 m2 avec les constructions y élevées 
sis au Caire, chareh El Abbassieh No. 70, 
kism El Waily, en l 'expropriation Ma rie 
Degen I-Ièkékyan c. Galila Hanem Abdel 
Fattah Moh ar ram, a djugés ù la poursuivan
te, au prix de L.E. 900; frais L.E. 88,200 
mill. 

- Terr a in de 1115 m 2 85 cm . sis à Ma
taria (banlieue du Caire), rue Miniet El i\1a 
tar No. 12, en l'expropria t ion Habib Hakim 
c. Christos B. Gabrieliclis et Cts, a djugés à 
Mohamed Sanad I-Iassanein Ambar, a u prix 
de L.E. 950; frais L.E. 49,340 mill. 

- Terrain de 472 m2 avec les construc
tions y élevées sis au Caire, rue Hawa la 
Nos. 13 et 15, kism Abcline, en l 'expropria
tion Abraham D. Gahtan et Cts c. Hoirs 
Abclalla Hussein Hegab et Cts, adjugés au 
Dr. Abdel Aziz Saleh Tahaoui, au prix de 
L.E. 3300; frais L.E. 100,965 mill. 

- Terrain de 161: m2 29 cm. avec cons
tructions s is au Caire, ù Choubrah, à l'angle 
des deux nouvelles rues Abdallah Saleh et 
Ebn Matrouk, Jüsm Choubrah , en l 'expro
pria tion Pandelis Maltas c. Naguia Moha
med Effat, adjugés a u poursuivant, au prix 
de L.E. 950; fra is L.E. 35,445 mill. 

- 25 fed., 1 kir. et 10 sall. sis à Zeidyia 
wa Zawiet Nabat, Markaz Embabch (Ghi
zeh), en l'expropriation Hoirs Costi Rous
sos c. Hoirs Mounira I-Ianem, fille de Mous
t afa bey Mohamed El Dib, adjugés à Mi chel 
Nicolaou, au prix de L.E. 1500; frais L.E. 
50,400 mill. 

- Terra in de 846 m2 correspondant à 4 
kir. et 20 sah. avec les constructions y ·éle
vées, sis au Caire, chareh El Mata rieh, 
distr. d'Héliopolis, en l'expropriation Tina 
Tatsopoulo et Georges Dourian c. Hoirs 
Moustafa Ehsan hey Hakki, a djugés à G. 
Dourian, au prix de L.E. 150; fra is L.E. 33 
et 680 mill. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- a) 6 kir. et 12 sah. incl. dans un terrain 
de 272 m2 11 cm2 avec constructions sis 
au Caire, avenue de la Reine Nazli No. 287 
" A " distr. de \Va ily (Da her et Ghamra) et 
b) 6 kir. et 12 sah. incl. dans un terrain 
de 12 m2 contigu à la façade Ouest du précé
dent immeuble, en l' expropriation Moufida 
Mohamed R amadan Khatta b et Cts c. Mous
tara Hussein Galal, a djugés à Abdel Ghani 
El Souéfi, au prix de L.E. 360; frais L.E. 
86,450 mill. 

- 18 kir. et 4 sah sis à El Sawahga, 
Markaz Malla oui (Assiout), en l'expropria
tion Chafik Boulos Goubran et Cts c. Aly 
Soliman Mohamed et Cts, adjugés au pour
suivant, a u prix de L.E. 65; frais L.E. 17. 

- 1 fed. incl. dans 13 fe cl., 2 kir. et 18 
sail. sis à El Arine El Kebli , Markaz Mal
laoui (Assiout), en l'expropriation Chafik 
Boulos Goübran et Cts c. Aly Solim a n Mo
hamecl et Cts, adjugés a u poursuivant, au 
pr ix de L.E. 70; fra is LE. 18. 

- 1 fee! .. 12 kir. et l 8 sa l1. s is à El Arine 
El K ebli, ·Markaz Mallaoui (Assiout), en 
l'expropriation Chafik Boulos Goubran c. 
Aly Soliman Mohamed et Gts, a djugés au 
poursuivant, a u prix de L.E. 110; frais 
L.E. 30. 

- 12 kir. et 18 sah. sis à El Arine El 
Kebli, Markaz Malla oui (Assiout), en l'ex
propriation Chafik Boulos Goubran et Cts 
c. Aly Soliman Mohamed et Cts, adjugés 
au poursuivant, au prix de L.E. 40; frais 
L.E. 0,205 mill. 

- Une quote-part de 1 kir. et 18 sah. incl. 
clans un terrain de 1:!37 m2 50 cm. avec 
constructions , s is a u Caire, avenue de 
Choubrah , gnisr Choubr'a l1, en l 'expropria
tion Hoclrigue Edwarcl Moore c. Henriette 
Bocti, n ée Boulacl, adjugés à Adèle Kheir 
Boula d, au prix de L.E. 1280; fra is L.E. 
26,600 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
MoHAMED FAHMY ! SSAOUI BEY. 

Jugements du 2 Mai J:9J8. 
DECLARA TI ONS DE FAILLITES. 

R.S. Tsoumbaral.:is Frè1·es, de n a tion . 
b ell., ayant siège à Alex ., rue Ebn Zinky 
No. 7, a insi que les membres personnelle
ment la composant. Date cess. paiem. fixée 
au 6.4.38. Zacaropoulo, synd. prov. 

Bichara Tawa, com., égypt., dom. à 
Alex., rue Chérif Pacha No. 13. Da te cess . 
paiem. fixée au 1er.12.34. Zacaropoulo, 
synd. prov. 

Abdel R a hman EH. Abou Off ou Abdel 
Rahman Mohamed OH, com. (boucher), 
loca l, dom. à Cléopa tre, Ra mleh, rue Tigra
ne P a cha No. 89 . Da te cess. paiem. fi xée au 
26.1.38. Moh. Soultan, synd. prov. 

Aly Aly El Sayegh, com. égyp ., dom. à 
Meh alla El Kobra. Da te. cess . pa iem. fi xée 
au 8.2.38 . Ma thias, synd. prov. 

DIVERS. 
Léon Gallegno. Nomin. Béranger comm e 

synd. union. 
Mohamed Kamel Rached. Nomin. Ma

thias comme synd. défin. 
Mahmoud El Mallah. Nomin. Zacaropoulo 

comme syncl. défin. 
Abdcl Razel< Aly Challa. Synd . Soultan. 

Orel. clôt. pour insuff . d' actif. 

4/5 Mai 1938. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Réunions du 21 Avril 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

N. Cotta & Co. Synd. Jéronimiclis. Henv. 
2me réunion Juillet 1938 pour att. issue 
procès en cours. 

Baabed Frères. Synd. J éronimiclis . R env. 
2me r éunion Août 1938 pour vente cr. act. 

Joseph Mer·heige & Co. Synd. J éronimi
clis. Renv. au 1er.6.38 pour vérif. cr. et 
r app. déf. 

Adolphe Megelas. Synd. J éronimidis . 
Renv. dev. Trib. au 30.4.38 pour nom. 
sy nd. déf. 

Mcawad Manci J(halil. Synd . Alex . Doss. 
R env. 1re réunion Août 1938 pour r edd. 
déf. comptes et diss . union. 

Ahmed Chalabi. Synd . Alex. Doss. Renv. 
2me réunion Juillet 1938 pour vérif. cr., 
conc. ou union. 

Benoit M. Sldnazi. Synd. Ancona. H.env. 
2me réunion Juille t 1938 pour vérif. cr. et 
att. issue procès. 

Sarld J(alaidjian. Synd. Ancona . Renv. 
2me réunion Juillet 1938 pour conc. ou 
union et a tt. issue appel. 

G. Hauserman & Co. Syncl. Ancona. E ta t 
d 'union dissous . Renv. dev. Trib. au 30.4. 
38 pour nom. syncl . union. 

Kirollos Khalil. Synd . Hanoka. Renv. 
dev. Trib. au 30.4.38 pour clôt. pour insuff. 
cl 'ac tif. 

Grégoh·e Barouig. Synd. Hanoka. Renv. 
1re r éunion Août 1938 pour rapp. s ur liquid. 

lskanclar J(halil Ayad et Mikhail Abdel 
Malek Synd. Hanoka. Renv. 1re réunion 
Aoùt 1938 pour redd. déf. comptes et di ss. 
union. 

Nouss Matta Mina. Synd . I-Ianoka. Renv. 
au 8.12.38 pour a tt. issue distrib. 

Mohamed Afifi Sayed Saud El Cham·awi. 
Synd. Hanoka. R env. au 8.12.38 pour rapp. 
sur liquicl. et a tt. issue dis trib . 

Rezl\ Matta. Syncl . Hanoka. Renv. a u 
1er.12.38 pour r app. sur liquid . e t dev. 
Trib. au 30.1.38 pour hom. transact. 

Tewfil< et Habib Rezl<. Syncl . I-Ianoka. 
R env . au 1er.12.38 pour r app. sur liquicl . e t 
dev. Trib . au 30.4.38 pour hom. transact. 

Aziz Meawad Abdel Malek. Syncl. l-lano
k a . Renv. dev. Trib . au 30.4.38 pour nom. 
synd . déf. 

Antoine Israfil. Synd. Demange t. Renv. 
au 3.11.38 en cont. vérif. cr., conc . ou 
union et a tt. issue appel. 

Stephano Puhalovich & Co. Synd. De
manget. Renv. 2me réunion Juille t 1938 
pour conc. union ou clôt . 

Banque M. Chemtob. Synd. Dem anget. 
R env. au 1er.6.38 pour vérif. cr., conc. ou 
un ion. 

Yonan & Awad Chenouda. Synd. Deman
get. Renv. 1re r éunion Juillet 1938 pour 
vérif. cr. et r app. déf. 

Evangelo Plousca. Synd. Demanget. 
R env. 1re r éunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr., r app. déf. et évent. pour clôt. 

Ahmed Sid Ahmed Afa1·. Synd. Dem an
get. Renv. au 1er.6 .38 en cont. vérif. cr. et 
transact. évent. avec la Maison Bae tsner. 
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Menelas Milidis. Synd. Demanget. Renv. 
au 3.11.38 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Rezk Youssef & Co. Synd. Demanget. 
Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr., conc. ou union. 

Salem Guii·guis & Co. Synd . Demanget. 
Renv. 1re réunion Juillet 1938 pour vérit 
cr. et rapp. déf. 

Mahmoud Aly Soliman. Synd. Dema nget. 
Renv. au 1er.6 .38 pour vérif. cr. et att. is
sue procès en réhabil. 

Mahmoud Mohamed Abdel Hadi. Synd. 
Demanget. Renv. 1re réunion Juillet 1938 
en cont. vérif. cr ., conc. ou union. 

Hanna Salama El Charkaoui. Synd. De
manget. Renv. au 1er.6.38 pour conc. ou 
union. 

Feu Aristide Mitropoulo. Synd. Caralli. 
Renv. au 3.11.38 pour att. issue procès. 

The Persian Trading Co. Synd. Cara lli. 
Renv. au 29.12.38 en cont. opér. liquid. 

The Per·sian lmport & Expot•t Co. Synd. 
Caralli . Renv. au 29.12.38 en cont. opér. li
quid. 

Agenda du Propriétaire 
(Pow.r ka Utmla aur lea vente• ftgurant a

Nt tJQtmda, c~uztsr Z'cmtonce àMa4Zùte GCIM ~ 
ltUMho du journal ttUttqué sn réflir-). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 14 Mai 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- Terrain de .333 m.q., dont 200 m.q. 

construits (1 m a ison: rez-de-chaussée, 3 éta
ges et dépendan ces) , rue San Stefano No. 
17, L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2357). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 600 m .q ., dont 385 m.q. 

construits (1 m a ison: sous-sol, r ez-de-chaus
sée, 2 étages et dépendances), rue Tewfik 
No. 31, I .. E. 8000. - (.T.T.M. No. 2357). 

- Trrra in de 521 m.q., dont 300 m.q. 
construits (1 m a is on: r ez-de-chaussée, 3 éta
ges et dépenda n ces), r ue Ha bib Chala bi No. 
17, L.E. 2800. - (J.T .M. No. 2362) . 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

10 Amc; lîoul 650 
Amchoul 650 

8 Am d10ul 575 
66 Meir 2200 
11 Nahiet Ara h E l Atayate 

El Bah aria 630 
21 Nahiet Arab El Atayate 

El Ba haria 1050 
(.J.T.M. No. 2358). 

18 San a ho 900 
(.J.T.M. No. 2359) . 

10 /\ra b El Sha na hla GOO 
10 Tenda 1000 
7 Tenda 1500 
7 Man chia t El Maghalka 1000 

10 Man chiet El Maghalka 1500 
23 Manchiet El Maghalka 2400 
5 Manchiet El Magha lka 900 
8 Manchiet E l Magha lka 1200 
7 Manchiet El Magha lka 1100 
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FED. 

12 Manchiet El Maghalka 
5 Manchiet El Maghalka 
4 Manchiet El Maghalka 

13 Manchiet El Maghalka 
4 Manchiet El Maghalka 
6 Manchiet El Maghalka 

38 Ezbet Ibrahim A wad 
11 Tenda 
18 Deirout Om Nakhla 

(.J.T.M. No. 2360). 
6 Chagaba 

22 Etledem 
(J. T.M. No. 2361). 

ASSOUAN. 
- 15 El Redessia Bahari 

(.J.T.M. No. 2355). 
BENI-SOUEF. 

54 Manchiat Soliman 
(J.T.M. No. 2356). 

9 Mayana 
(J.T.M. No. 2357) . 

5 Ehnassia El Khadra 
7 Haram Maydoun 
9 El Haram 

(.!. T.M. No. 2358) . 
24 Déchacha 

(.! . T.M. No. 2359). 
14 Massa ret-Nassane 
19 Maymoun 
4 Bouch et Béni-Zayed 

(.J.T.M. No. 2360). 
FAYOUM. 

-1006 Ghara k E l Soultani 
(J.T.M. No. 2357). 

- 272 Kohafa 
(K.T.M. No. 2360). 

GALIOUBIEH. 
- 14 Nawa 

(J . T.M. No. 2356) . 
- 172 Abou Zaabal 

(J.T.M. No. 2357). 
18 Kom El Ahmar 

6 Balaks 
(.J .T.M. No. 2358). 

45 Bahtim 
10 Tahanouh 
19 Kafr Ha m za 

9 Khanka 
(J.T.M. No. 2360). 

GUIRGUEH. 
63 (les 2/5 sur) Balasfoura 
35 Mencha 

(J.T .M. No. 2357). 
19 El Soffeiha 

(J.T.M. No. 2358) . 
9 Bayadeya 

(J.T.M. No. 2360). 
11 Banawite 
22 H erezat El Charl<ieh 
18 Herezat El Gharbieh 

(J.T.M. No. 2361). 
GUIZEH. 

13 Nahiet El Ekwaz 
10 Na hiet El Bkwaz 

(J.T.M. No. 2358) . 
17 Ouess im 

(J. T.M. No. 2361). 
KENEH. 

12 El Agalta 
8 Armant et Nazlatoha 

(.J.T.M. No. 2357). 
27 El Ramli 

(.J.T.M. No. 2361). 
MENOUFIEH. 

12 Dama lig 
8 Kafr Ekhcha 
7 Kafi Ekhcha 

(.J.T. ii-1. No. 2357). 
95 Daraguil 
42 Belmacht 

(J. T.M. No. 2358). 

L.E. 

1800 
700 
700 

2000 
600 

1000 
5000 
1200 
1200 

500 
2500 

600 

6000 

650 

500 
800 
950 

550 

1160 
950 

3750 

22000 

2250 

1000 

3800 

1400 
600 

5700 
800 

1900 
500 

1100 
1600 

900 

950 

770 
650 
800 

2000 
1500 

1700 

750 
600 

600 

1200 
750 
f'75 

7600 
3000 

FED. 

98 Bay El Arah 
(.J.T.M. No. 2359). 

9 Daraguil 
12 Toukh Dalaka wa Mouniatha 
42 Toukh Dalaka 

(J.T.M. No. 2360). 
MINIEH. 

47 Maassaret Haggag 
52 Malatia 

(J.T.M. No. 2353). 
8 Mankateine 

12 (les 2/3 sur) Kom 
El Mahrasse 

(J.T.M. No. 2355). 
45 Achrouba 
13 Om El Sass 

8 Dolkam El Oteif 
30 El Fouadia 
26 Mayana El Wald 
42 lbgag El Hattab 
12 Béni El Alam 
9 Béni Khaled El Baharia 

25 Abou Bicht 
14 Mankatine 

(J. T.M. No. 2357) . 
24 El Edwa 
30 Nahiet Chenera 
78 El Karm El Gharbi 

(J.T.M. No. 2358). 
93 Réni-Warkam 
28 Béni-Khelf 
20 Béni Khaled 

(J.T.M. No. 2359). 
12 El Cheikh Ternay 
27 Guabal El Teir 
70 Birha El Kobra 

(J.T.M. No. 2360). 

JOURNAL OFHCIEL. 
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L.E. 

20000 

1200 
660 

3200 

3000 
1300 

750 

1000 

4000 
800 
500 

3000 
2700 
2500 
1000 

750 
1250 

540 

2500 
1600 

15000 

8000 
2000 
1100 

530 
660 

6000 

Sommaire du No. 54 du 2 Mai 1938. 
Or donnance Royale portant nomination de 

l'Aide-de-Champ en Chef de S.M. le Roi. 
Ordonnan ce Royale donnant mandat à S.E. 

lsmaïl Sedky pacha, Ministre des Finan
ces. 

Ordonnan ce Roya le donnant mandat à S.E. 
Hussein Serry pacha , Minist re des Tra
vaux · Publics. 

Ordonna nce Roya le donnant m andat à S.E. 
le Cheikh Moustaplla Ahdel Razek bey, 
Ministre des W alds, pour la gestion des 
vVa kfs . 

Ordonnance Royale donnant mandat à S.E. 
le Cheikh Mousta pha Abdel Razek bey, 
Minist re des W akfs, d' accorder les auto
risations n écessaires pour la " khutha H. 

Rescrit Hoyal portant nomination de So~ 
Excellence Moha m ed Ka m el El-Bmdan 
pacha , au poste de Sous-Chef du Cabinet 
de Sa Majesté le Roi. 

Arrêté cons ta tant l' épidémie de typhus au 
village de Manyal Duweib, district d'Ach
moun, iVIoudirieh de Ménoufieh. 

Arrêté con statant l' épidémie de la fièvre 
typhoïde a u village d 'Jdkou, district de 
Rosette, Moudirieh de Béhéra. 

Ar rêté portant suppression des mesures 
prophylactiques contre les maladies in
fectieu ses dans la localité de Nazlet Chadi, 
district de Samalout, Moudirieh de Mi
nieh. 

Arrêté éta blissant une taxe m unicipale sur 
les cha rrettes utilisées pour le transport 
du pétrole à Nekheila. 

Arrêté ministériel approuvant les notes ex
plicatives du Tarif Douanier. 

En supplément: 
MINISTÈHE DES FINANCES. - Administra tion 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aWI: Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
8tre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 2i Avril 

1938. 
Par la Dame Marguerite Temple, ren

tière, sujette britanniqu e, domiciliée à 
Kafr Daoud. 

Contre le Sieur Khaled Moussa, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Kafr 
Daoud. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 300 m2, sise à Kafr Daoud, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra), faisant par
tie de la parcelle No. 97 sakan 5, au ho cl 
El Charaouah El Saghire No. ii. 

Sur la dite parcelle est élevée une 
maison en briques cuites, composée 
d'un rez-de-chaussée et d' un premier 
étage. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Mai i938. 

9i8-A-968. Nédim Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Avri l 1938, 
R.G. 298/63. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, subrogé aux droits et actions 
de The Mortgage Cy of Egypt, suivan t 
acte authentique passé au Greffe elu Cai
re le 3i Mai i935 ratifié par décreL loi 
du ii Juillet i935 sub No. 72. 

Contre les Hoirs de feu Aly Bey Bas
siouni (débiteur originaire) , fil s cl e feu 
Bassiouni 1-Iaggag, savoir: 

1.) Abdel Aziz Eff., 2.) Saïd, 
3.) Saad, 4.) Zeinab 1-Ianem, 
5.) Ekbal. Tous enfants du dit cl éfunt, 

propriétaires, locaux, demeurant à Kom 
El Berka, Markaz Kafr El Dawar (Bébé
ra) . 

6.) Aly, fils du dit défunt Aly Bey Bas
siouni, propriétaire, local, demeurant à 
Héliopolis (banlieue du Caire) No. 6 (en
cre bleue) rue El Simbellawein, proprié
té Hanna N essim. 

7.) Dame Anissa, fill e du dit défunt 
Aly Bey Bassiouni, propriétaire, suj ette 
locale, demeurant avec son époux le 
Sieur Chehata Eff. Abdel Rahman, om
deh du village de Démouh, Markaz Dé
kernès (Dak.). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

242 feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
sis à Nahiet El Dawar, jadis dépendant 
du village d'El Baslacoun et actuelle
ment de Kom Echou, Markaz Kafr El 
Dawar (Béhéra), ensemble avec une 
maison de i2 pièces et écuries, 2 ez
behs en briques crues, dont la ire de Ill) 
pièces et la 2me de 25 pièces, ainsi que 
3 magasins et une maison pour le nazir. 

2me lot. 
224 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis 

à Nahiet El Arkoul, jadis dépendant du 
village d'El Baslacoun et actuellement 
de Kom Echou, Markaz Kafr El Dawar 
(Béhéra), ensemble avec une ezbeh 
construi te en briques crues, 3 sakiehs 
en fer et 6 sakiehs en bois, et i 2 kirats 
de jardin fruitier. 

Mise à prix: 
L.E. 10000 pour le 1er lot. 
L.E. 10000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
ld-A-992. M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Avri l i938. 
Par les Dames : 
1.) Isabelle, épouse Minas Constan ti

nou, 
2. ) Virginie, épouse Georges Dilopou

lo, rentières, hell ènes, domici liées la ire 
à Athènes, rue Schin as No. 7, et la 2me 
à Camp de César (Ramleh), rue Eleusis 
No. 8. 

Contre la Dame Folla, épouse Alexan
dre Ghattas, propriétaire, locale, domi
ci liée à Alexandrie, rue l skenderani 
No. 5. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 707 p.c. formant la moitié Ou
es t elu lot No. 227 du plan de la Société 
Civile d'Ibrahimieh , en semble à la mai
son qui s'y trouve élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage supé
rieur, le tout s is à Ibrahimieh (Ramleh ), 
rue Canope No. 48 tanzim, limité: Nord, 
par une rue de 8 m . de largeur dénom
m ée rue Canope; Est, par un terrain 
const ituant la moiti é Est elu même 
lot No. 227 (No. 50 rue Canope), actuel
lem ent Georges Copanos; Ouest, par le 
lot No. 226, autrefois propriété Georges 
Balanis et actuell em ent propriété Jean 
Prassinos ; Sud, par une ruelle de 4 m. 
de largeur ac tu ellement dénommée rue 
Micherinos. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Alexandri e, le !1 Mai 1938. 

Pour les poursuivantes, 
982-A-985 J. Mavris, avoca t. 

Le tex~e des anno~~:ces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 
L'Ad~.inistration du «Journal» décline toute res

ponf!abihté pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
n?méroté et détaillé portant la griffe de l ' admi
nistrateur et le visa du caissier. vif!:: annonces sont classées par rubriques et par 

Cepe~<iant .on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, a la fm du classement, la rubrique spécial& 
con~enant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès--verbal du 2 Mars 1938, 

No. 234/63e. 
Par le Sieur I. Ancona, pris en sa 

qualité de Syndic du failli Scandar Ibra
him Azab. 

Contre le Sieu r Scandar Ibrahim Azab, 
égyptien, demeurant à Mini eh. 

Objet de la vente: une part de 10 1/2 
kirats soit 44 m2 911 par indivis sur 211 
kirats dans une maison sise à Minieh, 
Markaz et Moudirieh de Minieh (par
celle No. 18 récent et No. 114 rue Souk 
El Guelal anciennement et a tfet Azab 
No. 74 actuellem en t), à atfet Azab No. 99 
ac tuellement et rue Souk El Guelal El 
Kadim No. i2 anciennement, de la su
perficie de 102 m2 75. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
54-C-265. Jassy et Jamar, avocats. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 
i 938, sub No. 249 / 63e A.J. 

Par le Sieur Démètre N. Antoniou, 
commerçant, hellène, dem eurant à Béni
Mazar (Minieh ), e t électivement domici
lié au Caire en l'étude de Me Geo. J. 
Aivaz~s , avocat. 

Contre le Sieur l skandar Hanna Mi
na, demeurant à Béni-Mazar (Minieh) . 

Objet de la vente: une parcelle cl e ter
rain avec constructions, de 143 m2 07, 
sise au village de Béni-Mazar, même 
Markaz (Minieh) . 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Le Caire, Je 4 Mai i938. 

Pour le poursuivant, 
24-C-249. Geo . .J. Aivazis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3i Mars 
1938 sub R. Sp. No. 311 A.J. 63e. 

Par la Dame Virginie, fill e de feu 
Charalambo Anastassiaclis et veuve de 
feu William Zahler, rentière, suissesse, 
demeurant au Caire. 

Contre la Dame Rosa Nakhia, fi ll e de 
feu Nakhla Ghobrial Maatouk et épouse 
de Bichai Rizk, propriétaire, suj ette lo
cale, demeurant au Caire, débitrice ex
propriée. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de Ia superfi

cie de 148 et i /2 p.c., soit 83m2 50, avec 
les constructions y élevées, sise au Cai
re, à Guénenet El Sandali a et Gheit El 
Gamous, à Choubrah, à Ard Er Chama-
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chergui, chiakhet El Chamachergui, 
connue sous le No. 30 des impôts de la 
rue El Tawil, dis trict de Choubrah, les
quelles constructions sont composées 
de deux magasins, un rez-de-chaussée 
comprenant deux pièces, et de trois 
étages supérieurs. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frai s. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachî, 

87-C-'Zï7. Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 9 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, socié té 

anonyme ayan t siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Mohamed Aboul Ata 

El Achri, fils de El Achri, petit-fils de 
El Achr i, propriétaire, égyp tien, domi ci
lié à Gammalieh w a Kafr El Gammalieh, 
district de Menzaleh (Dak. ). 

Objet de la vente: 17 feddans, 23 kira ts 
et 20 sahmes d e terrains cultivables sis 
au village de El Gammalieh wa Kafr El 
Gamm alieh, dis trict de Menzaleh (Dak.) . 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les fra is. 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

74-DM-77 Avocats . 

Suivant procès-verbal du 12 Avril 
1938. 

Par le Crédit Foncier d 'Orient, socié
té anonyme française, ayant son siège 
social à P aris et siège adminis tra tif au 
Caire. 

Contre le Cheikh Mous tafa Nofal, fil s 
de fe u Ahmed, de feu Ali, propriéta ire, 
égyp tien, dem eurant à Ezab Charabass, 
district de Farascour (Dale ). 

Objet de la vente: 6 feddan s, 10 kira ts 
et 15 sahmes sis jadis au village de Kafr 
El Chenn aoui et actuellem ent à Ezab 
Charabass, d is trict de Farascour (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais . 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Mak sud, Samné e t Daoud, 

73-DM-76 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 22 Mars 
1938. 

Jlat· The Gha rbieh Land Cy., société 
anonyme égyptienn e, ayant siège au 
Caire. 

'Contre les Hoirs de feu Moh am ed Ali 
El Chami, fil s de Ali El Chami, savoir: 

1. ) Ali Ahmed El Chami, son père. 
2.) Mabrouka Khalil Sennou, sa m ère. 
3.) Hassan Moha.m ed Ali, 
.-\ .) Dame Zarifa Mohamed Ali, ses en

fants. 
5.) La Dam e Saada Achour Ibrahim, 

sa ire veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs, savoir: a) Baraka, b) Sad
dik, c) Saber, d) Moustafa, e) Sa ttouta, 
enfants du dit défunt. 

6.) La Dame Om El Saad Metwalli El 
Lawandi, sa 2me veuve, pri se tant per
sonnellement qu'en sa qualité de tutri
ce de ses enfants mineurs: Mohamed, 
Ahmed et Assiba, enfants du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu-
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rant au village d'El Rokabieh, dépen
dant d 'El Sannanieh, Markaz Cherbine 
(Gh.). 

Objet de la vente: 4 feddans , 4 kirats 
et 4 sahmes de terrains sis au village de 
Ras El Khalig anciennement, actuelle
m ent à celui de Kafr E l Wastani, dis
trict cle Cherbine (Gh.). 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frai s. 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

92-DM-87. Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête cle la Raison Sociale 

Aghion Frères, cle nationalité italienne, 
ayant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
JJoul. 

Au p1·éjudice des Sieur e t Dames : 
1.) Ibrahim El Sayecl El Hennaoui, fil s 

cle Sayecl, petit-fils cle Faragallah. 
2.) Rokia El Sayecl El I-Iennaoui, fille 

cle Sayecl, pe tite-fille cle F aragallah. 
3.) Salha, fill e cle Emara Etman, peti

te-fille d 'Ibrahim. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ci liés le 1er et la 3me à Kasr Awana, et 
la 2me à Miniet Béni-Mansour, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier J. E. Hailpern, 
en date elu 29 Mai 1933, tran serit au Bu
reau cles Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 19 Juin 1933, sub No. 
1363. 

Objet de la vente: 
25 fedclan s, 2 kira ts e t 6 sahm es de 

terrains de culture, dont 1 feclclan, 19 ki
rats e t 11 sahmes sis a u village cle Kafr 
Awana, 13 fedclans, 21 kirats et 23 sah
m es sis au village cle Zahr El Timsah, 6 
fecldans, 19 kirats et 20 sahmes sis au 
village de Miniet Béni-Man sour et 2 fed
clans e t 13 kirats sis au village cle Amlit, 
le tout dépendant du dis trict cle Teh El 
Baroud (Béhéra), en quatre lots. 

1er lot. 
Biens sis au village de Kafr A wana, 

district cle Teh El Baroud (Béhéra). 
1 fecldan, 19 kirats et ii sahmes au 

hod E l Sahel No. 3, parcelle No. 37. 
2me lot. 

Bien s s is a u village cle Zahr El Tim
sah, district de Teh El Baroud (Béhéra). 

13 feclclans, 21 kirats et 23 sahmes di
visés en trois parcelles comme suit: 

1.) 6 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Khazzane et Mamaahou No. 4, 
superficie des parcelles Nos. 70, 71, 
72 et 75. 
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2.) 1 feddan, 14 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kalei No. 5, superficie cle la par
celle No. 4.4. 

3.) 5 fedclans, 9 kirats e t 15 sahmes 
au hocl El Magrouh El Tawil No. 6, fai
sant partie cle la parcelle No. 30. 

3me lot. 
Biens sis au village de Nahiet Miniet 

Béni-Man sour, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

6 fedclan s, Hl kira ts e t 20 sahmes divi
sés en deux parcelles comme suit: 

1.) 2 feddans e t 8 kira ts au hocl Sawa
ki Fadl No. 5, faisant partie des parcel
les Nos. 62 e t 63 sur une longueur de 
1 1/2 kassabas elu cô té Oues t et 7 3/4 
kassabas du côté Es t e t sur une lon
gueur cle 108 kassahas. 

2. ) 4 fedclans, 11 ki rats et 20 sahmes 
au hocl El Homran wal Zayana No. 2, 
faisant partie cle la parcelle No. 97, e t les 
parcelles Nos. 96, 95, ainsi que partie de 
la parcelle No. 94 e t partie parcelle No. 
93, sur une larrreur de 14 3/4 kassabas. 

4me lot. 
Bien s sis au village cle Amlit, district 

de Teh El Barcud (Béhéra). 
2 fedclan s et 13 kirats au hod El Kat

taoui No. 3, kism tani, parcelle No. 19. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec toutes les augmentations 
et am éliorations qui pourraient y être 
apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 95 pour le 1er lot. 
L.E. 695 pour le 2me lo t. 
L.E. 340 pour le 3me lot. 
L.E. 130 pour le 4me lot. 
Outre les fra is taxés. 

Pour la poursuivante, 
976-A-979 Félix Padoa, avocat. 

Date : Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête cle Carmelo Balclacchino, 

propriétaire, sujet britannique, domici
lié à Alexandrie, rue Salah El Dine 
No. 13. 

A l'encontre de: 
1.) Abclel Kader Effendi Khalifa. 
2.) El Sayecl Effendi Khalifa. 
3.) Dame Khadiga, épo use cle Ahmecl 

Eff. Hefnaoui. 
Proprié taires, suj ets égyptien s, domi

ciliés à Alexandrie, Kom El Chogafa, rue 
Bassilious No. 9. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière cle l'huissier A. Misrahi, du 
18 Mars 1930. transcrit le 2 Avril 1930 
sub No. 1584. 

Obje t de I.a venle: 
12 kira ts et 13 sahmes par indivis 

dan s un e m aison cons truite sur un ter
rain de la superfi cie de 364 1/2 p.c., 
composée d'un rez-de-chaussée e t deux 
étages supérieurs d 'un appartem ent 
chacun, le tout sis à Alexandrie, rue 
Bassilious Bey No. 9 e t ruelle Ayoub Bey 
où se trouve la porte d' entrée, limité: 
Sucl, par une rue de 4 m.; Nord, par la 
rue Bassilious ; Ouest, par une rue de 4 
m . la séparant de la propr.iété cles Hoirs 
Saïcl El Dine; Est, par la rue Ayoub où 
se trouve la porte d 'entrée. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Mai 1938. 

P our le poursuivant, 
67-A-999 Ant. K. Lakah, avoca t. 
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Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Hag Badaoui 

Goueda Aboul Kheir, fils de Goueda, de 
Aboul Kheir, propriétaire, à Kom El 
Akhdar, Markaz Aboul Matamir (Bébé
ra) et de là Montaza (Delta) et par élec
tion à Alexandrie, en l'étude de Me Ant. 
de Zogheb, avocat à la Cour. 

Ledit Sieur subrogé aux droits, ac
tions, garanties et procédure de la Ban
ca Commerciale Italiana per l'Egitto. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ibra

him Youssef. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Latif 

Mohamed Ibrahim Youssef. 
C. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha 

Btnt Mohamed Ibrahim Youssef, savoir: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed lbra

l:lm Youssef, fils de Ibrahim, de Yous
sel, de son vivant propriétaire, égyp
tien, de son vivant domicilié à Ezbet. El 
Rayeb Hanna, dépendant de Hafs, Mar
kaz Damanhour (Béhéra), à savoir: 

a) Dame Dawa Mabrouka Hemeda, 
veuve dudit défunt, fille de Mabrouk, 
petite-fille de Hemeda Aly. 

b) Dame Fattouma Moustafa Stereni, 
veuve dudit défunt, fill e de Moustafa, 
petite-fille de Stereni. 

c) Dame Sayeda Salem Chahin, veuve 
dudit défunt, fille de Salem, petite-fille 
de Chahine Salem. 

d) Sieur Attia, fil s du dit défunt. 
e) Dame Zeinab Kerim, fille du dit 

défunt. 
f) Dame Mariam, épouse du Sieur 

Saber, fille du dit défunt. 
g) Dame Aziza, épouse du Sieur Ab

del Mooti Zanati, fille du dit défunt. 
h) Dame Ghalia, épouse du Sieur Ab· 

del Rabou Zanati, fille du dit défunt. 
i) Dlle Faiza, fille du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha, 

veuve du Sieur Abdel Aziz Seyel, fille 
et héritière dudit défunt à savoir: 

j) Rachid Abdel Aziz Sahel, tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tuteur de ses frère et sœurs mineurs: 
Galiya, Fatma et Mehanna. 

k) Feissal Abdel Aziz Sahel. 
Les dits Hoirs sub A. et B. ensemble 

avec le Sieur Mohamed Mohamed Ibra
him Youssef, fil s de feu Mohamed, de 
feu Ibrahim, tant en son nom person
nel qu'en sa qualité de tuteur des en
fants mineurs de Mohamed Mohamed 
Ibrahim Youssef, à savoir: Faika, Nazi
ma, Hanem, Ismail et Sayed, étant aussi 
pri ~ ~n leur qualité de seuls e t uniques 
héntwrs de feu Abdel Latif Mohamed 
Ibrahim Youssef, fil s et héritiers de feu 
Mohamed Ibrahim Youssef, de son vi
vant propriétaire, égyptien. 

Tous égyptiens, domiciliés à la dite 
Ezbet El Rayeb Hanna, dépendant de 
Hafs, Markaz Damanhour (Béhéra). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 23 Juillet 1932, huissier G. 
Hannau, transcrit le ii Août iü32 sub 
No. 2521. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1932, huissier 
G. Cafatsakis, transcrit le 4 Juillet 1932, 
No. 2185. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot adjugé. 

2me lot. 
34 feddans, 7 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Hafs, Markaz Damanhour, Moudirieh de 
Béhéra, divisés en deux parcelles com
me suit: 

1.) 30 feddans au hod El Sebakh No. 
4, faisant partie de la parcelle No. 119. 

2.) 4 feddans, 7 kirats et 10 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. ii, par indivis dans la dite 
parcelle de la superficie de 10 feddans 
5 kirats et 10 sahmes. ' 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par des~ination qui en dépendent, rien 
exclu m excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

38-A-989. Ant. de Zogheb, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
. A la re;quête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire, représentée par son Administra
teur-Délégué, le Sieur Marcel Vincenot 
demeurant au Caire, subrogée aux lie~ 
et place_ de The Mortgage Cy of Egypt, 
Ltd., smvant acte authentique passé au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Mai 1936, No. 3051. 

A l'encontre des Sieur et Dame: 
1.) Hussein Effendi Yousri, fils de feu 

Ghoneim Effendi calama de feu El 
Cheikh Mohamed Salama.' 

2.) Hamida Hamdan, fille de feu Kha
lil, de feu Ibrahim. 

Tous deux propriétaires, suj ets lo
caux, demeurant le 1er à Guizeh, cha
reh Ebn Marwane No. 7, au dernier éta
ge (Caire), et la 2me actuellement au No. 
10, rue Abydos, à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier E. Donadio, en 
date du 1er Juin 1932, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 15 Juin 1932 sub No. 
3259. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 1354 p.c. et 60 cm., ensemble 
avec la maison de rapport y édifiée sur 
une superficie de 716 m2 et 45 cm., com
PFenant un r ez-de-chaussée avec maga
sm et 2 appartements, plus 4 étages su
périeurs, comprenant chacun 4 apparte
ments. Sur la terrasse il y a des cham
bres de lessive. Le tout sis à Alexandrie, 
à Chatby-les-Bains, ru e Callamaque, No. 
1, chiakhet El Mazari ta, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernora t d'Alexandrie. Le 
dit immeuble est inséré au nom de Hus
sein Bey Yousri, mokallafa No. 98/4 an-
née 1929. ' 

Limités: au Nord, sur une longueur 
de 27 m. 44 cm. par la rue Callamaque 
où se trouve la porte d'entrée de la dite 
maison; à l'Est, sur une longueur de 19 
m. 62 cm. par la rue Stratou et par un 
pan coupé de 6 m. sis à l'angle des deux 
rues Stratou et Callamaque; au Sud, sur 
une longueur de 31 m. 92 cm. par le lot 
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No. 74, propriété de la Municipalité d'A
lexandrie; à l'Ouest, sur une longueur 
de 24 m. 18 cm. par le lot No. 71, pro
priété de la Municipalité d'Alexandrie. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais 
taxés. 

Pour la poursuivante, 
975-A-978 Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de The British Egyptian 

Cot_ton Cy. Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Liverpool et suc
cursale à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Ibrahim Ibra
him Sid Ahmed, fils de Ibrahim, de Sid 
~hm:ed, proprié taire, égyp tien, domici
lié a Kafr Chamara. Markaz Ziftah 
(Gharbieh) . · 

En vertu d'un procès-,1erbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1936 huis
sier Max Heffès, transcrit le 8 Février 
1936, sub No. 475. 

Objet de la vente: 
3 feddans et 12 kirats sis au village de 

Kafr Damanhour El Kadim et Kafr El 
Gueneidi, district de Ziftah (Gharbieh), 
au hod El Beyalmate et El Ramiya No. 
12, toute la parcelle No. 9 et partie de 
celle du No. 8. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Masters, Boulad et Soussa, 
45-A-996 Avocats. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Isak Sapriel, 

propriétaire, français, domicilié au Cai
re. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Seid, propriétaire, local, domicilié à Kafr 
Matboul, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh) et actuellement de domicile 
inconnu. 

En vertu de procès-verbaux de saisie 
des 23 et 30 Avril 1925, transcrits le 21 
Mai 1925 sub No. 3619. 

Objet de la vente: 67 feddans, 3 kira ts 
et 9 sahmes sis à Kafr Matboul et à El 
Chamarka, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), dont: 

A. - 36 feddan s, 3 kirats et 9 sahmes 
sis à Kafr Matboul, en deux parcelles : 

1.) 23 feddans, 16 kirats et 1 sahme 
au hod El Bahria No. 3, parcelle No. 4, 

2.) 12 feddans, ii kirats et 8 sahmes 
au hod El Khazzan No. 5, parcelle No. 4. 

B. - 31 feddans sis à El Chamarka, 
au hod El Kebli No. 21, de la parcelle 
No. 1, en deux parcelles : 

1.) 21 feddans et 2.) 10 feddans. 
Pour les limites consulter le Cahi er 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1080 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
42-A-993 I. E. Hazan, avocat. 



4/5 Mai 1938. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale A. 

Gamsaragan Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Zagazig, poursuites 
et diligences du Président de son Con
seil d 'Administration, M. Chate, demeu
rant à Alexandrie. 

Au préjudice de Mohamed El Cherbi
ni Aly Khadr, commerçant, sujet local, 
demeurant à Marbat, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Décembre 1933, huis
sier Chamas, transcrit avec sa dénoncia
tion le 2 Janvier 1934, No. 3. 

Objet de la vente: 13 feddans, 21 ki
rats et 6 sahmes de terrains sis au vil
lage de Marbat, séparé récemment du 
village de El Wazirieh, district de Kafr 
El Cheikh, Gharbieh, au hod El Marbat 
wal Dawar, kism awal No. 21, parcelles 
Nos. 4, 5 et partie du No. 6. 

Avec tous les accessoires et dépendan
ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

37-A-988 Ant. de Zogheb, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Mary de Zogheb, fille de 

Jeu Gabriel Debbane, épouse du Sieur 
Georges Zogheb, propriétaire, italienne. 

2.) La Dlle Marguerite ou Maggy De· 
banne, propriétaire, locale. 

Toutes deux demeurant à Alexandrie, 
la ire rue Fouad 1er No. 7 et la 2me 
rue Djabarti No. 12, et y élisant domici
le au cabinet de Maître Marcel Nada, 
avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Ezra Setton, fils de 
feu Abram, de feu Jesua, propriétaire, 
local, demeurant au Caire, rue Mi dan 
Fakhry No. 3 (Ghamra). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Mohamed Mohamed Ahmed Sa

gar, fils de Mohamed, petit-fils de Ah
med. 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed Moha
m ed Ahmed Sagar, fils de Mohamed, pe
tit-fils de Ahmed, savoir: 

1.) Sa veuve Om El Saad Abou Ziada, 
fille de Aly Abou Ziada, petite-fille de 
Mohamed. 

2.) Aboul Nagah. 3.) Morshidi. 
4.) Ibrahim. 5.) lsmail. 
6.) Ekhouat, épouse Aboul Nagah 

Nashman Salama. 
7.) Mahdia, épouse Hag Sid Ahmed El 

Nagar. 
Ces six derniers enfants majeurs du

dit défunt. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Kassabi, Markaz Dessouk (Gharbieh), 
tiers détente urs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Décembre 1935, de 
l'huissier Hailpern, dénoncé le 15 Jan
vier 1936, tous deux transcrits le 23 Jan
vier 1936 sub No. 286. 

Objet de la vente: 
25 feddans, 22 kirats et 3 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Chabass El MaJh, Markaz Dessouk 
(Gharbieh), divisés en deux parcelles: 

La ire de 23 feddans, 19 kirats et 5 
sahmes, faisant partie de la parcelle ca-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dastrale No. 26 du hod Berriet El Chir
ket No. 5. 

La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 22 
sahmes, faisant partie de la parcelle ca
dastrale No. 3 du hod Chabbas No. 8. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Mai 1938. 

Pour les poursuivantes, 
40-A-991 Marcel J. Nada, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Edwin N. J. 

Goar, fils de Joseph, petit-fils de Cheha
ta, commerçant, sujet britannique, do
micilié à Alexandrie, No. 108, promena
de de la Reine Nazli. 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Mansour Soueti, fils de 

N ebewa, fils de E twa Soueti, propriétai
re, sujet local, domicilié dans son ezbeh 
à Abou-Seefa, district de Délingat (Bé
héra). 

2.) La Dame Sabat, fille de Soliman, 
fils de Hanna, épouse Ibrahim Sarraf, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Ebia El Harrua, district de Délingat (Bé
héra). 

3.) La Dame Labiba, fille de Ibrahim, 
fils d 'Abdel Malak, épouse Ghali Tawa
dros, propriétaire, sujette locale, domi
ciliée à Ezbet El Sakka, dépendant 
d'Abou Séefa, district de Déllngat (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Knips, en 
date du 24 Octobre 1934, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie, en date du 13 No
vembre 193t1 sub No. 2045. 

Objet de la vente: une parcelle de 
terrain de la superficie de 29 feddans, 4 
kira.ts et 12 sahmes au hod Bahr Féri
ne No. 4, ki sm talet, sise au village d 'E
bia El I-Iamra, actuellement dépendant 
de l'omoudieh de la circonscription d'A
bou Seefa, district de Déling&.t (Béhéra), 
di visés en deux parcelles: 

La ire de 3 kirats et 22 sahmes, par
celle No. 2. 

La 2me de 29 feddans et i4 sahmes, 
parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les iimites consulter le Cahier 
des Charges. 

N.B. -Le poursuivant a, suivant pro
cès-verbal dressé en ce Greffe le 30 
Avril1938, r emis en vente, tous les biens 
indiqués dans le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1350 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

977-A-980 Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au {)II'éjudicc d'El Cheikh Khadr Ah

med Khadr, propriétaire, sujet local, de
meurant au village de Saft Torab, Mar
kaz Mehallah El Kobra (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier D. Chryssan-
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this, du 28 Mars 1936, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 25 Avril 1936 sub No. 1313 Ghar
bieh. 

Obje:t de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

iiO feddans, 1 kirat et 6 sahmes de 
te-rrains de cultme sis au village de 
Messir, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 52 feddan s, 13 kirats et 2 sahmes 
au hod El Kebli No. 33, dans la parcelle 
No. 3. 

2.) 34 feddans, 23 kirats et 14 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 3. 

3.) 22 feddans, 12 kirats et 14 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 3. 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous les immeubles par nature et 
par destination qui en dépendent, no
tamment l'ezbeh composée d'un dawar 
avec dépôt et étables et environ douze 
maisonnettes pour les cultivateurs, le 
tout en briques crues, ainsi que trois 
prises d'eau, l'une du Bahr Nemra et les 
deux autres sur le canal Abou Hamad 
ali men té par le Ahgousquieh. 

2me lot. 
10 kirats et 3 sahmes de terrains de 

culture sis au village de Kafr Karetna, 
jadis district de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), au hod El Chehawia No. 3, dans 
la parcelle No. 1. 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

3me lot. 
97 feddans, 15 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Saft 
Torab, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 4 feddans au hod El Taaleb No. 23, 
dans la parcelle No. 7, indivis dans 25 
feddans, 2 kirats et 1 sahme, superficie 
de la dite parcelle. 

2.) 7 feddans et 2 kirats au même 
hod, dans la parcelle No. 8, indivis dans 
la dite parcelle de 11 feddans, 12 kirats 
et ii sahmes. 

3.) 12 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 9. 

4.) 15 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 11. 

5.) 1 feddan, 4 ki.t·ats et 21 sahmes au 
même hod, parcelle No. 12. 

6.) 19 feddans, 18 kirats et 17 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 16, 
indivis dans la dite parcelle de 22 fed
dans, 13 ldrats et 19 sahmes. 

7.) 14 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 19. 

8.) 42 feddans, 20 kirats et 13 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 20, 
indivis dans la dite parcelle de 43 fed
dans, 6 kirats et 7 sahmes. 

9.) 20 feddans, 12 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 21. 

4me lot. 
14 feddans, 5 kirats et 2 sahmes de 

terrains cultivables si s au village de Saft 
Torab, district de Mehalla EL Kobra 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kanayess No. 10, parcelle No. 3. 

2.) 7 kirats et 14 sahmes au même hod, 
parcelle No. 6. 



14 

3.) 7 feddans, 3 kirats et 1 sahme au 
hod El Kassali No. 22, kism tani, dans 
la parcelle No. 31, indivis dans la dite 
parcelle de 9 feddans, 22 kirats et 10 
sahmes. 

4.) 12 kirats et 3 sahmes au même 
hod, parcelle No. 9. 

5.) 2 feddans, 20 kirats et 7 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. ii. 

6.) 11 kirats et 1 sahme au hod Om 
Mohamed No. 9, parcelle No. 70. 

7.) 1 feddan, 15 kirats et 8 sahm es au 
hod Dakhlat El Hager No. 21, kism tani, 
parcelle No. 24. 

5me lot. 
Une part de ill kirats sur 24 à pren

dre par indivis dans 43 feddans, 16 ki
rats et 7 sahmes de terrains de culture 
sis au village de Saft Torab, di strict de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
au hod El Aroz No. 6, parcelle No. 37. 

2.) 22 feddans, 15 ldrats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 55. 

3.) 6 sahmes au même hod, dans la 
parcelle No. 78, indivis dans une loco
mobile située dans la parcelle No. 78 de 
16 feddan s, 20 kirats et 16 sahme:s. 

4.) 11 feddan s, 21 kirats et 8 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 35. 

5.) 14 kirats et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 27. 

6.) 2 kirats au même hod, dans la pa.r
celle No. 97, indivis dans la dite parcelle 
de 2 kirats et 9 sahmes, sur laquelle est 
élevée une machine d'irrigation avec 
abri en briques. 

7.) 14 kirats et 12 sahm es indivis dans 
les deux suivantes parcelles de la su
perficie de 7 feddans, 10 kirats et 6 sah
m es, savoir: 

a) Au hod El Arab No. 5, parcelle No. 
8, la superficie est de 1 feddan, ill kirats 
et 14 sahmes. 

b) Au hod El Arab No. 5, parcelle No. 
42, la superficie est de 5 feddans, 19 ki
r ats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 9000 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 11000 pour le 3me lot. 
L.E. 1800 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lo t. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
63-CA-274 Maurice V. Castro, avocat. 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de l'une des coproprié

taires, Dame Léontine Baindéky, épouse 
Joseph Sayour, égyptienne, demeurant 
à Bulkeley (Ramleh), banlieue d'Alexan
drie, 8 rue Cumbo. 

Les autres copropriétaires sont: 
1.) Victor Baindéky, demeurant à 

Bruxelles (Belgique), 27 place St. Pier
re. 

2.) Joseph Baindéky, à Bulkeley (Ram
leh ), 7 rue Baindéky; 

3.) Pierre Baindéky, à Bulkeley, Ram
leh, rue Cumbo; 

11.) Linda Baindéky, épouse Abdalla 
Daban, à Cleopatra (Ramleh), 192 route 
d'Aboukir; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Marguerite Baindéky, épouse Jac
qu es Jacob, au Caire, 8 rue Hawayati; 

6.) Ketty Azzopardi, veuve de feu Ga
briel Baindéky, prise tant personnelle
ment que comme tu triee de ses filles 
mineures Pierrette Baindéky et Jacque
line dite Josette Baindéky, demeurant 
à la Vallette (Malte); 

7.) Marie Baindéky, épouse Henri Mu
n ier; 

8.) Henri Munier, tant pour assis tance 
et au tori sation maritales que comme pè
re exerçan t la puissance paternelle sur 
son fils mineur J ean Munier; 

9.) Gabriel Munier; 
10.) Raymond Munier, ceux-ci demeu

rant au Caire, 8 rue Hawayati; 
11.) Suzanne dite Suzette Munier, 

épouse Lucien Costagliola; 
12.) Lucien Costagliola, pour assis

tance, aulorisa lion et tutelle maritales, 
ces deux demeurant au Caire, 1 place 
Ismail. 

Tous les précités égyptiens, à l'excep
tion des susnommés sub 7.) à 12.) qui 
sont citoyens français. 

En vertu d 'un jugement cl u Tribunal 
Mixte Civil d'Alexandrie en date du 21 
Avril 1936, ordonnant la vente sur lici
tation des immeubles ci-dessous. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot adjugé. 

2me lot. 
Un terrain d'une superficie de !1444 

p.c. environ, sis entre les deux stations 
de Palais et de Lauren s, banlieue d 'Ale
xandrie, kism El Rami, Gouvernorat 
d'Alexandrie, sur une ruelle sans nom 
connue sous le nom de haret Nosseir, 
joignant les deux rues Scilli et Sarhank 
Pacha, ensemble avec une vieille mai
son en ruine, composée d'un rez-de
chaussée et con struite sur la partie Sud 
de la parcelle. 

Pour les limites consulter le Cah i.er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 760 outre les frais . 
Alexandrie, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
978-A-981 Gabri el Gargour, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Eveline Fer

mon. 
Au préjudice du Sieur Aly Bey El 

Dalli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Avril 1935, transcrit le 
1er Mai 1935 sub No. 287 Fayoum. 

Objet de la vente: une m aison terrain 
et constructions, d'une superficie de 
1137 m2 50 cm., sise à Fayoum, Markaz 
et Moudirieh de même nom, rue El 
Youssefi No. 122, ki sm saless No. 75 
impôts, desque·ls 697 m2 construits de 2 
étages, 167 m2 construits de 5 chambres 
et 64 m2 écurie, et le restant sans 
constructions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

30-C-255. E. Rabbat, avocat. 

4/ 5 Mai Hl38. 

Date: Samedi 28 Niai 1938. 
A la requêle de la Raison Sociale 

Thém éli & Malt, société mixte ayant 
siège au Caire, à Ataba. 

Contre le Sieur Aziz Gawargui Ebei
dallah, demeurant à Baliana (Guirgueh), 
débiteur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1935, huis
sier Ch. Labbad, transcrite le 7 Octobre 
1935 sub No. 1141 Guirgueh. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
10 feddans e t 12 ::ahmes sis à Nahiet 

Awlad Khalaf, Markaz Baliana, Moudi
rieh de Guirgueh, divisés comme suit : 

1.) 2 feddans et 16 sahmes au hod El 
N eguil No. 28, parcelle No. 36. 

2.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 7. 

3.) 5 kirats et !1 sahm es a u hod El 
Nakba No. 27, parcelle No·. lt.6. 

!1 .) 2 kirats et 12 ~ahmes au hod El 
Nabka No. 27, fai sant partie de la par
celle No. 23. 

5.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
boel El Ribah No. 37, faisant partie des 
parcelles Nos. 21 e t 22. 

6.) 1 feddan et 3 ldra.ts au hod El Ri
bah No. 37, parcelle No. 17. 

7.) 8 kirats au hocl Ezbet Mahmoucl 
Farag No. 18, faisant partie de la parcel
le No. 19. 

8.) 2 kirats au hod Ezbet l\1ahmoud 
Farag No. 18, fai sant parLie de la par
celle No. 22. 

9.) 1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou Diab No. 26, parcelle No. 10. 

10.) 20 kirats et 12 sahmes au hod El 
Achorieh No. 16, parcelle No. 29. 

11.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omdah No. 20, fai sant partie de la par
celle No. 19. 

12.) 11 kirats e t 20 sahmes au hod Fa
riel No. 33, fai sant partie de la parcelle 
No. 15. 

13.) 1 feddan e t 16 sahmes au hod El 
Sawaki No. 24, fai sant partie de la par
celle No. 21. 

Ainsi que le tout se poursui t et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

89-C-279 

L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Alfred Bacoura, 
Avocat à la Cour. 

D'ate: Samedi !1 Juin 1938. 
A la requête du Sieur André Mirès, 

banquier, suj et italien, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Ahmed Salem, propriétaire., suje,t égyp
tien, demeurant à Barnacht (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 4 Mars 1937, huissier G. Sarkis, trans
crit avec sa dénonciation le 25 Mars 
1937, No. 1959 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
18 feddans, 11 kirats et 22 sahmes sis 

à Barnacht, Markaz El Ayat (Guizeh), au 
hod El Hemeless No. 12, en trois parcel
les. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

62-C-273 Marc Nahmias, avocat. 



4/5 Mai 1938. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Ali Ibrahim Ahmed Gha

lia, sans profession, sujet local, demeu
rant à El Sanafein, Markaz Mina El 
Kamh (Charkieh) . 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds Ju
diciaires. 

Contre les Dames: 
1.) Hosna Bent Afifi Abdella, 
2.) Hanem Bent Afifi Abdella, toutes 

deux sujettes locales, demeurant à El 
Sanafein El Bahria, Markaz Mina El 
Kamh (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1936, dénon
cée le 28 Octobre 1936, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 17 Novembre 1936 
sub No. 1362 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d'après le Ser

-vice d 'Arpentage. 
Terrains sis à Nahiet El Remali, Mar

l\az Kouesna (Ménoufieh). 
5 feddans par indivis dans H feddan s, 

12 kirats eL 18 sahmes divisés comme 
suit: 

.1.) 4 feddans, 4 kirats et 4 sahmes par 
indivis dans 5 feddans. 6 kirats et 8 sah
mes au hod Ketr El Guemal No. 6, par
celle No. 4lL 

2.) 5 fedd ans, 6 kirats et 18 sahmes par 
indivi!il dans 5 feddans, 6 kirats et 19 
sahmes au hod El Kebir No. ii, parcel
le No. 3. 

3.) 2 feddans, 8 kirats et '7 sahmes au 
hod Hassibou No. 13, parcelle No. 68. 

q 2 kirats et H sahmes par indivis 
clans 2 feddan s, 15 kirats et 22 sahmes 
uu hod Hassibou No. 13, parcelle No. '78. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 4. 

6.) 1 feddan, 1'7 kirats et 16 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 5. 

7.) 4 feddans et 13 kirats par indivis 
dans 4 feddans, 20 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 6. 

8.) 1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 8. 

D.) 14 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Issa El A zab Sallam No. 15, parcelle 
No. 9. 

10.) 2 feddans, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 10. 

ii.) 7 feddans, 15 kirats et 9 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 11. 

12.) 14 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 9 feclùans, 5 kirats et W sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 32, parcelle 
No. 34. 

13.) 14 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Gourne No. 33, parcelle No. 40. 

14.) 4 kirats et ii sahmes par indivis 
dans 1 fecldan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Gourne No. 33, parcelle No. 57. 

15.) 6 kirats et 6 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. 65. 

16.) 1 fecldan, 9 kirats et 16 sahmes 
au hod Om Gueba No. 39, parce.Ue No. 65. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

17.) 13 kirats et 20 sahmes au hod Om 
Gueba No. 39, parcelle No. 66. 

18.) 2 fedclans, 14 kirats et 21 sahmes 
au hod Om Gueba No. 39, parcelle No. 67. 

19.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Om 
Gueba No. 39, parcelle No. 64. 

20.) 1 fedclan, 20 kirats et 18 sahmes 
au hod Ahmecl El Chafei No. 40, par
celle No. 4. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et autres accessoires, immeubles 
par destination, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

9DD-C-224 Léon Kandelaft., avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

M. Salvago & Co., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Naguib Agladious Gho
brial, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village d e El Bayadieh, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Septembre 1937, dé
noncé le 18 Septembre 1937, le tout 
transcrit le 27 Septembre 1937 sub No. 
820 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
g feddans et 5 kirats de terrains sis 

au village de El Roda., Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 5 kirats au hocl Dayer El Nahia 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 5, 
par indivis clans 12 kirats. 

2.) 5 feddans au hod El Cheikh Mas
seoucl No . . 6, faisant partie du No. 1. 

3.) 4 fecldans au même hocl, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

55-C-266 Sp. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Ke

vork Topalian, Maison de commerce, de 
nationalité britannique, ayant siège au 
Caire, rue Mangala et y élisant domicile 
au cabinet de Me Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre Abele! Rahman Omar Ahmecl 
Hosnia, commerçant. et propriétaire, 
égyp tien, demeurant au Caire, rue El 
Sabban No. 10, en fac e elu sébil Abbas· 
si eh. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Juillet 1()37, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy· 
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire, 
le 16 Août 1937 sub No. 5160 Caire. 
Ob~et de la vente: lot unique. 
La quote-part de 1/4 par indivis clans 

une parcelle de terrain d'une superfi· 
cie de 240 m2, sise au Caire, à haret Ah· 
med Hassan Eicl, vis-à-vis de la rue El 
Chorafa, à l'ancien abattoir, 1\ism E.l 
Waily No. 8, garida No. 4/37, chiakhet 
El Abbassieh El Charkieh, Gouvernorat 
du Caire, avec les constructions y éle
vées, consistant en une maison No. 8 rue 
haret Ahmed Hassan Eid, composée 
d'un seul étage de 2 appartements, cha-
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que appartement de 3 pièces, outre les 
chambres de cuisine, salle de bain et 
autres accessoires, avec une chambre au 
sous-sol, le tout limité comme suit: 
Nord, par la rue Ahmed Hassan Eid, où 
se trouve la porte de la maison, sur 12 
m.; Est, par un terrain vague propriété 
du Cheikh Ahmecl Ibrahim El Torabi, 
sur 20 m.; Sud, par la maison propriété 
Assaad Chahine El Khabbaz, sur 12 m.; 
Oues t, par la maison, propriété Nefous· 
sa, épouse El Hag Ahmed Ibrahim El 
Khabbaz, sur 20 m. 

Tel que le dü immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

996-C-221 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi !1 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Sayecl Bey Bah

nas, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire et y domicilié au cabinet cie 
Me Jean B. Cotta, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed l-Ias
sa~. I-I_assa!l E l _Baclaoui, omcleh et pro
prietaire, egyptien, demeurant à El Da
'vaHa, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1()33, trans
crit avec sa dénonciation le 7 Mars 1933 
sub No. 182 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

8 feclclans, 9 kira ts et 11 sahmes au 
village de Taha Bouche, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, en cinq parcelles, 
au hod El Mansourah El Gharbia No. 3Î 
et hod El Ghamraoui No. 36. 

2me lot. 
/1 felldans, 19 kirats et 1.4 sahmes sis 

au village de El Dawalta, I\Iarkaz et 
Moudirieh de Béni-Sou ef, en quatre 
parcelles, au hod El Badaoui No. 5 et 
ho cl El Bahnassaoui No. 3. 

3me lot. 
Un salamlek de 300 m2, sis au village 

de El Dawalta, Markaz et Moudirieh cie 
Béni-Souef, au hod El Badaoui No. 5, 
fai sant partie de la parcelle No. 32. 

<\.me lot. 
Un immeuble, terrain eL construc

tions, d'une superficie de 150 m2, sis au 
village de El Dawalta, Markaz et Mou
clirieh de Béni-Souef, au hod El Baclaoui 
No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 32. 

5me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, d' une superficie de 4.00 m2, sis au 
dit village de El Dawalta, Markaz et 
Nloudiriell de Béni-Souef, au hocl El 
Badaoui No. 5, faisant part.i e de la par
celle ~o. 32. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 12 pour le 3me lot. 
L.E. 5 pour le 4me lot. 
L.E. 12 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

3-C-228. Elie B. Cotta, avocat. 
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Dale: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Limiled, société anonyme, 
anglaise ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19, rue Kasr 
El Nil, et y électivement domiciliée au 
cabine t de Me Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Conh·e Néguib Hanna Abdel Messih, 
commerçant et propriétaire, égyptien, 
demeurant à Echnine El Nassara, Mar
kaz Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Février 1936, dénon
cée Je 19 Févr ier 1936 et dûment trans
crite au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte elu Caire- le 9 Mars 1936 
sub No. 356 (Minieh ) . 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans et 20 kirats sis à Nahiet 

Achnine El Nassara, Markaz Maghagha 
(Minieh ), divi sés comme suit: 

1.) 6 feddan s et 20 kirats au_ hocl Abd~l 
Messih ]'{o. 6, kism awal, fa1sant partie 
de la parcelle No. 5 et par indivis dans 
15 feddans. 

2.) 3 fedclan s au hod Abdel Messih 
No. 6, kism awal, faisant partie cle la 
parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

998-C-223. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Me Fahim Bakhoum 

Bey, avocat, sujet danois, demeurant au 
Caire, 4 rue Deir El Banat. 

Contre: 
1.) Tewfik Yamani Chafei, 
2.) Darwiche Yamani Chafei, 
3.) Sadek Yamani Chafei, pris tant 

personnellement qu 'en leur qualité d'hé
ritiers de feu leur père Yamani Chaféi, 

4. ) Hoirs de Sayed Yamani Chafei, qui 
était lui-même tenu tant personnelle
ment qu 'en sa qualité d'héritier de feu 
son père Yamani Chaféi, savoir: a) sa 
veuve, Dame Gemea bent Dessouki 
Eweiss, tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de sa fille mineure 
Mamlaka Sayed Yamani, b) sa mère 
Seeda Ben t Sayed Soliman. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Masloub, Mar
kaz et Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Août 1931, dénoncée 
le 19 Août 1931, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 27 Août 1931, No. 602 
Fayoum. 

Objet d:e la vente : lot unique. 
3 feddans et 11 kir·ats, dont: 
1.) 22 kirats et 12 sahmes sis au villa

ge de Edoua, Markaz e t Moudirieh de 
Fayoum, au hocl El Kheleidieh ou hod 
El Kholeidieh No. 46, faisant partie des 
parcelles Nos. 37 et 39. 

2.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 2 feddan s, 12 kirats et 12 
sahmes, sise au village d'El Masloub, 
Markaz c t Moudirieh de Fayoum, com
me suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a) 20 sahmes au hoc! El Balad No. 25, 
fai sant partie de la parcelle No. 11. 

Cette parcelle fa1 t. partie des cons
tructions du village de Masloub. 

Il existe sur cette parcelle une cham
bre construite en briques crues ainsi 
qu 'un dattier. 

b) 23 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Balad No. 25, parcell e Nos. 2 e t 3. 

D'après la saisie immobilière les té
moins ont déclaré que la dite parcelle 
est de 9 kirats et non de 23 kirats e t 12 
sahmes. 

c) 1 feddan, 12 kira ts et 4 sahmes au 
hoc! El Raguee No. 26, parcelle No. 12. 

II existe 8 dattiers sur cette parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes les augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

4-C-229 ...:harles Chalom, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Kharalambo 

Petro, administré britannique, demeu
rant à Minieh, rue El Hussein El Kébli. 

Au préjudice du Sieur Abdel Latif Ab
del Hadi Terfaya, commerçant et pro
priétaire, sujet égyptien, dem eurant à 
Maassaret Abou Sir, Markaz El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 22 Février 1936, 
dénoncée le 2 Mars 1936, le tout dûment 
transcrit au même bureau le 17 Mars 
1936 sub No. 196 (Béni-Souef). 

Obje t de la vente: 
12 feddans, 21 kirats et 10 sahmes de 

tE:rrains mais d'après la totalité des sub
divisions 12 fecldans, 21 kirats et 14 sah
mes sis au village de Maassaret Abou 
Sir, Markaz El Wasta, Moudirieh de 
Béni-Souef, en deux lots: 

1er lot. 
8 feddans et 14 kirats de terrains sis 

au village de Maassare t Abou Sir, Mar
kaz El Wasta, Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

a) 1 feddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
hoc! Dayer El Nahia No. 11, parcelle 
No. 66. 

b) 22 kirats et 12 sahmes au hoc! El 
Santa No. 5, parcelle No. 106. 

c) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
même hoc!, parcelle No. 107. 

cl ) 7 kirats et 4 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 60. 

e) 3 kirats e.t 4 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 61. 

f) 4 feddans, 23 kirats e t 20 sahmes au 
hoc! El Sec! ra No. 9, parcelle No. 84. 

2me lot. 
4 feddans, 7 kirats e t 8 sahmes de ter

rains sis au village de Maassaret Abou 
Sir, Markaz El W asta, Moudirieh de Bé
ni-Souef, divisés comme suit: 

A. - 3 kirats et 8 sahmes au hoc! Dayer 
El Nahia No. 4, parcelle No. 167. 

B. - 9 kirats au même hoc!, parcelle 
No. 168. 

C. - 11 kirats au hoc! El Santa No. 5, 
parcelle No. 6. 

D. - 12 kirats et 6 sahmes au même 
hoc!, parcelle No. 49. 

E. - 9 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 103. 
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F. - 4 kirats et 18 sahmes au hod 
Abou Machaal El Bahari No. 6, parcelle 
No. 91. 

G. - 1 fedùan e t 3 kirats au hod El 
Helba No. 7, parcelle No. 52. 

B. - H kirats e t 20 sahmes par in
divis dans 22 kirats et 18 sahmes au 
même hoc!, parcelle No. 59. 

1. - 11 kirats et ili sahmes au hod El 
Rokn No. 8, parcelle No. 85. 

Tels que tou s les dits biens se pour
sui\(ent et comportent san s aucune ex
ception ni réserve, avec les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent et les améliorations et ac
croissements qu e le débiteur pourrait y 
faire ou avoir faits. 

Pour les limites consulter le (:ahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 760 pour le 1er lot. 
L.E. 390 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
988-C-213 J os. Guiha, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de The Cairo Sand Bricks 

Company. 
Au préjudice elu Sieur Mohamed Ab

del Hamid Fahmy. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 211 Juillet 1937, huissier 
Della Marra, dénoncée le 7 Aoû t 1937, 
huissier Madpak, le tout dûment trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 16 Aoû t 1937 
sub No. 5155. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 686 m2 03 cm., sise aux Oasis 
d'Hé liopolis, chial<het Masr E l Guédida, 
kism d 'Héliopolis, Gouvernorat du Cai
re, ensemble avec toutes les construc
tions qui sont déjà érigées sur la dite 
parcelle, qui consistent en un immeuble 
de rapport non encore achevé, composé 
d 'un sous-sol et de cinq étages supé
rieurs de quatre appartements chacun. 

La dite parcelle de terrain porte le No. 
2 de la section No. 70 A du plan des 
lotissements des Oasis. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

1-C-226 Edwin Chalom, avocat. 

!GENCE IMMOBILIÈRE D'!LEllNDRIE 
LEVI & Co. 

'ZI, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

C.rrupentl- •u Coire: 

!Ui!D IIIIDBILifl! 00 c,m, TltBAD 1. te. 
ll6,rue Kasr-d-Nil Phone !19!1119 
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nate: Samedi 28 Mai 1!)38. 
A la requête des Hoirs cie fe u lVIe Elie 

Green, de son vivant avocat à la Cour 
suj et hongrois, dem eurant au Caire, sa~ 
voir la Dlle Esther Green et les Sieurs 
Moussa, F'élix, Halph et Alex . Green, 
tous sujets hongrois, demeurant au Cai
re, 21 rue Madabegh, à l'exception du 
Sieur Félix Green qui demeure à Ale
xandrie, 59 avenue Fouad ier. 

Au préjudice de Cheikh Aly Saleh 
Farahat Mekhachekhache, fil s de Saleh 
Farahat, propriétaire, suj et local, de
meurant dans son ezbeh dépendant cle 
Nahiet El Komi , dépendant elu vill age 
de El Roclah, lVIarkaz Sennourès (Fa
youm). 

En vertu d'un procès-verbal de ::;aisie 
immobilière cle l'hnissier G. Bo11los, elu 
H Août 1932, dénoncé à la partie saisie 
par l'huissier S. Kauzman le 27 Août 
1932, le tout transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le ier Septembre 1932, No. 705, section 
].<'a y oum. 

Objet de la vente: 
211 fedclans, ii kirats et 12 sahmes dé

pendant du village cl e El Komi cl étarhé 
du village de El Ro clah, Markaz Sen
nourès (Fayoum) , divisés comme suit: 

·1.) 10 feddans At 15 kirals Ru boel E l 
Chad·Juf El Charki No. \Ji, fai sant partie 
cle la parcelle No. 11. 

2.) !1 fecldan s, 3 kira ts et 12 sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 5. 

3.) 9 ferldan s et 17 ldrats au horl Ez
bet Abou Mekh achekh ach e No. 138, fai
sa nt partie de la parcelle No. 1 .. 

Ainsi que le tout sc poursnit e t com
porte avec toutes constrn ctions. au g
mentations e t améliorati on s, rien ex
cepté ni réservé. 

Pou r les limites :::onsu lter le Cahi er 
r!r''-' î: harge~. 

:\oUse à' pl'ix: L .K 1000 outre 1 es frais. 
Pour les poursuivants, 

flR\i- î:-2H. Alex. Green , avof' n!. 

Dale : Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indu s tries Limitee! , société a nonyme 
angl aise, ayant s iège à Londres, ü Mil
bank, ct bureat l au Caire, 19, n 1c Kasr 
El Nil. ct y électivem cn t clomi('ili ée a u 
cabin et <le Mc Alhert Dclen rla. avoeat ü 
la Cour. · 

Contt·e: 
1..) Les Hoirs de feu Han12a TT amza El 

Zom r, savoir: 
a) Ahmerl Ahmcd El Zomr, dit a ussi 

.1\hm cd Hamza Hamza El Zomr. 
b) J)ame Khadouga Hussein E l Zomr. 
2.) La Dame 1\haclouga Hu ssein El 

Zomr, personn ellement. 
Tous propriétaires, égypti ens, dem e u

rant iJ Nahia, di s trict rl 'Embabeh (Gl.ti
zch). 

En vel'tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mai 1936, dénoncé sui
vant exploit du 18 Mai 1.936, tou s deux 
l.ranscrits au Bureau des Hypothèqu es 
du T r ibunal Mixte du Caire le 22 Mai 
HJ36 sub No. 2876 (Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ter lot. 

Biens appartenant en commun aux 
héritiers de feu Jiamza 1-Iamza El Zomr. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 reddans, J kïrat e t t2 sal!mes sis iL 
Nahiet Nahia, district d'Embabeh (Gui
zeh), divisés comme suit: 

1. ) 8 kirats et 22 sahmes au hod Aboul 
Kher No. 13, parcelle No. 22, teklif Ham
za Hamza El Zomr. 

2.) 1 feddan, Jli kira ls c t 1-'1 sahmcs 
au hod Auga El Baharia No. 15, parcelle 
No. 25, teklif Hamza Hamza El Zomr. 

:u? 1\ir·a ls au boel ]!'; l Sal< ia wa Char
ki El G uénéna No. :l7, ki sm a wal, fai
sant partie de la parcell e No. 17, teklif 
Hamza Hamza El Zomr, par indivi s dans 
:ti kirats et 16 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Khadou

ga Hu ssein El Zomr. 
2 fecldans, 13 kirats et 11 sahmes sis 

au village de Nahia, Markaz Embabeh 
(Guizeh), au hocl El Rami No. 27, par
celle No. 112, teklif El Se tt Khaclonga, 
fill e de Hussein Eff. El Zomr. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte san s aucune exception ni réserve;. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le :ler lot. 
L.E. 300 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uiva nte, 
997-C-222. Albert Delenda, avoca t. 

Hale : Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dam e l\riahbouba Bedross.ian, 

san s profession, s uj e tte locale, demeu
rant au Caire. 

2.) Le Sieur Elias Tourna Kal iounghi, 
commerçant, suj et lure, demeurant à 
Mardin e (Turquie) e L M. le Greffi er en 
Chef du Tribunal Mixte du Caire èsq. 

Contre le Sieur i\lohamed Mohamed 
Abde l Kérim, propriUa ire, local, dem eu
rant ü Abso ug, Marlwz El Fachn (i\'Ii
ni eh). 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1929, de 
l'hui ss ier i\1. Foscolo, dénoncé le J!) Dé
cembre Hl2U, dûment trans<-.rit au Bu
rea u des Hypothèq ues Je 2 J anvier :l930 
s ub .\To. 2 1\iinieh. 

Ohjc t de la vente: 
11 Jeddans c t 23 kirats sis aux villages 

de Sa l't El I\li ers et d'Absoug, Markaz 
El F ac lm (Min ielt ), di visés en deux lots 
comme suit: 

1er lo t. 
Au village de Sart El Khers. 
3 fcddans j)a r inûivis dans 8 feddans, 

5 kira ts cL 8 sahmes au vi llage de SaJL 
El I\hcrs, a u hod :viaamar No. 11, en 
deux parcell es : 

La ire de '1 rccldans cL 15 kiraLs, par
cell e No. 2. 

La 2m c etc 3 fcddans, H kirats e t R 
sahmes, parcell e No. 5. 

2me lot. 
Au village de Absou g. 
1 fedda n cL 23 kira ts en 5 parcelles, 

savoir: 
1.) 12 kira ts par indivi s dans J l'cd

dan e t 2 kirats au hod Fekria El Charki 
No. 1.2, da ns la parcell e No . 5. 

2.) 15 kira ts au hod El Berak No. 14, 
fai sant partie de la r:arcelle No. 20. 

3.) 2 kirats a u hod Manchia El Bahari 
No. 13, fai sant parl:ie de la parcell e 
l\o . ld'i. 
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4.. ) 12 kirats et 4 sahmes au hod Mo
hamed Idris No. 16, parcelle No. 2. 

5.) 5 kirats et 20 sahmes aux mêmes 
hod e t parcelle. 

Cette parcelle est par in di vis clans 23 
kiraLs et 20 sal1mes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, im
m eubles par nature ou par destination, 
sans restriction ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. K 300 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
987-C-21.2 Léon Kandelaft, avocat. 

Hale : Samedi 28 J\IIa i 1938. 
A la requê te de la Société Royale d'A-

griculture. 
Au préjudice de: 
1.) Tolba Domeni co Wassef, 
2.) Dame Ilekm at Saicl, son épouse, 

égyp tiens, demeurant à El Bayadiah, 
Markaz Mallaoui, A:;siout. 

En vet·lu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 9 Mai 1936, huissier G. 
Khodeir, transcrit au Bureau des Hypo
th èques du Tribunal Mix te du Caire, le 
28 Mai 1U36 sub No. 635 Assiout. 

Obje t de la vente: lot unique. 
·1 fecldans, 2 ki ra ls et 20 sahmes de 

bien s sis au village d'El Bayadia, lVIar
kaz Mallaoui, Mouclirieh d'Assiout, divi
sés comme suit: 

1.) 11 ki rats e t 12 sah m es au hod El 
Kibli No. 18, faisant partie des parcelles 
1\ os. 51, 60 et 70, par indivis dans la elite 
parcelle dont la superf icie est de 7 fed
clans, 2 kirats e t 20 sahmes . 

2.) 1 kira L e t 12 sah mes a u h od Sahel 
Ayacl No. 9, faisa nt parlie de la parcelle 
No. iU. 

3. ) 7 Jürals etH sahmes au h od Daoud 
El Charlü No. 6, fai sant partie de la par
cell e No . 1.3, par indivis dans la elite par
celle dont la superfi cie es t de 1 fecldan, 
2 ki r a ts e t 8 sahmes. 

!1.) 1 kira t e t t sa hmc au hod El Gué
zira No. 23, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans la parcelle ci
après de 13 kira ts et 22 sah m es. 

5.) 2 feddans, 18 l\irats e t 16 sahmes 
au l1od Dao ud No. 6, fa isant partie de la 
parcelle No. 35, nar indivis dans la 
parcelle de 11 fedêlan s, 22 kirats et 20 
sahmes de superfi cie. 

6. ) 3 feddans, 13 kirats et 3 sahmes 
au hod El Guézira No. 23, fai sant par tie 
de la parcelle No. 1. 

7.) 4 kira ts ct 10 sahmes au hod Sa
leh Dareh No. :1 , akl bahr, sa ns limites 
connues sur la nature. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances e t appendances, tou s immeubles 
par na ture e t destina ti on , rien exr lu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 ou Lre les frai s. 
Le Ca ire, le 11 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy e t R. A. Rosse tti, 

H-C-239 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Elie Albali, 

commerçant, français, établi au Caire et 
y électivem ent domicilié en l'étude de 
Maître A. D. Vergopoulo, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Hussein Moha
med El Makawi, commerçant, local, éta
bli au Caire, rue Kotb El Dine e t Adawia 
El Barrani No. 6, Bou lac. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Septembre 1936, dé
noncé le 30 Septembre 1936 et transcrit 
le i3 Octobre 1936 sub No. 6785 Caire. 

Objet de la vente: 
La moitié à prendre par indivis dans 

une parcelle de terrain de la superficie 
de 214 m2 50 cm., sise à la rue Kotb El 
Dîne e t Adawia El Barrani No. 6, kism 
Boulac, Gouvernorat du Caire, plan No. 
285, expertise r-;o. 1274, limités: Nord, 
Artine Chahranian, sur 23 m. 27; Est, 
rue El Adawia El Barrani composée de 
2 lignes droites du Nord au Sud, sur 7 
m . 1, puis se dirige vers le Sud se cour
bant légèrement vers l'Ouest, sur 2 m.; 
Sud, rue Kotb El Dîne Moussa, sur 26 
m. 10; Ouest, Aziz Ezzat Pacha, sur D 
m. 37. 

Cette parcelle est composée de 5 ma
gasins à 8 portes, en pierres et brirrues 
rouges. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, am.é
liorations ou accroissements futu rs, ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

990-C-215. A. D. Vergopou lo, avocat. 

Hate: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricullural Bank of 
Egypt. 

Au préjudiee des Hoirs de feu Hassan 
Hassan Ahmed El Badawi, qui sont: 

1.) Mahmoud, 2.) Kerani, 
3.) Mohamecl, 4.) Zahab, 5.) Labiba, 
6.) Amin, ses· enfants. 
7.) Dame Hanem Bent Farag, sa veu

ve. 
Tous suj ets locaux, demeurant au vil

lage de Dawalta, district e t Moudirieh de 
Béni-Souef. 

8.) Ahmed Effendi Hassan Hassan El 
Badawi, officier de police elu poste 
d'Aoussim, Markaz Embabeh (Guizeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 JLillet 1036, hui ssier 
Aziz Taclros, transcrit au Bureau des lly
pothèques du Tribunal Mixte. ~u Cai~e 
le 20 Août 1936 sub No. q_g3 (Bem-Souei ). 

Obje t de la vente: lot unique. 
15 feddans, 21 kira ts et '1 sahmes de 

terrains, y compris un dattier, sis au vi l
lage d'El Dawalta, Markaz e t Mou.dirieh 
de Béni-Souef, divisés comme sm t: 

a) 1 feddan , 15 kirats et 8 sahmes au 
hod El Badawi No. 5, anciennement El 
Delala El Kébira No. 44, faisant partie 
de la parcelle cadastrale No. 44 suivant 
indication s données par le Survey De
partment. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) 12 feddans, 3 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 71, suivant indi
cations données par le Survey Depart
ment. 

Dans cette parcelle se trou ve planté 
un dattier. 

c) 2 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle cadastrale No. 21, 
suivant indications c!onnées par le Sur
vey Department. 

D'après le nouveau cadastre. 
15 feddans, 18 kira ts et 20 sahmes sis 

au village d'El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

a) 2 kira ls et 22 sahmes au hod El Ba
dawi No. 5, parcelle No. 46. 

b) 12 Jeddan s, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod El Badawi No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 102, par indivis dans 12 
feddan s et 16 kirats . 

c) 2 feddans et 8 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 103. 

d) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes au 
hod El Badawi No. 5, parcelle No. 162. 

e) 2 kirats et 16 sahmes au hod El Ba
dawi No. 5, parcelle No. 172. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey. 

15 feddans, 18 kirats et 20 sahmes sis 
au village d'El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit : 

1.) 2 kirats et 22 so.hmes, parcelle No. 
46, au boel El Badawi No. 5. 

2.) 12 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 102, au 
boel El Badawi No. 5, par indivi s dans 
12 feddans e t 16 kirats. 

3.) 2 feddan s et 8 sahmes, parcelle No. 
103, au hod El Badawi No. 5. 

'1.) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 162, au hod El Badawi No. 5. 

5.) 2 ki rats et 16 sahmes, parcelle No. 
172, au hod El Badawi No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais . 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

20-C-245 Avocats à la Cour. 

SOCitTt DE TRANSPORTS, 
EIPtOITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièremotnl versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfiok 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

• r 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Daira de feu S.A. 

le Prince Ahmed Seif El Dine. 
Au préjudice de Abdel Hamid Eff. 

Birkaoui, fils de Mohamed Abdallah, fils 
de feu Abdallah Youssef, suj et égyptien, 
demeurant à Nahiet Gawacla, Markaz Sa
mallout, Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet 1935, huissier 
Georges Khocleir, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire, le 17 Août 1935 sub No. 1495 Mi
nieh. 

Objet de la vent:e: lot unique. 
2 feddans, 14 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Gawada, Markaz 
Samallout, Minieh, faisant partie de la 
parcelle No. 1, au hod Mohamed Abdal
lah No. 19. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par des tination , rien 
exclu ni excepté. 

Désignation cles biens d 'après le Sur
vey Department. 

2 feddans, 1.3 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 42, au hoc! Mohamed Abdal
lah No. 12, an village de Gawada, Mar
kaz Samallout. 

Cette parcelle est d 'après le registre 
du nouveau cadastre détenue par les 
Hoirs Mohamed Abdallah. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

H-C-236. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J ac

ques Hazan Rodosli & Fils, actuelle
ment Hazan Rodosli & Co., société de 
commerce mixte, ayant siège à Alexan
drie et succu rsale au Caire, à Ataba El 
Khadra, et y électivement domiciliée en 
l'étude de Me Edwin Chalom, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) !\[ollamcrl Alun ecl E l Som ba ti . 

2.) Abdel Halim Ahmed El Sombati . 
'l'ous deux fils cie feu Ahmed, petits-

fils de feu Sayed, négociants, sujets 
égyptiens, deme urant à Abou-Tig (As
siout). 

En vcrlu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Août 1937, huissier 
Singer, dénoncé le 11 Septembre 1937, 
huissier Abbas Amin, .le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 23 Sep tembre 
:L937, sub No. 815 Assiout. 

Objet de la vente: en un se11l lot. 
80 fed dans mais en réalité, d'après la 

totalité de la subdivision, 79 feddans et 
20 kirats de terrains sis a u village de 
Machaia, Markaz Abou-Tig, Moudirieh 
d'Assiout, divisés en cent parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à nrix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour la poursu ivante, 

1000-C-225. Edwin Chalom, avocat. 



4/5 Mai 1938. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête cl u Sieur Elie Albali, 

commerçant, français, étab li au Caire, 
rue Emael El Dine No. 177, et y électi
yement domicilié en l'étude de Me A. 
D. Vergopoulo, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Ibrahim Khalil, com
merçant, égyptien, demeurant au Caire, 
llaret Omar El Sai ~o. 4, teraa El Bou
lakieh, Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre 1937, dé
noncée les 6 et 7 Octobre 1937 et trans
erite au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 21. Octobre 
1937, \'os. 651.2 Caire et 57RR Galiou
bieb. 

Objet de la vente: 
Une maison avec les con structions 

y élevées, de la superficie de 22 m2 50. 
sise à haret Omar El Sai No. 4, kism 
Choubrah, Gouvernorat du Caire, jadis 
hod Kamal Pacha No . 17, à Zimam Na
hiet Guéziret Badran wal Dav;·ahi, Mar
l<az Dawahi Masr, ( Galioubieh ), limitée: 
Nord, Boghclacli Guergues, long. 5 m. 
50; Est, El Cheikh Aly Khalil, long·. !1 

m. 10; Sud, haret Omar El Sai, long. 5 
m. 50; Ouest, Taficla Osman , long. lt m. 
10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, augmen
tations et améliorations sans aucune 
rxcAption ni réserve . 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le noursuivant. 

A. D. Vergopoulo, 
Ç)Ç}J-C-216. J\ vocat ;\ la r:our . 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Daïra de feu S.A. 

le Prince Ahmed Seif El Dine. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha-

med Moussa Aly, savoir: 
1.) Ahmecl Mohamecl Moussa. 
2.) Roueiched Mohamecl Mou ssa. 
3.) Saclek Mohamed Moussa. 
11. ) Aly Mohamed Moussa. 
5.) Kacldia Mohamed Mous.3a. 
6.) Amine Mohamed Moussa. 
7.) Watiga Bent Abou Zeicl, sa veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à El Serrarya, Markaz Samallout, 
Mi nie b. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière du 13 Mars 193~3, huissier 
Sergi, transcrit au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire, le 8 
Mai 1933 sub No. 936 Minieb. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 fecldans de terrains sis au village de 

Serraria et El Faroukieh, Markaz Sa
mall out, Moudirieh de Minieh. 

Biens sis au village de Serraria. 
1.. ) 6 kirats au hocl El Rafaat No. 27, 

parcelle No. 3. 
2. ) 1. feddan, 22 kirats et 12 sahmes au 

boel El Rafaat No. 27, parcelle No. 6. 
3.) 1.5 kirats et 12 sahmes au hod Sa

hel El Charki No. 24, faisant partie de la 
parcelle No. !1. 

Biens sis à El Faroukieh. 
11.) 2 feddans et 3 kirats au hod Aly 

Bey Makawi No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

5.) 1 feddan et 1 kirat au hod El Tina 
No. 6, faisant partie des parcelles. Nos. 
21 et 22. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par 
nature et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
Em. Misrahy et R A. Rosse tti, 

12-C-237. Avocats. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Daira de feu S.A. le 

Prince Ahmed Seif Edeline. 
Au préjudice de Hoirs de feu Moha-

mecl Moussa Aly, savoir: 
1.) Ahmed Mohamed Moussa. 
2.) Roueched Mohamed Moussa. 
3.) Saclek Mohamed :Moussa. 
-1.) Aly Mohamecl i'doussa. 
5.) Kacldia Mohamed Moussa. 
6.) Amina Mohamecl Moussa. 
7.) Watiga Bent Abou Zeid, sa veuve. 
Tous propriétaires, égyptien s, demeu-

rant à El Serrarya, Markaz Samallout, 
Mouclirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Août Hl34, huissier J. 
Talg, transcrit au Bureau cles Hypothè
ques elu Tribunal Mixte elu Caire, le 29 
Décembre 1934 sub No. 1792 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddan s, 15 kirats et 20 sabmes de 

terrains sis au village de Serraria ac
tuellement à Faroukia, Markaz Samal
lout, Moudirieh de Minieh, au hod Naz
let El Massara No. 8, fai sant partie de 
la parcelle No. 4..9, indivi s dans 5 fed
clans, 2 kirats et 20 sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e~ comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture ou par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais . 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R A. Rossetti, 

13-C-238. Avocats. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte pris en sa qualité de 
cessionna ire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Mikhail Effendi He
nein Youssef, fils d e feu Henein Yous
sef, avocat et propriétaire, sujet local, 
demeurant à Benha, Markaz Benha, 
Moudirieh de Galioubieh, débiteur ex
proprié. 

E:t conrtre: 
1.) Abclel Fattab El Taher El Bahnas

si. 
2.) Wahba El 'l'aber El Bahnassi. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

au village de Ard El Rami, district de 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1932, huissier 
C. Damiani, transcrit au Bureau des Hy-
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potJ:-J.èques elu Tribunal Mixte du Caire, 
le 2 Avril 1932 sub No. 1217 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après l'ancien cadastre. 
8 feddans, 19 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Warwara, Mar
kaz Kouesna (Ménoufieh), divisés com
m e suit : 

1.) 4 feclclans, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod Tok El-Khor, en deux parcelles: 

a) La 1re de 2 feddans, 19 kirats et 6 
sahmes. 

b) La 2me de 1 feddan, 17 kirats et 2 
sahmes. 

2.) 4 feclclans, 7 kirats et 8 sahmes au 
boel El-Neemé No. 5, en trois parcelles: 

a) La 1re de 21 kirats et 8 sahmes. 
b ) La 2m e de 1 fecldan, 10 kirats e t 20 

sahmes. 
c) La 3me de 1 feddan, 23 kirats e t 4 

sahmes. 
Désignation des biens d'après le Sur

vey Department. 
8 feddans, 20 kira ts et 2 sahmes sis au 

village de Warouara, Kou esna, Moudi
rieh de Ménoufieh, divisés comme suit: 

1.) 2 fecldans, 18 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 28, au boel Tok El Khour 
No. 1. 

2.) 1 fecldan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod Tok El Khour No. 1, parcelle No. 24. 

3. ) 18 kirats, parcelle No. 25, au hod 
Tok El Khour No. 1. 

4.) 22 kira ts, parcelle No. 7, au hod El 
Neinae No. 5. 

5.) 14 kirats et 22 sabm es, parcelle No. 
46, au hod El Neinae No. 5. 

6. ) 18 kirats et 14 sahm es, parcelle 
No. 66, au hod El Neinae No. 5. 

7. ) 1 fecldan, 23 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 107, au hod El Neinae No. 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sa ns aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 875 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R A. Rossetti, 

15·C-24 0 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi '! Juin Hl38. 
A la requête de la Raison Sociale 

\iVouters, Deffense & Co. 
Au préjudice de Amin Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 21 Janvier 1935. huis
sier Maclpak, dénoncée le 30 Janvier 
1035, huissier Maclpak, le tout dùment 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
près le Tribunal Mixte du Caire en date 
du 6 Février 1935 sous Je No. 302 As
siout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddans de terrains sis au village de 

Baraguil, Markaz Mallaoui, Niouclirieh 
d'Assiout, divisés comme suit: 

1 feddan au hod El Ossia No. 4, dans 
la parcelle No. 24. 

1 fedclan au hod Béni El Tarikein No. 
2, parcelle No. 38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

2-C-227. Edwin Chalom, avocat. 
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Date: Samedi 2~ Mai 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Bakr Ahmecl Hassan, 

propnéLa1re, sujet égyptien, demeurant 
à Tohormos, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre 1936, huis
sier S. Kozman, transcri t au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
r e le 21 Novembre 1930 sub No. 7068 
Guizeh. 

Objet de la venle: lot unique. 
9 feeldans, ~ kirats et 6 sahmes de ter

rain s sis a u village de Karr Tohormos, 
Markaz e t i\loudiri eh de Guizeh, divisés 
comme suit: 

1. ) 14 kirats e t G sahmes au hod El 
Omdeh No. 5, parcelle No. 5'L 

2.) 4 feddan s, 18 ki ra ls et 10 sahmes 
au hod El Omdeh No. 5, parcelle No. 53 . 

3.) 1 feddan au hod El Omdeh No. 5, 
parcelle No. 50. 

4. ) 18 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Guenenah No. 6, parcelle No. 27. 

5. ) 18 kiraLs e t 12 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 18 kiruts et 12 sahmes au 
hod El Guenenah No. 6, parcell e No. 21. 

D'après la saisie immobilière cette 
parcelle es t entre les m a ins du Sieur Fa
rag Guirgui s. 

6. ) 13 lürats et 2 sahmes au hod El 
Guenenah No. 6, parcelle No. 20. 

7. ) 4 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 11, parcelle No. 3\J. 

Cette parcelle appartient à feu You s-
sef Aly El Teheiti . . . 

8.) 18 sahmes au hod Dayer El Nahm 
No. 4, parcelle No. 36. 

Cette parcelle a é té vendue cr après Ja 
saisie immobilière au Sieur Hassanein 
Amer. 

9.) H sahm es au hod Daycr 1~ 1 l\ah i<-L 
No. 4, parcell e i'\o. 05. 

Celte pan·e lJ,, a Mé vendue au Si eur 
Hassanein /·. rn er .'\ nli n d 'après la sai s ie 
immobilière. 

10.) 2 kirats eL Hi ::;a h mes par ineli\ i:< 
dans 11 kiraLs e L '1 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, pa rce ll e )io. 3'L 

Cette parcelle a é té d'après la sais ie 
immobili ère vendue à Jeu Tolba Gamal 
El Dine et Fouad Amer, et il y exi s te 
une maison composée d'une entrée et 
une chambre. 

11.) 8 sahmes a u hod Daycr El Nahia 
No. 4, parcelle No. 29. 

Cette parcelle a été vendue d 'après la 
saisie immobilière à Sayed Moussa. 

12.) 17 kirats c t 14 sahmes a u hod El 
Machayekh No. 3, parcelle No. 8 !1. 

Ces biens sont inscrits au nouveau re
gis tre d'arpentage au nom de Ba l<r Ah
mad Hassan El Chirni. 

Ainsi que le LouL sc poursuit e t com
porte sans aucun e excep tion ni réserve. 

Désigna tion de s biens d'après l'é ta t du 
Survcy DeparLmcnt. 

Biens s is au village de Tohormos, 
Markaz e t Moudirieh de Guizeh, divi sés 
comme suit: 

1. ) 8 sahmcs, parcelle No. 29, au hod 
Dayer El Nahi a No. 4. 

2. ) '1 sahmes, parcelle No. 39, au hod 
Daycr El Nahia No. 4. 

3. ) 13 kirats e t 2 sahmes, parcelle No. 
20, a u hod El Gueneina No. 6. 

4. ) 18 kirats e t 12 sahmes à l'indivis 
dans 1 fr. ddan, 18 kira ts et 12 sahmes, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

parcelle No. 21 du hod El Gueneina 
No. 6. 

Cette parcelle fi g ure dans le tekliJ de 
Bakr Ahmed Hassan d'après le livre du 
nouveau cadastre. 

5.) 17 kira ts ct H sahmes, parcelle No. 
34, a u hod El Machayel<h No. 3. 

6. ) 2 kirats et 6 sahmes par indivis 
dans '1 kira ts eL '1 sahmes fai sant partie 
de la parcelle No. 3'1, au hod Dayer El 
Nahia No. 4.. 

7.) 14 sahmes, parcelle No. :35 du hod 
Dayer El Nahia No. -'1. 

8.) 18 sahmes, parcelle No. 30, a u h ocl 
Dayer El Nahia No. 4. 

CeLte parcelle figure au Leklif de Bakr 
Ahmed Hassan d'après le livre du nou
veau cadastre. 

9.) 18 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
27, au hod El Gueneina No. 6. 

10.) 14 kira Ls e t 6 sahmes, pa rce lle 
No. 54, au hod El Omda No. 5. 

11.) 4 feddans, 18 kirats c t 10 sahmes, 
parcelle No. 53, au hod El Omdah No. 5. 

Ce tte parcelle figure au teklif de Bakr 
Ahmed Hassan d 'après le livre du nou
veau cadas tre. 

12. ) :l feddan, parcelle No. 50 el u hod 
El Omdah No. 5. 

Cette parcelle es t au nom du m ême. 
Tels que les dits bien s se pours uivent 

et se comportent avec tou tes leurs dé
pendances et appendan ces, tou s immeu
bles par na ture et par destin ati on, r ien 
excep té ni exclu . 

Pour les limites consu lt er le Cahi er 
des Charg-es . 

Mise à p·rix: L.l<;. 100 oulre le"' J'rai s. 
Lr ~ Caire, le !1 1\Iai 1938. 

Pour le pours ui van t, 
Em. ;\li srahy e t R J\. RosseLl i. 

~-C-:233 .A.vora ls ü la Cour. 

Uale : !::\amedi 28 :\l a i 1!101-l. 
A la t·equête du Crédit Il ypoth éca i re 

Agricole d ' l•:,ç.:y pte, pr i:-: en sa qual ité de 
cess ionna ire' de 1'/\gricullttral Ba nk or 
Egyp t. 

Au préjudiœ des !loirs de l'c u l<t Du
m e Wassil a Bcn t 1\'l ohamcd Agha El 
\ Van la ni, fille de Je u l\1ohamccf Agha 
El Warelani, débitrice principa le décé
dée, savoir : 

1.. ) Fadl Bey J\b lJa s El 7.o rn r, so n 
épo ux, 

2.) Mohamed Bey H.achoua n El 7. orn r, 
3.) Chebl Fadl Bey Abbas El Zomr, 
-'!. ) Dame Sadrlika Fadl Abbas E l 

Zomr, ses enfants. 
Tous proprié ta ires, s uj e ts lor·at tx, de

meuran t les 1er e t 3rne a u vill age de 
Nahia, à Ezbct Fadl Bey Abbas El 
Zomr, la 4mc au village de Komhcra, 
di strict de Embabeh, Guizeh, e t le 2me 
à Sohag où il est Directeur du Service 
d'Irrigation, Guergueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1930, hui s
sier Jos. Talg, transcrit au Bt1reau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte elu Cai
re, le 6 Novembre 1930 sub No. 4841. 

Objet rte la vente: lot unique. 
12 feddans, 17 kirats et 6 sahmcs de 

terrains agricoles sis au village de Na
hia, dis trict d'Embabeh, Guizeh, divi sés 
comme s uit: 

A. - Au hod El Rokn No. 5: 8 fed
dans, 7 kirats et iii sahmes. 

B. - - Att hod El Achara No. 3: lt fed
dans, 9 kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec LouLes augmenta tions ct amé
liora tions qui s'y trouvent, tous im
meubles par destination, sakiehs, pom
pes, machines et us tensiles aratoires qui 
en dépend ent, tous hes Liat tx, toute" 
plantations d'arbres e t de palmiers e t 
en général toutes cultures exis tant sur 
les di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pi'Ïx: L.E. 700 ou Lrc les frais. 
Pour le po ursuivant, 

Em. Mis rahy e t R A. Rosse tti , 
18-C-2!13. Avocats. 

Hate: Samed i '1 Juin 1938. 
A la requêle du Sie 11 r Akladiou s 

Ehl ~ i cl , n!·gocian l, s u.il'l lueal, . dr mcu
ranl. ù J3(· ni-Sou er, à t·: t c;u t!z treh El 
\iol'l ;tran , l' l dl ' \l. lv ürl'llïl'r en Chef 
elu Tribuna l Mixte du Cair(•, lous deux 
6li sn nt domi c ile en l'é iLHk de Me Cé
sa r \li s !\. avocat ù. la Cour . 

Conlre la Dame Vir.Loria Routros Mé-
1(: 1\ a, propri élait'c, locale, demeuran t 
prée(•clr'nHlWnl au v i lla~u; de 1\ chrouba 
(B(.: ni-\ 'laza l') , puis au bandar etc Béni 
;\·laza t·, al·-lu r' lil·m c:nl dr do llli ~: il e incon
nll , a in s i qu ' il r és ult e d es. l'echerch es 
faites rt des exploit s d 'hui ssiers en da
tl' des 11 ;Janvi er ct 1 L Fév ri r r Jm1fi. 

En verlu: 
1. ) D'un ju g-ement du Tribunat lndi

g·èn r· ci e lk ni-So ud, <lu fi~ lclobrc 1\XH , 
s. ignifï (: tc :2'• n cloiH·c HJ:31. dùm ent cxt·
culr'- : 

:!.. ) lf lltl co tlltn andl'i1lt '11 l immo!Jili er 
dt·s :2ï Pi :2U F(·vrirr HJ:i(i. lransrr it Ir :.>G 
\ ln rs 1 U:lfi, \ O. l,(i;2 \lin it·l!. 

:L ) lf11n proc:.ès-Yerlla l dl' sais ie irn
tllllllili ùt't' d11 Hi i\vl' il :tmn. d(· nonr r'- d 
trnnseril if' J '• \la i H1:1fi . . '\ o . fi8'7 \li 
nif'lt. 

Objet ete la vente: en troi s lots. 
niens s is au v illag-e de i\.chrouha, 

'\ f<lrkaz Béni-Mazar ( .\ ·lini ell ) . 
1er lo i., pa rce lle .'\ o . -'d. 

:10\J m2 par indivi s dans :2:?\:J i m2 au 
lwd Gllaltn s l\o. :2", 1\i s m él \Ya\, do n~ 
pa rli c cons truite. 

2m c lot., parce ll e !':o. '16. 
GD m2 30 cm2 au hod Gh a llas No. 211, 

kism awal, indivi s da ns 312 m2 20 cm2 
sur lesq uels un e ma iso n de df'ux étages 
est cons tr uite en briques rouges et 
moellons. 

3mc lot, parcelle No. ,,6. 
il! m2 40 cm2 au hod Gha ttas No. 24. , 

ki sm awal, indivi s dans (:ilt m2 86 cm2, 
s ur lesquel s un e maiso n d'un seul éta
ge es t co ns truite en b riqu es e t moel
lon s. 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent. 
e t comporle n t avec· tous accessoires e t 
dépendances, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix sm· baisse: 
L.K 10 pour le 1er lot. 
L.E. 7 pour le 2me lot. 
L.K 1 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
31.-C-256. César Misk, avocat. 



4/5 Mai 1938. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Nessim Adès & Sons, société de com
merce britannique, ayant siège au Cai
re, rue Bibars et y élisant domicile en 
l'étude de Maître E. Matalon, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice du Sieur Khalil Ibrahim 
El Degwi, fils d'Ibrahim, de feu Ahmed 
El Degwi, négociant et propriétaire, su
jet local, demeurant à Ménouf. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juin 1933, huissier 
Cerfoglia, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 6 Juillet 1933 sub 
No. 1250 iMénoufieh. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 251 m2 15 cm., sis à Bandar 
Ménouf, district de Ménouf, Moudirieh 
de Ménoufieh, au hod Dayer El Nahia 
No. 27, haret Fa~ès , propriété No. 13, 
avec les constructions y élevées, com
prenant une m aison construite en bri
ques rouges, à 2 étages, le tout limité : 
Nord, haret Farès où se trouve une por
te; Sud, ruelle; Est, ruelle où se trouve 
une porte; Ouest, ruelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

47-C-258. E. Matalon, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mosta
fa Effendi Kamel, savoir: 

1. ) Mohamed Kamel Mostafa, proprié
taire, égyptien, demeurant à chareh Tor
raa El Charki No. 4, kism Sayeda Zei
nab. 

2.) El Sagh Hassan Kamel, propriétai
re, égyptien, demeurant au Caire, à cha
reh El Afdal No. 4. Choubrah, kism 
Choubrah. · 

3.) El Sett Zeinab Hanem Mostafa, 
4.) El Sett Khadigua Hanem Mostafa, 

propriétaires, égyptiennes, demeurant 
au Caire, No. 1 zoukak Abou Bakaa, Mi
dan Sayeda Eicha, kisrn El Khalifa. 

5.) Hoirs de feu Hussein Kamel Mous
tafa, savoir: 

a) Sa veuve El Sett Gamila Ahmed 
Selim, 

b) Son fil s mineur, Mohamed Khalaf, 
sous la tutelle de la Dame El Sett Ga
~ila Ahmed Selim, propriétaires, égyp
tiens, demeurant au Caire, chareh Ga
meh Azbak No. 12, ki sm Sayeda Zeinab. 

6.) El Sett Fatma Hanem Mostafa, hé
ritière de feu Mostafa Eff. Kamel, pro
priétaire, égyptienne, demeurant à Hé
louan, avec son fils Mostafa Eff. Kamel, 
en face du kiosque El Hayat. 

7.) Abdel Aziz Kamel Mostafa, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Nahiet 
Khalaf, Markaz Etsa, Moudirieh de Fa
youm, héritier de feu Moustafa Eff. Ka
mel. 

Débiteurs saisis. 
Et contre Megalli Effendi Mallouka 

Abdel Malek, èsq. de tuteur de ses en
fants mineurs : a) Wilson, b) Hélène, c) 
Balsam, propriétaire, local, demeurant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au village de Fayoum, district et Mou
dirieh de Fayoum, à côté du Markaz 
actuel, tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Février 1928, huissier G. J acob, 
tran scrit le 22 Mars 1928, No. 190. 

Objet de la vente: 
39 feddans, 15 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Atamna wei 
Mazra'a, Markaz de Etsa, Moudirieh de 
Fayoum, au hod El Wali No. 2 (ancien
nement El Khor) et précisément El W a
di No. 2, formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoi res qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.400 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

17-C-242 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice du Sieur Khalil Bichay, 

commerçant, égyptien, demeurant à Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juin 1932, dénoncé 
le 29 Juin 1932, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 6 Juillet 1932 sub No. 1862 Minieh, 
et d'nn acte authentique de partage avec 
intervention des créanciers hypothécai
res passé au Greffe des Actes Notariés 
du Tribunal Mixte du Caire, le 28 Août 
1935 sub No. 5476, transcrit le 24 Octo
bre 1935 sub No. 1800 Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Au village de Zawiet El Gueclami, 
Markaz Maghagha, Minieh. 

37 feddans et 4 kirats divisés comme 
suit: 

1.) 5 feddans et 8 sahmes au hod El 
Omrleh No. 8, parcelle No. 17. 

?.) 32 feddans, 3 .l<il a ts et 16 sahmes 
au hod El Khawagat No. 9, partie par
cellE: No. 1. 

2me lot. 
Au village de Zawiet El Gu edami, 

Markaz Maghaga (Minieh). 
29 feddans, 8 kirats et 17 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 10 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 

au hod Dayer El Nahia No. 7, parcelle 
No. 1. 

2.) 9 feddans et 23 sahmes au même 
hod Dayer El Nahia No. 7, partie parcel
le No. 2. 

3.) 5 feddans, 18 kirats et 2 sahmes 
au même hod Dayer El Nahia No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

4.) 3 feddan s et 14 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 7, partie parcelle No. 30. 

3me lot. 
Au village de Zawiet El Guedami, 

Markaz Maghagha (Minieh). 
22 feddan s et 12 kirats au hod El Gué

zira No. 1, parcelle No. 1, par indivis 
dans 885 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursui van te, 
28-C-253. F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de S. Iscaki & Co., établie 

au Caire. 
Au préjudice de Mohamed Khoulif 

Mohamed, demeurant à Menchat El Ma
ghalka, Markaz Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Décembre 1935, trans
crit le 18 Janvier 1936, No. 68 Assiout. 

Obje t de la vente: 6 feddans, 14 kirats 
et 8 sahmes sis au village de lVIenchat 
El Maghalka, Markaz Mallaoui (As
siout), divisés comme suit: 

2 kirats indivis dans 2 feddans, 12 ki
rats et 20 sahmes au hod El Malaka El 
Tawila No. 10, dans la parcelle No. 18. 

1 feddan indivis dans 1 feddan et 14 
kirats au hod El Berka wa Hadid El Ki
bli No. 2, dans la parcelle No. 47. 

1.4 kirats et 14 sahmes indivis dans 
1 feddan, 17 kirats et 16 sahmes au hod 
El Belbeta No. 18, fai sant pa.rtie de la 
parcelle No. 18. 

6 kira ts et 2 sahmes indivis dans 1 
feddan, 1 kira t et 12 sahmes au hod 
Abou Sallam wal Chawabir No. 24, fai
sant partie de la parcell e No. 62. 

13 kirats indivis dans 19 kira ts et 8 
sahmes au hod El i\!Io!{bela t No. 34, fai
sant partie de la parcelle No. 44. 

7 kirats indivis dans 1 feddan et 3 ki
rats au hod Libh Gharb No. 3, faisant 
parite de la parcell e No. 45. 

1 feddan et 21 lora ts indivis dans 3 
fedd ans, 6 kirats et 9 sahmes au hod El 
Dalila El Charkieh No. 14, faisan t partie 
de la parcelle No. 58 

12 ki rats indivis dans 15 !<i ra ts et 12 
sahmes au hod Rami Paolo No. 33, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

11 kirats et 18 sahmes indivis dans 23 
kira ts et 12 sahmes au hod El Berka 
wa Hadid El Kibli No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 75. 

1 kirat et 4 sahmes indivis dans 2 ki
rats et 8 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 76. 

8 kirats et 12 sahmes indivis dans 17 
kirats au hod Dayer El Nahia No. 23, 
faisant partie de la parcelle :No. 41. 

5 kirats et 2 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 1, indivis dans 10 
kirats et 4 sahmes. 

2 kirats et 12 sahmes indivis dans 5 
kirats au hod Rami El Rezka No. 22, 
faisant partie de la parcelle No. 49. 

5 kirats e t 16 sahmes indivis dans 2 
feddans et 7 kirats au hod Abou Sallam 
wal Chawabir No. 24 , dans la parcelle 
No. 61. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

29-C-254 E. Rabba t, avocat. 
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Date : Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Cré~it HJ-:pothéca.ire 

Agricole d'Egypte, cesswnna~re de l A~ 
gricultural Bank of Egypt e t su_b~oge 
aux poursuites du Banco Italo-Eg1z1ano 
suivant ordonnance rendue par M. le 
Juge des Référés Dél~gué aux A:djudica
tions du Tribunal M1xte du Ca1re le 10 
Mars 1938, R.G. 3094 /63e A.J. 

Contre: 
A. - Les Hoirs Megalli Hanna El Ban

na, savoir: 
1. ) Wahida Bent Ghobrial Chenouda, 

sa veuve, 
2.) Balsam, sa fille, épouse d'lbrahi~ 

Abou Seif, toutes deux demeurant a 
Fayoum, rue Bahr Anz. 

3.) Tadros Hanna El Banna, 
4. ) Neguib Hanna El Banna, tous 

deux dem eurant à Fayoum. 
5.) Bahia Hanna El Banna, épouse de 

Youssef Fam Khalil, 
6.) Labiba Hanna El Banna, épouse de 

Wahba Khalil, ces deux dernières de
meuran t à la rue Goar (Fayoum). 

7.) W aguida Hanna El Banna, épouse 
de Fahim Gabbour, demeurant à chareh 
El Chatt (Fayoum). 

B. - Les Hoirs de feu Aziz Hanna El 
Banna, de son vivant héritier de feu Me
galli Hanna El Banna, savoir: 

8.) Loulia Bent Ibrahim Messiha, 
9.) Kamel, 10.) Hanna, 11.) Hakim, 
12.) Elia, 13.) Chahat, 111.) Sam1ra. _ 
Tous ces derniers héritiers de feu Az1z 

Hanna El Banna, propriétaires, locaux, 
demeurant à Fayoum, rue El Chatt. 

15.) Maria, épo use de Megalli Ibrahim 
Bichara fille de feu Az iz Hanna El Ban
na, pr~prié taire , locale, demeurant à 
Abou Gandir, Markaz Etsa (Fayoum). 

C. - Les Hoirs de la Dame Anissa 
Hanna El Banna, veuve de Guirguis 
Hanna de son vivant héritière de feu 
Hanna' El Banna, savoir : 

16.) Fariza Ben t Guirguis Hanna. 
17.) Attia Guirguis Hanna. 
18.) Kamel Guirguis Hanna. 
19.) Amalia Bent Guirgu is Hanna. 
20.) Zahia Bent Guirguis Hanna. 
Tous propriétaires, locaux, demeu-

rant à Béni-Souef. 
En vertu d'un procès-verbal de ~ai ? i c 

immobilière du 23 .Juille t 1932, hmss1er 
A. Ocké, dénoncée les 4 e t 8 Août 1932 
suivant exploits des hui ssins G. Boulos 
et K. Kotteas, tran scrits aL~ Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 19 Août 1932 sub No. 687 (Fa
youm). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

40 feddans, 5 kirats et 6 sahmes de ter
rains de culture sis au village de Ched
mou Markaz Etsa, Moudiri eh de Fa
yom~, divisés comme suit: 

2 feddans et 6 kirats au hod Chaker El 
Charki No. 14, partie de la parcelle No. 1: 

7 kirats au hod El Gabal El Charkl 
No. 26, partie de la parcelle No. 1. 

5 feddans et 15 kirats au hod Chaker 
El Gharbi No. 15, partie de la parcelle 
No. 1. 

1 ki rat et 6 sahmes au hod Taher No. 
13 partie de la parcelle No. 7. 

8 feddans et 23 kirats au hod Chaker 
El Charki No. 14, pc~.rtie de la parcelle 
No. 1. 
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9 feddans et 18 kirats au hod Chaker 
El Charki No. 14, partie de la parcelle 
No. 1. 

1 feddan et 10 kirats au hod Taher No. 
13, partie de la parcelle No. 5. 

11 feddans e t 21 kirats au hod Chaker 
El Charki No. 111, fai sant partie de la 
parcelle No. 1. 

N.B. - Sur les susdits terrains se 
trouve une ezbeh cons truite en pierres 
et briques crues. 

2me lot. 
16 feddans, 111 kirats et 12 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Na
wara, Markaz Etsa (Fayoum), divisés 
comme suit: 

9 feddans, 4 kirats et 111 sahmes au 
hod El Gabal No. 9, partie de la parcelle 
No. 3. 

7 feddan s, 9 kirals e t 22 sah!lles au 
même hod El Gabal No. 9, partw de la 
parcelle No.. 4. _ 

Ainsi que le tout se poursmt ct com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconqu e~ . 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 850 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Le Caire, le 11 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti , 

19-C-2H Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Créd it IIJ-:polhéca_ire 

Ao-ricole d'Egyple, cesswnna1rc de lA
gMcultural Bank of Egypt. 

Au préjudice de : . 
A. - Hoirs de feu Youssef Abou Ze1d, 

fil s de feu Omar Sid Ahmed Abou Zeid, 
débiteur principal décédé, savoir: 

1.) Abbas, 2.) Ahm~d, 3.) Salel1, . 
4.) vVahida, 5.) Amma, 6.) W agmda. 
Tous enfants du dit défunt. 
B. - Hoirs de feu Omar, fil s et héri

tier du dit défunt, savoir: 
7. ) Fouad, son fil s majeur, pris tant 

personnellement qu'en sa qualité de tu
teur de ses frères mineurs: 

a) Nazima, b) Gamalal, c) Fatou~, 
8.) Dame Akhmat ben t Embab1 Ab-

bas, sa veuve. . 
Tous propriétaires, égyp_ Lwns_, d?meu

ran l a u village de Damahg, d1s tnc t de 
Ménouf (Ménoufi eh), débiteurs expro
priés. 

Et contre: 
1.) Badr Mos tafa Baza. 
2.) Soliman Abdel Nabi Husse in . 
3.) Mos tafa Mohamed Badr. 
4.) Abdel Hafez Amin. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au vi llage de Damalig, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-vffi"bal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1933, hui ssier 
Sarkis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire_, le 
2 Février 1933 sub No. 307 Ménoufleh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d'après la sai

sie immobilière. 
2 feddans, 19 kirats et 18 sahmes et 

selon la mokallafah d'après la forme 716 
de la requérante, 2 feddans, 12 kirats e t 
22 sahmes de terrains sis au village de 

4/5 Mai 1938. 

Damalig, dis trict de Ménouf, Ménoufieh, 
aux hods El Hicha El Charkia et El 
Roulme, divisés comme suit: 

Au hod El 1-Iicha El Charkieh. 
1 feddan et 16 kirats et d'après la mo

kallafah 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes 
en une parcelle. 

Au hod El Roukne. 
1 feddan, 3 kirats e t 18 sahmes et 

d'après la mokall afah 20 kira ls et 18 sah
mes en une parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Departmen t. 

2 feddans, 12 ki ra ls e t 22 sahmes sis 
au vill age de Damalig, Markaz Ménouf, 
divi sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 16 kirats ~ t '1 sahmes, 
parcelle No. 27, au hod El Ill cha El Char
kieh No. 3. 

2.) 20 ki ra ts e t 18 sahmes au h od El 
l=tokn No. 11, parcelle No. 140. 

'l'els que les dits b1ens se pours'!iven~ 
et comportent sans aucune exceptwn m 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi rr 
des Charges. . 

i\1ise à prix: L.E. 2110 outre les fra1 s. 
Le Caire, J c 11 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
Em. Mi srahy e t R. A. Rosse tti , 

1G-f3-2'd A voca ls à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de The lj'inanci al Co 

(Sam Yarhi & Co.), socié té mixte, aya nt 
siège au Caire. . 

'Contre Saaclaoui Mohamed Salem, fll s 
de Mohamed El Sayed Salem, fil s de Sa
lem, propriétaire, suj e t loc_al, demeu
rant au village de Mansounch, Markaz 
Embabeh (Guizeh). . . 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 21 Avril 1937, suivi de 
sa dénonciation du 10 Mai 1937, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques Mixte elu Caire, le 1"7 Mai 1937 
sub No. 3442, Guizeh. 

Objet de la vente: 7 feclclans, 10 kirals 
ct '1 sahmes de terrains de culture si:< 
au village d'El Mansourieh, Markaz Em
babeh (Guiza), divisés comme suit : 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 9 sahmco: 
au hod El lkhmas wa Abou! Kheir No. 2, 
faisant partie cle la parcelle No. 34, par 
indivis dans 4 fcdclans, 15 kira ts et 4 
sahmes. 

2.) 1 fedclan, 9 kira ts et 20 sahmes au 
hod Wal<f El Arab No. 16, parcelle 
No. 3. 

3.) 1 feddan, 9 kirats ct 14 sahmes 
au hod Wakf El Arab No. 16, parcelle 
No. 31. 

4.) 2 feddan s e t 9 s~hmes au. hocl 
W agh El Birka No. 41, faisan t part1e do 
la parcelle No. 1, par indivis dans 6 fed
dans, 1 kirat et 21 sahmes. 

Ainsi que le tout sc poursuit c t com
porte avec toutes augmentation~, a~é
liorations, immeubles par destmatwn, 
sans exception ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 400 outre les fra1s. 
Pour la poursuivante, 

65-C-276. S. et V. Yarhi, avocats. 



4/5 Mai i938. 

Date: Samedi 28 Mai i938. 
A la requête de la Dame Mathilde As

sayas. 
Au préjudice de la Dame \ i\Tassila, fil

Je de Mahmoud Bey El Attar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i 2 Mai i 937, dénoncé le 
19 Mai i937, transcrits le 29 Mai i937, 
No. 3464 Caire. 

Objet de la vente:: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 29 m2 

75 cm., portant le Nu. 2, chiakhet El Sa
ha, moukallafa No. 4/90, Gouvernorat du 
Ca.ire, haret El Tabban, ensemble avec 
la maison et le café qui s'y trouvent éle
vés, le tout sis au Caire, boulevard So
liman Pacha, actuellement mi dan Bab 
El Louk. 

Cet immeuble est composé du café 
précité et de trois étages supérieurs. 

'f el que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation d'après le Survey. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, No. 2, à haret El Tabban, kism Ab
cline, Gouvernorat du Caire, cle la super
fici e de 29 m2 75 cr.1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. iOOO outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

E. et C. Harari, 
76-DC-79 Avocats à la Cour. 

Hate: Samedi 28 Mai i 938. 
A la requête cle Georges Moraïtinis, 

commerçant, sujet hellène, demeurant 
à Delta-Barrages. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Fattah Ahmed Mahdi. 
2.) Abdel Sallam Ahmed Mahdi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

::aisie immobilière, le ier du 7 Janvier 
1037, dénoncé le 26 J anvier i 937 et trans
crit le 2 Février i 937 s ub No. 78i (Gui
zeh) et le 2me du 24 Mai i937, dénoncé 
le 12 Juin 1937 et transcri t le 23 Juin 
1037 sub No. 4164 (Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de i24 m2 20 cm. ainsi que la mai
son y élevée, portant le No. 84 impôts, 
sise au village de Badrachein, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, r ue Sokkarah, 
au hod Dayer El Nahia No. ii. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 103 m2 92 cm2 par indivis dans 
125 m2 94 cm2, ainsi que la maison y 
élevée portant le No. 39 impôts, sis au 
village de Badrashein, Markaz et Mou
dirieh de Guizeh, rue El Imam El Fadel, 
au hod Dayer El Nahia No. ii. 

2me lot. 
20 kirats et 17 sahmes de terrains sis 

au village de Badrashein, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, divisés comme 
suit: 

1.) i sahme au hod El Sahel El Bahari 
No. i, gazayer fasl sani, faisant partie de 
la parcelle No. 3, par indivis dans 2 fed
dans, 22 kirats et i6 sahmes. 

2.) i 5 sahmes au hod El Guézireh No. 
24, gazayer fasl saless, faisant partie de 
la parcelle No. i, par indivis dans 33 fed
dans, i6 kirats et 2 sahmes. 

3.) i kirat et 4 sahmes au hod El Gue
zirah No. 24, gazayer fasl saless, faisant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partie de la parcelle No. 2, par indivis 
dans 7i feddans, 23 kirats et 4 sahmes. 

4.) i kirat et i9 ~ahmes au hod El 
Guezirah No. 24, gaza y er fasl tani, par
celle No. i, par indivis dans i02 feddans, 
i kirat et 4 sahmes. 

5.) 8 kirats et ii sahmes au hod El 
Rateba No. 5, parcelle No. 207. 

6.) 2 sahmes au hod El Sahel El Ba
hari No. 1, gazayer fasl sani, faisant par
tie de la parcelle No. i, par indivis dans 
6 feddans, 20 kirats et i8 sahmes. 

7.) i sahme au hod El Sahel El Bahari 
No. i, gazayer fasl sani, parcelle No. 2, 
par indivis dans 3 feddan s, i3 kirats et 
18 sahmes. 

8.) 3 kirats au hod El Rateba No. 5, 
parcelle No. 206, par indivis dans 3 ki
rats et i3 sahmes. 

9.) 5 kirats et i 2 sahmes au hod Gue
zirah No. 24, gazayer fasl awal, faisan t 
partie de la parcelle No. i, par indivis 
dans la dite parcelle d'une superficie de 
i54 feddans, 22 kirats et 6 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le ier lot. 
L.E. i20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
56-C-267 Sp. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 28 Mal i938. 
A la requête du Sieur Alfredo For

migli. 
Au préjudice du Sieur Gadalla Arsa

lious Magar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 23 Septembre i936, dé
noncé le 7 Octobre 1936 et transcrit le 
13 Octobre i936, Nos. 6808 Caire et 6116 
Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un lot de terrain de forme triangulai

re, de la superficie de 201 m2 30 cm., 
portant le No. 331 du plan de lotis
sement du Sieur Nissim Youssef Djed
dah, connu so us le nom de Choubra 
Garden, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un éta
ge supérieur, sis à Guéziret Badran wal 
Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh), au hod Prince Halim No. 4, ac
tuellement chiakhet Kachkouche, kism 
Choubra, Gouvernorat du Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'Iix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

75-DC-78. E. et C. Harari, avocats. 

Date: Samedi 28 Mai i938. 
A la requête de The Cairo Suburban 

Building Lands Cy. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Mo

hamed Ahmed El Sandabissi, débiteur 
exproprié. 

Et contre les Hoirs Abdalla Mohamed 
Fahmy, fil s de Mohamed Fahmy, savoir : 

1.) Sa ire veuve, la Dame Naima, fille 
de Osman Ahmad. 

2.) Sa fille majeure, Nazla Abdalla Mo
hamed Pahmi. 

3.) Sa 2me veuve, la Dame Amina, con
nue sous le nom de Karima, fille de 
Azab Sid Ahmed, prise tant personnel-
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lement qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs : a) Bassina, b) Fathia, 
c) Mohamed, d) Dawlat ete) Ahmed, con
nu sous le nom de Atef. 

Tiers détente urs. 
En. vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i 3 Février i 933, dénon
cé le 2i Février i933, transcrits au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal le 
27 Février 1933 sub Nos. i 546 Caire et 
1470 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 3i2 m2 88 cm. dont i26 m2 50 cm. 
couverts par des constructions consis
tant en une maison bâtie en briques cui
tes et moellons, composée d'un sous
sol et de cinq étages supérieurs dont le 
rez-de-chaussée comprend un seul ap
partement, tro1s magasins e t un garage, 
les trois étages de deux appartements 
chacun et le 5me est constitué par des 
chambres sur la terrasse, le tout si
tué au Caire, rue Fouad No. 28 (Chou
brah), chiakhet Guéziret Badran, kism 
Choubra. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 2000 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

E. et C. Harari, 
77-DC-80 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs Akladios Kolta 

Ishac, demeurant à Assiout. 
Conu·e Mohamed Ahmed Imam, égyp

tien, demeurant à Hawatka. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Novembre 1935, 
transcrit le 3i Décembre 1935 sub No. 
i 672 (Assiout). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

26 feddans, 4 kirats et i 5 sahmes sis 
à El Hawatka, Markaz Manfalout (As
siout). 

2me lot. 
20 kirats et 8 sahmes sis à El Gawli, 

m ême Markaz, avec la maison y élevée. 
3me lot. 

3 feddans, i8 kirats et i 8 sahmes sis à 
Sokkari, même Markaz. 

4me lot. 
1 feddan, 17 kirats et 10 sahmes sis à 

Béni Sanad, Markaz et Moudirieh d'As
siout. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i400 pour le i er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 90 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai i938. 

Pour les poursuivants, 
48-C-259. Alfred Magar, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR 8CIENTIFIQIJE 
R. A. SAMMAN 

r1o !nboury (34. rua Pouad 1er) Tèléphoae: 29189 
AL&XANDRIC 
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Da.te:: Samedi 28 Mai i938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au P'réjudice de El Cheikh Abdel Ga-

wad Sayed Abdel Gawad, fils de Sayed, 
fils de Abdel Gawad, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à El Chennaouieh, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, dé
biteur exproprié. 

Et conh·e Zannouba Hassan Haggag, 
proprié ta ire, locale, demeurant à Nahiet 
El Chenaouieh, Markaz e t Moudirieh de 
Béni-Souef, tierce dé ten triee. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Janvier i936, hui ssier 
N. Doss, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
22 Janvier i936, sub No. 53 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

9 feddans, 2 kirats et i8 sahmes de 
terrains sis au village de Chennaouia, 
Markaz et Moudirieh de Béni-SoueJ, di
visés comme s uit: 

1.) 1 feddan par indivis dans la par
celle No. 5, a u hod El ûmdeh No. ii. 

2.) ii kirats à l'indivis dans la parcelle 
No. i6, au hod El Guenenah No. i2, ire 
section. 

3.) 16 kirats faisant partie de la par
celle No. 22, au hod El Guenenah No. i2, 
ire sec tion. 

4.) 2 feddans à l'indivis dans la par
celle No. i2, au hod Keleda No. 10. 

5.) 4 feddans à l'indivis dans la par
celle No. 15, au hod Keleda No. iü. 

6. ) 23 kirats et i8 sahmes indivi s dans 
la parcelle No. 3, au hod El Wetak 
No. 13. 

2me lot. 
i feddan, 4 kirats et iü sahmes sis au 

village de Nazlet Chérif Pacha, Markaz 
Béni-Souef, Moudirieh de Béni-Souef, 
parcelle No. 29, au hod El Nazah No. 6. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
ré serve. 

.LJour les limites consulte r !e Cah iet 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 525 pour le i er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai i938. 

Pour le pours uivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

9-C-234 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Egypt. 

Au préjudice de Cholkami Goorane, 
fils de feu Goorane, de feu Ibrahim, pro
priétaire, suj e t local, demeurant au vil
lage de Halfaya K6bli, Markaz Dechna 
(Kéneh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Décembre i934, huis
sier Castellano, transcrit a u Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 27 Décembr e i 934 sub No. iüüi Ke
n eh. 

Obje.t de la vente: lot unique. 
50 feddans, 4 kirats et 6 sahmes ct en 

réalité, d'après la subdivision, 50 fed
dans, ft kirats et 2 sahmes sis au village 
de Halfaya Kibli, Markaz Dechna, Mou-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dirieh de Keneh, divisés en cinq parcel
les comme suit: 

La ire de 11 feddans, 23 kirats et i2 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. i8. 

La 2me de 22 feddan s e t iü kirats au 
hod El Omda No. 4, parcelle No. 35 e t fai
sant partie de la parcelle No. 34. 

La 3me de ft feddans, iO kirats et 22 
sahmes a u m ême hod, parcelles Nos. 38 
et 30. 

La 4me de 23 kirats au même hod, fa i
sant partie de la parcelle No. 41. 

La 5me de iO feddans, 8 kirats et i6 
sahmes au hod El I•'arche No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens. 
50 feddan s, 3 kirats e t i 6 sahmes sis 

au village d 'El Halfaya Kibli, Markaz 
Dechna, Moudirieh de Keneh, divisés 
comme suit: 

1.) 11 feddans, 23 kirats e t i2 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. i8, au 
hod Dayer El Nahia No. 2. 

2.) 22 feddans e t iO kirats, parcelle No. 
35 et faisant partie de la parcelle No. 34, 
au hod E l Omda No. 4. 

3.) 4 feddans, iü kirats e t i2 sahmes, 
parcelles Nos. 38 e t 39, au hod El Omda 
No. f1. 

4.) 23 kirats faisan t partie de la par
celle No. 41, au hod El Omda No. 2. 

5.) iO feddans, 8 kirats et i6 sahmes 
faisan t partie de la parcelle No. 8, au 
hod El Kerche No. 6. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par na ture e t par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Sous toutes réserves. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à }}l'ix: L.E. 5000 outre les frais. 
Le Caire, le '1 Mai i938 . 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. I-tossetti, 

22-C-247 Avocats ;\ la Cour. 

Date: Samedi .J Juin i938. 
A la requête des Hoirs Akladios Kolta 

Ish ac, demeurant à Assiout. 
Conl!·e Bassilios Hencin Abdel Malek 

Mil<hail, propriétaire, demeurant à Om 
El Koussour. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies du 4 Novembre i935, transcrit le 
2 Décembre 1935 s ub No. 1557, et des 
10 e t i2 Décembre Hl35, transcrits le 9 
J anv ier i936 sub No. 27 Assiout. 

Ohje;t de la vente: en sept lots. 
i er lot. 

La moitié dans 4 fcddans, 1 kirat et 4 
sahmcs s is au village de B6ni-Zeid Bauk, 
Markaz Manfallout (Assiout). 

2me lot. 
La moiLi6 dans i5 kirats ct :10 sahmes 

sis au village de Om El Koussour, même 
Marl<az. 

3mc lot. 
La moitié dans 5 fcddans, i5 kirats 

et iü sahmes sis au mOme village. 
4me lot. 

11 feddans c t iü kirats sis tt Béni Kor
ra. 

4/5 Mai 1938. 

5me lot. 
La moitié dans 6 feddans, 4 kirats et 

18 sahme.s sis à Nahie t Damanhour. 
6me lot. 

La moitié dans 5 feddans et i6 kirats 
sis à Ballout, même Markaz. 

7me lot. 
La moitié dan s 5 feddans, 9 kirats et 

14 sahmes sis à Nazlet Remeih, même 
Mar kaz. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i 75 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 1150 pour le 4me lot. 
L.E. 250 pour le 5me lot. 
L.E. 275 pour le Cme lot. 
L.E. 250 pour le 7me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
49-C-260 Alfred Magar, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin i938. 
A la requête de la Dame Louise Hen

ning-, et en tant que de besoin à la re
qu ête de son époux le Sieur François 
Henning, agissant pour autorisation 
maritale, à Héliopolis, rue Chébin No . 2. 

Contre la Dame Hanouna Nasr Mous
sa, à Ménouf. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Août 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 31 Ao ût i937 sub 
No . 9H Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des bi ens d'après le nou

vel état du service d'arpentage. 
A. - Une parcelle de terrain de la 

superficie de 253 m2 21 dm2, avec tou
tes les construct ions v élevées sur tou
te la superficie, com.prenant 3 étages 
construits en briqu es rouges, le tou t. 
sis à Bandar Ménouf, Marl\az MénouL 
Ménoufieh, sub !';o. 27 le ttre A proprié
té, rue El Amir Farouk l\O. 93. 

B. - Un e parcell e de terrain d'une 
superficie de 325 m2 70 dm2, sis à Ban
dar Ménouf. I\1arl<az Ménouf, Ménou
fieh, rue El Amir Farouk :'>/o. 93, sub 
No. 27 le ttre B. propriété, for mant un 
jardin. 

Pour les limites con sult er le Cahi PI' 
dAs C.:harg-es. 

Mise à p1·ix: L.E. 1500 outre les frai ~. 
Pour la poursuivante, 

Georges Bittar, 
23-C.: -2ft8. A voeat h la Cour. 

Date: Samedi ~~ Juin :L938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Aura Mino Gahar, épou

se elu Sieur Alarico Ricci, 
2.) Le Sieur Vittorio Mino Gahar, en 

leur qualité de se1 ll s cL uniqu es héri
tiers de la Dame Eilc Mino, sujets ita
lien s, demeurant a u Caire. 

Au JWéjudice de la Dame Hafiza Ail
del Rahman, propriétaire, locale, de
m eurant a u Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dn 20 Décembre i931, 
tran scrit avec sa dénon ciation le 8 Jan
vier 1935, No. 65 (Caire). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain do la superfi

cie de 300 m 2, avec les constructions Y 



4/5 Mai 1938. 

élevées de deux immeubles cle rapport, 
sis au Caire, quartier Sakakini, chia
khet El Zaher El Ghamra, kism El Wai
ly, Gouvernorat du Caire. 

Le 1er immeuble, portant le No. 56 
de la rue El Nozha, moukallafa No. 7/52, 
est composé d'un rez-de-chaussée de 
deux appartements et six magasins, et 
de deux étages supérieurs de deux ap
partements chacun. 

Le second immeuble, portant le No. 16 
de la ruelle Soliman Abaza, moukallafa 
No. 9/55, est composé d'un rez-de-chaus
sée occupé par un four, et d'un premier 
~tage. 

L'ensemble de ces immeubles, ter
rain et constructions, est limité : Est, 
par la rue El Nouzha de 10 m. de lar
geur sur une long. de 18 m. 60; Sud, 
par la ruelle Soliman Abaza de 6 m . de 
largeur sur une long. de 21 m. 80; Ouest, 
par le restant de la propriété de la Dame 
Farha Wassef Salib sur une long. de 16 
m. 90: Nord, par la propriété de Hassan 
El Sabaan sur une long. de 14 m. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

25-C-250. G. L. Darian, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Violette Peli

gri Cesana, sujette italienne, demeurant 
au Caire. 

Contre. Mahmoud El Gamil, proprié
taire, sujet égyptien, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 20 Juillet 1937 
sub No. 4856 Caire. 

Objet de la vente: 10 kirats indivis 
dans une maison, terrain et construc
tions, sise au Caire, rue Bani Hassan 
No. 14, kism Sayeda Zeinab, de la su
perfi cie de 248 m2 20 cm. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune restriction ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais . 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
994-C-219. L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricul tura! Bank of 
Egypt. 

Au p~réjudice de Ghanem Sayed Sak
ran, de Sayed Sakran, propriétaire, su
jet local, demeurant au village de Makin, 
di strict d'Abou Korkas (Minieh), débi
teur exproprié. 

E t contre: 
1.) Guirguis Tawadros Guirguis, pro~ 

priétaire et cultivateur, sujet local, de
meurant au village de Minieh, district 
et Moudirieh de Minieh. 

2.) Yacoub Hanna Mikhail, propriétai
re et cultivateur, sujet local, demeurant 
au village d'Abou Korkas, district d'A
bou Korkas (Minieh). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Décembre 1932, huis
sier Talg, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

le 30 Décembre 1932 sub No. 3249 Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains y compris 36 dattiers sis au vil
lage d'El Cheikh Timai, Markaz Abou
Korkas (Minieh), divisés comme suit: 

a) Au hod Makin kism tani (ancienne
ment Kebalet Makine) . 

19 kirats y compris 36 dattiers, for
mant une seule parcelle. 

b) Au hod El Ratba No. 6 (ancienne-
ment Kebalet El Makine). 

2 feddans en deux parcelles: 
La ire de 1 feddan et 12 kirats. 
Sur cette parcelle il existe 3 dattiers, 

1 sant et 1 sakieh. 
La 2me de 12 kirats. 
Les susdites terres de la 2me parcelle 

font partie d'une parcelle de 20 kirats 
appartenant exclusivement à l'emprun
teur. 

c) Au hod Sawahi No. 8, ancienne
ment Kebalet El Makine. 

1 feddan et 12 sahmes en une parcelle. 
d) Au hod El Tawila No. 4, ancienne

m ent Kebalet Makine. 
12 kirats formant une seule parcelle. 
e) Au hod El Maia No. 11, ancienne

ment Kebalet El Maia. 
1 feddan et 2 kirats en une seule par

celle. 
f) Au hod El Baguer No. 12, ancienne

ment Kebalet El Miai. 
18 kirats en une seule parcelle. 
g) Au hod El Rezka No. 19, ancienne

m en t Kebalet El Rafei. 
7 kirats en une seule parcelle. 
Ces terrains sont cultivés partie en 

blé et en partie bour. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

6 feddans, 20 kirats et 12 sahmes sis 
aux villages d'El Cheikh Timai et Nazlet 
Mekein, Markaz Abou Korkas (Minieh), 
divisés comme suit: 

Biens sis au village d'El Cheikh Ti
mai. 

1.) 18 kirats au hod El Hagar No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 4, par 
indivis dans 2 feddans, 15 kirats et 12 
sahmes. 

2.) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
Maïa No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 5, par indivis dans 3 feddans, 19 ki
rats et 4 sahmes. 

3.) 7 kirats au hod El Rizka No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 2 feddans et 5 kirats. 

Biens sis au zimam de Nazlet Makeine 
détaché du village d'El Cheikh Timai. 

4.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Ma
keine No. 5, 2me section, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

5.) ill kirats et 12 sahmes au hod Ma
keine No. 5, 2me section, faisant partie 
de la parcelle No. 52. 

6.) 2 feddans au hod El Rabta No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

7.) 12 kirats au hod El Tawila No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 46. 

8.) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Sawaki No. 8, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

21-C-246 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
Les Hoirs de feu Issaoui Bey Abdel 

Ghaffar, savoir: 
1.) Dame Esteta Sayed Abele! Ghaffar, 

épouse du dit défunt, prise tant person
nellement qu 'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs: a) Mohamecl Is
saoui Issaoui Abele! Ghaffar, b) Ahmecl 
Issaoui Issaoui Abele! Ghaffar, c) Salah 
Issaoui Abele! Ghaffar, cl) Neemat Is
saoui Abdel Ghaffar. 

2.) Tawhicla Issaoui Abele! Ghaffar. 
3.) i\'aguieh Issaoui Ab del Ghaffar, 

épou se cle Moustafa lVIo us lafa El Sayecl 
Abdei Ghaffar. 

'1. ) Amna Issaoui Abdel Ghaffar . 
Tous propriétaires, suj ets locaux, 

clemeuran~ en lem ezbeh \'ahie t Gue
clan, dépendant cle Ezbet Ahmed Ibra
him Abdel Ghaffar, sauf la 3me à Tala, 
Markaz Tala, Moudirieh de Ménoufieh. 

El Cheikh Mahmoud Ibrahim Abclel 
Ghaffar, proprié taire, égyptien, demeu
rant ù Tala, .\ Iouclirieh de .\-Ienoufieh. 

Les Hoirs de feu El Cheikh Sal em El 
Borai El Chalabi, qui sont: 

a ) Abele 1 Racli Salem, son fils, pris 
tant personnell ement qu 'en sa qualité 
de tuteur des mineurs Ahmed et Garni
la et dans tous les cas où ces derniers 
seraient devenus maj eurs: 

b) Ahmed Salem El Borai El Cha
Iabi. 

c) Dame Gamila Salem El Borai El 
Chalabi. 

cl \ Mohamecl Salem El Borai El Cha
labi. 

e) Aly Salem El Borai El Chalabi. 
f) Abdei Rahman Salem El Borai El 

Chalabi. 
g) Abele! Salam Salem El Borai El 

Chalabi. 
h ) Dam e Khadra Salem El Borai El 

Chalabi. 
i) Dame Khacligua Salem El Borai El 

Chalabi. 
j ) Dame Bamba Aly Abele! Aal, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, suj ets C•gyptien s, 

demeurant à Kafr E l Cheikh Ebeicl, 
Markaz Tala, Mouclirieh de !viénoufieh. 

le) Mahmoud Sa lem El Bor ai El Cha
labi, propriétaire, <''<:!' \ ]) li en, jadis de
meurant à K.afr El Cheikh Ebeicl, rdar
r-:az Tala ( Ménou fi eh) et actuell ement 
sans domicile connu en Egypte. 

Les Hoirs de feu la Dame Fatma Ab
del Rahman El Khawga, elle-même hé
riti ère de feu El Cheikh Salam El Bo
rai El Chalabi, savoir: 

1.) Dame Sayeda Salem. El Chalabi, 
prooriétaire, indigène, demeurant à 
J(afr El Cheikh Ebe.id, '\Jarl\az Tala 
(Ménoufieh). 

2.) Goulson Salam Chalabi, demeu
rant avec son mar i El Cheikh Mah
moucl Mol1amed 1\1ahdi, servit eur du 
sépulcre Sidi Mohamed Cl1ebl du villa
ge d'El Chil1ada, Marl\az Cl1ebin El 
Kom (Ménoufieh). 

:1. \ Dame Hafiza Faraha t. veuve et 
Mritière d'El Cheikh Salem El Borai El 
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Chalabi, propr iélaire, égyptienne, de
meurant avec son gendre Abdel Kader 
Zeidan, à Tan Lah, à Kafr Askaros, ha
ret Aly EH. Awad. 

Les Hoirs cle la Dame Gamila El Bo
rai, qui sont: 

1.) Abclel Hadi Salem El Halabi, tant 
en son nom personnel qu' en sa qualilé 
de tuteur cl ' Abcle l Rahman Salem El 
Chalabi. 

2.) Allmed Salem El Chalabi. 
3.) Dame Néfissa Aly Abdel Al, mè

re de la défunte . 
4.) Khadiga Salem E.l Hala la, sœur 

de,la défunle. 
•rous propriétaires, égyptiens, dem eu

rant à Kom El Cheikh Ebeid, Marlwz 
Tala, Moucliri eh de Ménoufieh . 

En vertu : 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 18 Avril 1929, huissier Ab
bas Amin, tran scrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
lr~ 16 Mai 1929 sub l'Jo. 1136 (Ménou
fieh). 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 15 Mai 1929, hui ssier Ant. 
Ocké, transcri t au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 12 
Juin 1929, sub No. 1309 (Ménoufieh). 

3.) D'un procès -verbal de saisie im
mooilière du 4 Juillet 1929, huissier 
Richard Dablé, transcrit au Bureau des 
Hyv,othèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 24 Juillet 1929, sub No. 1609 (Mé
nonfieh ) . 

4.) D'un procès-verbal de sais ie im
mobilière du 24 Décembre 1929, huissier 
Ant. Ocl\é, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mi x le du Cair0 . 
le 14 Janvier 1930, sub ~o. 95 ( \l ~llJU
fieh) . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Propriété de feu El Cheikh Salem El 
Borai El Chalabi. 

12 feddans, 6 kirats et 20 sahmes, 
mais d'après la totalité de la sa is ie im
mobilière 11 feddans, 17 kiraLs et 10 
sahmes de terrains sis au village de 
Kom El Cheikh Ebeid, Markaz Tala, 
Moudirieh cle Ménoufieh, d ivi sés com
me suit: 

1.) 7 feddans et il1 sahmes au llod El 
Kassad El Rayaneh, par indivi s dans 21 
feddans et 18 sahmes, dont: 

a ) 10 fccldans, 11 kirals eL 22 sal1 mes 
au hod El Kassed El Bahar i l\o. 1, par
ce ll e 1\'o . 123. 

b) 8 fecldans, 23 kiraLs ct :1 sallmcs 
au hocl El Kassed El Bahari No. 1, par
celle ~o . 112. 

c) 1 feclclan, 13 k ira ls C'l 17 sahmcs 
au hocl Ilayaneh ~o . 3. p a rc r~ ll r~ 1\ o . '1. 

2.) 1 fcddan ct 12 l<irals par indi vis 
dans 1 fr~ drJan , 19 l<iraLs cL 1R sn hm es 
au hod Hayanah !';o. 3, p<Hcc ll r~ \o. Hi. 

3. ) 12 l<irals par indiv is dan s :1 fecl
c.lnn s, 15 l<imls ct 1.2 sahnws a u l1od lla
yan r:h :\o. R. parcell e No. '1R. 

'1. ) 1 l'cd dan, 15 kira Ls r:L ii sahm cs 
au hod El Ka1. ·o. 3, parcr~ ll c l'\o . fiü. 

5.) 12 kirnl.s c t 22 sahmcs au hod El 
Eaz No. 2, parcell e No. 11 2. 

6.) 7 kira ls au hod E l Kassem El Ba
hari No. 1, par·cclle ]\o. 1.1fi. 

7.) 5 l<irals ct 11. sah mes au hod Ra
yan eh No. 3, parcelle No. 3. 

T els que les di Ls biens se poursui
vent et se comportent, avec toutes dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pendances el appendances, toutes cons
tructions ou plantations généralement 
quelconq ues, rien exclu ni excepté. 

Pour ws limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. '.L80 outre les frais. 
Le Caire, le /1 Mai 1938. 

Pour le requéranL, 
Em. Misrahy et l't. A. HosseLLi, 

1C-C-235. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha-

med El Sayed El Tounsi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 18 et 20 Avril 1936, dé
noncé le '1 Mai 1936 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 9 Mai 1936 sub Nos. 335'* 
Caire e t o27 Ménoufieh. 

Obje t do la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

18 kirats ct 10 sahmes par indivis 
dans 1 fecldan, 23 kirats e t 13 sahmes 
sis au village de Santeris, Markaz Ach
moun (Ménoufieh), au hod El Boucheye 
No. 11, parcelle No. 2. 

2me lot. 
86 feddans, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrain s sis au village de Chanaway wa 
Kafr El Badrane, Markaz Achmoun (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

1.) 18 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Nahhal No. 1, parcelle No. 24. 

2. ) 34 feddans, 1 kirat et 7 sahmes au 
m ême hod No. 1, parcelle No. 28. 

3. ) 27 feddans et 7 sahm es au même 
hod No. 1, parcelle No. 26. 

4.) 3 feddan s, 2 kirats et 10 sahmes par 
indivis dans 3 feddans, 16 kirats et 21 
sahmes au hod Guézire t El 1-Iaddadini 
No. 4, gazayer fas! awal, parcelle No. 94. 

5.) 23 kirats et 10 sahmes au même 
hod No. 4, gazayer fas! awal, parcelle 
No. 80. 

6.) 1 feddan et 22 sahmes au hod El 
Addas No. 2, parcelle No. 30. 

7. ) 10 kirats et 17 sahmes par indivis 
dans 11 kirats e t 21 sahmes au hod El 
Sahel E l Bahari No. 5, gaza y er fas! awal, 
parcell e No. 43. 

8. ) 15 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 3, parcelle No. 83. 

9.) 3 l<irats e t 5 sahmes au même hod 
No. 3, parcelle No. 94 . 

10.) '1 ki ra Ls a u même hod No. 5, par
cel le No. 93. 

11. ) 11 kirats et 6 sahmes au hod El 
Sahel El Kcbli No. 6, gazayer fas! awal, 
parcelle No. 36. 

Sur la seconde parcelle de 34 feddans, 
1 kirat et 7 sahmes, au hod El Nahhal 
No. 1, parcelle No. 28, il se trouve une 
czhch composée d'une maison et 2 dé
pûls, 1 écurie e t 15 m aisonneHes. 

3me lot. 
32 fcddans, 1 kira t. et 18 sahmes de 

terrain s s is a u village de Sakiet Abou 
Chaara, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divi sés comme suit: 

1. ) 1 feddan, 21 kirats et 21 sahmes, 
parce ll e No. 2G, 

2.) 1 feddan, 19 klrats e t 21 sahmes, 
parcelle No. 69, le tou t sis au hod El 
Kazroum El Bahari No. 13. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 2 sahmes par 
ind ivis dans 1 feddan, 22 kirats et 9 
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sahmes au hod El Addas No. 14, parcelle 
No. 18. 

'1. ) 1 feddan eL 10 sahmcs au hod El 
Hic ha No. 20, ga.zaycr fasl awal, parcell e 
No. 50. 

5. ) 12 kirals ct 7 sahmcs par indivis 
dans 3 feddans, 12 kirats c t 21 sahmes 
au hod Kebale E l Guczira El Mostafïa 
No. 21, gazayer fas! awal, parcelle No. 
187. 

6.) 1 kirat par indiv is dans 5 kirats et 
3 sahmcs au hod Dayer El ;'\lahia No. 12, 
parcelle No. S. 

7.) 3 feddans cL 13 kirals par indivis 
dans ti Jeddans, 11 kira ls e l 10 sahme::; 
au hod El Kazrouni El Bahari No. 13, 
parcelle No. 27. 

8.) '1 feddan s, 2 kira ls e t 20 sahmes au 
même hoc! No. iü, parcelle l\ o. 19. 

0.) G kira ls eL 7 sahmcs par indivis 
dans 1 feclda n, 22 l<ira ls eL 0 sahmes au 
hod El Addas No. H, parcelle No. 18. 

1.0. ) 21 sahm es par indiv is dans 1 ki
rat e t 7 sahmcs au hoc.l Rezk Mohamerl 
Agha No. 18, gazaycr Jasl awal, parcelle 
No. 13. 

11.) 7 feddans par indivis dans 9 fecl
dans e t 7 sahmes au même hod No. 18. 
parcelle No. 1.'1. 

12.) 7 fcddans, 17 ldra Ls e t 8 sahme ::e 
par indivi s dans 11 feddans et 20 sah
mes au hod Guez irc t El Haddadin l\ o. 
10, gazayer fa s! awal, parcelle No. 54. 

13.) 2 fccld ans, G kirals e t 21 sahme~ 
par indivis dans 3 feddans, 6 kirats et 
21 sahmes au hod El Ili cha No. 20, ga
zayer fas! a wal, parcell e No. 60. 

14.) 1 kirat par indivis dans 3 kir al ~ 
au même hod No. 20, gazayer fas! awaL 
parcelle No. 79. 

Sur la parcelle No. 10 de 21 sahmes 
par indivis dans 1 kira t e t 7 sahmes, an 
hod Rezk Mohamed Agha No. 18, il :::e 
trouve une sakieh sur puits artésien ain
si que sur la parcelle No. 12 de 7 fed
dans, 17 kirats et 8 sahmes, au hod 
Gueziret El 1-Iaddadini No. 19, il se trou
ve une machine à irriguer« Horizontal ». 
marque A.B.C., de ia force de 12 H.P. 
ainsi que 4 maisonnettes pour ouvrier:'. 

4me lot. 
44 fcddan s, 10 kirals et 5 sahmes dl' 

terrains s is au village de Samalay, Mar 
kaz Achmoun (l\1énoufi ch), divisés com
m e suit: 

1.) 1 feddan, 8 kira ts et 4 sahmes au 
hod Kom El Alroun No. 2, parcelk 
No. 42. 

2.) 10 kira ts e t 10 sallmes par indivi :: 
dans 15 kira ts et 20 sahmes au m êmL' 
hod No. 2, parcelle No. 71. 

3.) '1 kirats ct 20 sahmcs au même hod 
No. 2, parcelle No. 72. 

4.) 22 sahrnes au hod El Saleh No. 33. 
parcelle No. 71. 

5.) '1 kirats ct 20 sa hmes au même lwd 
No. 3, parcelle No. 82. 

6.) '* kirats ct 15 sahmcs au m ême h od 
No. 3, parcelle No. 90. 

7.) 9 sahmes par indivis dans 4 kiral " 
et 22 sahmcs au même hod No. 3, parcel 
le No. 110. 

8.) 16 k irats c t 1 sahme par indiY i~ 
dans 1 feddan et 16 sahmcs au mênw 
hod No. 3, parcelle No. 141. 

9.) 3 kirats et 5 sahmcs par indivi ~ 
dans 10 kirats et 18 sahmes au mêml! 
hod No. 3, parcelle No. 103. 
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10.) 1 fe.ddan, 15 kirats et 3 sahmes 
au hod El Kalloubi No. 4, parcelle No. 19. 

11.) 1 feddan, 5 kirats et 14 sahmes au 
même hod No. 11, parcelle No. 35. 

12.) 2 kirats e t 16 sahmes au même 
bod No. 4, parcelle No. 110. 

13.) 1 feddan, 16 kirats e t 6 sahmes 
au hod Sadr Mala No. 5, parcelle No. 86. 

14.) 1 kirat et 16 sahmes par indivis 
clans 3 kirats et 7 sahmes au m ême hod 
No. 5, parcelle No. 88. 

15.) 1 feddan, 12 kirats e t 3 sahmes 
au même hod No. 5, parcelle No. 89, 

16.) 1 feddan, 6 kirats et 3 sahmes au 
même hod No. 5, parcelle No. 101. 

17.) 14 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 5, parcelle No. 104. 

18.) 3 feddan s, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod Manzalah El Bahari No. 8, par
celle No. 80. 

19.) 11 sahmes au même hod No. 8, 
parcelle No. 254. 

20.) 1 feddan, 4 klrats et 18 sahmes 
au hod Assida No. 9, parcelle No. 37. 

21.) 1 feddan, 21 kirats et 3 sahmes au 
boel Dam et d'après les témoins au hod 
Dour No. 13, parcelle No. 5. 

22.) 2 feddans, 2 kirats et 17 sahmes 
au même hod No. 13, parcelle No. 15. 

23.) 4 feddans, 13 kirats et 9 sahmes 
au même hod No. 13, parcelle No. 58. 

24.) 1 feddan, 10 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 13 parcelle No. 80. 

25.) 10 feddans et 2 sahmes au hod 
l\Iokatmein No. 14, parcelle No. 1. 

26.) 13 kirats et 16 sahmes par indi
Yis dans 2 feddans, 5 kirats et 14 sah
mes au même hod No. 14, parcelle No. 4. 

27.) 7 feddans, 14 kirats et 2 sahmes 
par indivis dans 25 feddans, 10 kirats 
et 9 sahmes au même hod No. 14, par
ce lle No. 12. 

Sur la parcelle de 10 feddans et 2 sah
mes au hod El Mokatmein No. 14, par
celle No. 1, il existe un jardin fruitier 
d' 1ne superficie de 5 feddans environ. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
qu elconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
c:es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.K 8600 pour le 2me lot. 
L.E. 3200 pour le 3me lot. 
L.E. 5500 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

Ci't-C-275 Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Raphaël Moussa 

l:ohen, propriétaire, sujet italien, domi
cilié au Caire, rue Khédive Ismail. 

Au préjudice des Hoirs de feu Labib 
Gni rguis Sidarous, savoir: 

i.) Le Sieur Kamel Abdallah Mirza, 
pris tant en sa qualité personnelle 
qu'en celle de tuteur légal de son frère 
mineur In zak. 

2. ) Le Sieur Hakim Guirguis Sidarous. 
:1. ) Le Sieur Riad Guirguis Sidarous. 
'1.) La Dame Galila Guirguis Sidarous. 
5.) La Dame Maria Guirguis Sidarous. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24, Novembre 1934, dé
noncé le 5 Décembre 1934 sub Nos. 9017 
Caire et 8613 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 1/2 kirats à l'indivis sur 24 kirats 
dans une parcelle de terrain de la su
perficie de 579 m2 20 cm2, avec les 
constructions y élevées, sis au Caire, 
rue Abal Harès Nos. 8 et 10. 

2me lot. 
3 1/2 kirats à l'indivis sur 24 kirats 

dans une parcelle de terrain de la su
perficie de 1203 m2 36 cm2, avec les 
constructions y élevées, s is à la rue T e
reet El Gabal No. 55, à El Zei toun (ligne 
de Matarieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 165 pour le 1er lot. 
L .E. 165 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

91-C-281. 
Pour le requérant, 
A. M. Avra, avocat. 

Date: Samedi !1 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Sabet Sabet. 
Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Sidra Bicha y. 
2 . ) Massaad Abaskharoun. 
En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière du 15 Décembre 1932, dé
noncé le 31 Décembre 1932 et transcrit 
le 7 Janvier 1933 sub No. 31 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Sedra Bichay. 
8 feddans, 9 1\irats et 10 sahmes sis à 

El Ezzia, Markaz Manfalout (Assiout), 
en 18 parce lles, sa voir: 

1.) 20 l(irats et 20 sahmes au hod El 
Omcla No. 1, clans parcelle No. 41, à l'in
divis . 

2 . ) 1 feclclan, 19 kirals et 18 sahmes 
au hocl Dayer E.l l\ahia No. ii, dans 
parcelle No. 1, à l 'indivis. 

3 . ) 2 feddans, 8 kirats eL 6 sahmes au 
hocl El Faras No. 13, clans parcelle No. 
18, à l'indivis. 

4.) 2 lürats et 1.8 sahmes au hocl J{i
bli El Tarik l\o. H, clans parcelle No . 
50. à l 'incli vis. 

5.) 2 kirats et H sahmes au hocl El 
Faras No. 13, clans parcelle No. 17, à 
l'indivis. 

6.) 3 kirats et 11 sahmes au hod El Riz
ka No. 12, clans parcelle No . 26, à l'indi
vis -Tans la parcelle. 

7 . ) 18 ki r ats au ho cl El Kibli El Tarik 
No. ill, dans parcelles Nos. 5, 6 et 7. 

8.) 9 l<irats et 1 fi sallm es au hocl Sa
manine No. 15, clans parcelle No. 34 . 

9.) 2 kirats au hod El Samanine No. 
1.5, dans parcelle l';o. '•0. 

10.) !1 ki rats au hocl Dabbas No. 18, 
clans parcelle No. 3, à l ' indivis. 

11.) 12 kirats au hocl Dayer El Nahia 
No. ii, dans parcell es Nos. 7, 8 et 9. 

12.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Kibli 
El Tarik No. Jft , dans parcelle No. !.1. 

13.) 3 l<irats et 2 sahmes au hocl El 
Faras No. 13, clans parcelle No. 7, à l'in
divis. 

14.) 6 ki rats et 12 sahmes au bod El 
Samania No. 15, dans parcelle No . 33, 
a l'indivis. 
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15.) 4 kirats et 18 sahmes au hod El 
Faras No. 13, dans parcelle l\o. 13, à 
l'indivis. 

16.) 2 kirats et 6 sahmes au hod Ki
b li El Tarik l\o. 1'1, dans parcelle No. 
l1û, à l'indivis. 

17 .) 6 ki rats et 1'1 sa hm es au hod El 
Faras No. 13, clans parcelle l\o. 2, à l'in
divis. 

18. ) 1 kirat et 18 sahmes au hocl Chark 
E~ Bahr No. 16, clans parcelle No. 17, à. 
l'indivis. 

2me lot. 
Biens apnarlenant à Massaacl Abas

l<haroun. 
15 feclclans, 13 kirats et 10 sahmes sis 

à Nahiet El Ezzia, Markaz Manfalout 
(Assiout), en 18 parcelles, savoir: 

1. ) 18 kirals et 16 sahmrs au hocl El 
Omcla No. 1, parcelle l\o. 8. 

2 . ) 1 fecldan eL 6 kirals au hocl El T::l
wil No. 8, clans parce ll e :\o . 19, par in
divis dans la elite parcr ll P. 

3. ) 2 feclclans c L 10 1\ i l'ttl s nu hod El 
Tawil i\'o . 8, clans parcP \I P, '\o. !16, par 
indivis clans la parcell e . 

4.) 5 kirals au hocl El Ta\\·il No. 8, 
clans parce ll e No. 43. 

5.) 6 kiraLs au hod El Tawil No. 8, 
dans parcell e :\o. 51, par indivis clans la 
parcell e d'une superf ic ie d e 2 feddans, 
17 kiraLs et 16 sahmes. 

6.) 1 fecldan , 10 ki rats e t 12 sahmes au 
hocl El Rager l';o. 9, partie parcelle No. 
50, par indivis clans la narce lle. 

7.) 2 lürals au hocl El Hager No. 9, 
clans parcelle l\'o. lt9. 

8.) 11 feclclans et 12 kira-ts au hod Da
yer El Nahia No. 11, clans parcelle No. 
45. 

9.) 9 kirats au hocl Kibli El Tarik No. 
81, parcelle No . 21. 

10. ) 5 kirats et 4 sahmes au hod Kibli 
El Tari!< No. 14, clans parcelle No. 23, 
par indivis. 
· ii.) 6 kirats et 12 sahmes au hod pré
cédent, clans parcelle l\o. 88, par incli
vis. 

12.) 3 kirais au hocl précédent, clans 
parcelJp. No. 22. 

13.) 6 kirats au hocl précédent, detn!:' 
parcelle No. 26, par indivis clans la par
celle. 

14. ) 3 ki rats et 2 sahmes au hocl pré
cédent, clans parcelle No. 28, par indi
vis clans la superficie cle 23 l< irats et (\ 
sahmes . 

15. ) 3 fedclans et 12 sahmes au hocl Et 
Samanin e l\o. 15, clans parcell(~ No. ii , 
par indivis clans la dite parc elle . 

16.) 1 l<irat et 4 sahmes au l1od El Sik 
No. 17, dans parcelle No. 17. 

17. ) 2 kirats et 18 sahmes au hocl pré
cédent, clans parcelle l\o. 15. 

18.) 2 kirats et 2 sal1nws au hocl El 
Debbas ou Damayés No. fR, clans par
cell e No. i't. 

Tel s que les dits bi ens se ponrsuivent 
et se comportPiü, sans aucmH' PXCPpLion 
ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. lt50 pour J·e 1er lot. 
L.K 900 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour le poursuivant., 
Mathieu et Joseph Derrnarkar, 

995-C-220. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Thémistocle Pa

radellis, commerçan L, sujet h ellène, de
meurant à 'l'ala e t t'lisant domicile a u 
Caire, au cabinet de lVIe M. C. Comanos, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Nayel Hassan Nayel, fils de Has

san Nayel. 
2.) Hoirs Rizk Naye.I, de son vivant 

fils de Hassan Nayel, à savoir: 
a) Dame Bahia Bmt Abdel Maksoud 

Nayel, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses enfants mineurs Fadel et Saadieh. 

b) Abouzeid Rizk Nayel, son fils ma
jeur. 

c) Younès Rizk NHyel, son fil s majeur. 
3.) Abdel Warès Mohamed Nayel, fi ls 

de Moham ed Nayel. 
4.) Abdel Maksoud Hassan Nayel, fils 

de Hassan Nayel. 
5.) Ahmed Ohoneim Nayel, fils de Oho

neim Nayel. 
6.) Mohamed Moursi El Fadi, fil s de 

Moursi El Fadi. 
7.) Hoirs de feu Abdel Ohaffar Nayel, 

savoir: 
a) Mabrouk, son fils majeur. 
b) Dame Chamia, sa fille majeure. 
c) Mohamed, son fils maj eur. 
d) Dame Fatma, sa fille majeure. 
e) Dame Sett El Allaili (ou Ela) Ibra

him Omara, son épouse, fill e de Ibra
him Omara. 

Tous propriétaires et commerçants, 
sujets locaux, demeurant aux villages 
de El Kamaicha et K afr El Alawieh, 
Markaz Tala (Ménoufieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Octobre 1936, dénon
cée le 17 Octobre 1936, transcrite le 31 
Octobre 1936 sub No. 1289 Ménoufieh . 

Objet de la vente: 
Désignation des bi en s d'après la si

tuation actuelle et le nouvel é tat du Sur
vey. 

1er lot. 
6 feddan s, 8 kirats ct 10 sal!mcs s is 

au village de El Kamaycha, Markaz Ta
la (Ménoufi eh ), divi sés comme suit: 

1. ) 13 kirats et ii sahm es par indi vis 
dans 1 fedclan et 22 sahmcs, au hod 
Oheit El Alawia No. 5, en deux parcel
les : 

a) 1i kira ls cL 1i sahmcs, parcelle 
No. 76. 

b ) 13 ki ra ts ct 11 sahmes, parcell e 
No. 77. 

2. ) 18 l<ira ts et 2t sahm es par indivi s 
dans '1 fedclans, 2 kirats c t 5 sahmcs au 
boel Oheit El Alawia No. 5, parcell e 
No. 78. 

4.) 2 kiraLs par indivi s clans 10 k iraLs 
et 15 sabmcs au hod Jiicha No. ô, par
celle No. 1.29. 

5.) 1 kirat ct 3 sahmes par indivi s da ns 
1 feclclan, 10 kirats e t 3 sahmcs au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. 205. 

6.) 1 kirat ct 8 sahmes au h od Safoura 
No. 7, parcelle No. 86. 

N.B. - LP.s 3 précéclcn tes parce l1 cs 
sont insc rites au tcl<lif des Hoirs Has
san Naycl. 

7.) 3 kirats ct 1. 6 sahm cs par in d ivi s 
dans 5 fcddan s, 2 kirats c t 1.0 sahm cs 
au hod El Hi cha No. 6, parcell e No. 2'H. 

N.B. - Cc.· biens sont in scrits au te
klif de Hassan Abclel Masséoud Nayel. 
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8.) 19 kirats et 15 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 20 kirats et Hl sahmes 
au hod El Bicha No. 6, parcelle No. 240. 

9.) 11 kirats par indivis dans 5 fed
dans, 2 kirats et 1.0 sahmes au hod El 
Hicha No. 6, parcelle No. 244. 

N.B. - Ces deux parcelles sont ins
crites au teklif de Rifka et Chafika Ab
del Méguid Hachem Sakr. 

10.) 4 kirats et 11 sahmes par indivis 
dans 12 kirats e t 15 sahmes au hod Oué
ziret No. 1, parcelle No. 80. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Hadi I-Iachem. 

11.) 7 kirats et 17 sahmes au hod 
Obeit El Alawia No. 5, parcelle No. 52, 
par indivis dans 1 Jeddan, 5 kirats et 17 
sahmes. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Méguid Hachem. 

12.) 2 kirats par indivis dans 1 feddan, 
14 kirats et 6 sahmes au hod El Mo
hadda No. 3, parcelle No. 105. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abele! Kader Hachem. 

13.) 8 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 14 kirats et 6 sahmes au 
hod El Mohadda No. 3, parcelle No. 105. 

13 bis) 10 kira ts et 6 sahmes par in
divis dans 5 feddans, 2 kirats e t 10 sah
m es au hod El I-Iicha No. 6, parcelle 
No. 241!. 

N.B. - Ces parcelles sont inscrites au 
teklif de Abdel Maksoud Hassan Nayel. 

H.) 3 kirats e t 13 sahmes par indi
vis dans 10 kirats e t 15 sahmes au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. 129. 

N.B. - Cette parcrlle es t inscrite au 
teklif de Abel e! Warès Mohamed Nayel. 

15.) 5 kirats et 4 sahmes par indivis 
dans 12 kirats e t 15 sahmes a u hod El 
Ouézira No. 1, parcelle No. 80. 

N.B. - Celte parcelle es t inscrite au 
teklif de Fathalla Nayel. 

16.) 7 kirals par indivis dans 5 fed
dans, 2 kirats c t 10 sahmes au hod El 
Hicha No. 6, parcelle No. 244. 

N.B. - Cette parcelle es t inscrile au 
teklif de Fathalla Na.yr: l. 

17.) 8 kira ts e t 8 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, H kirals c t 6 sahmes a u 
hod El Mokhadda No. 3, parcelle No. 105. 

18.) 2 kirats par indivi s dans 10 ki
rats et 15 sahmes au hod El I-Iicha No. 6, 
parcelle No. 129. 

19.) 9 kirats par indiv is dans 13 kirats 
et 16 sahmcs a u hod Safoura No. 7, par
celle No. 33. 

N.B. - Ces troi s parcelles sont inscri
tes au teklif de Moham ed Abdel Méguid 
Hachem. 

20.) 2 kirats ct 8 sahmcs au h od Sa
foura No. 7, parcell e No. 85. 

N.B. - Cette parcelle est in s(;ritc au 
teklif des Hoirs Naycl Ghoncim Naycl. 

21.) 1 kira.t ct 7 sahmes a u hod Sa
foura No. 7, parcelle No. 8!1. 

22.) 2 ki rats e t 8 sahmcs a u même hod, 
par indivi s dans 13 kirats et 17 sahmcs, 
parcelle No. 86. 

N.B. - Ces parcelles sont inscri tes 
au teklif de Nayel Hassan Nayel. 

2me lot. 
1 feddan , 19 kirats e t !1 sahmes sis au 

village de El Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh ), divisés comme suit: 

1.) 8 kirats et 8 sahmes indivis dans 
1 feddan, 14 kirats e t 6 sahmes au hod 
El Mehadda No. 3, parcelle No. 105. 

4/5 Mai 1938. 

2.) 7 kirats au hod Oheit El Alawia 
No. 5, parcelle No. 86, par indivis dans 
4 feddan s, 17 kirats et 1 sahme. 

3.) 16 kirats et 20 sahmes indivis dans 
7 feddan s, 12 kirats et 1 sahme au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. 241. 

N.B. -Les parcelles précédentes sont 
inscrites au teklif de feu Rizk Nayel 
Hassan. 

4.) ii kirats par indivis dans 7 fed
dans, 12 kirats e t 1 sahme au boel El 
Hi cha No. 6, parcelle No. 241. 

N.B. - Ce lle parcelle est inscrite au 
teklif de Mohamed e t Rizk, enfants de 
Nayel Hassan. 

3me lot. 
3 feddans, 12 kirats et 9 sabmes sis 

au village de Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

L) 18 kirats par indivis dans 5 fed
dans, 11 kirats e t 3 sahmes au hod El 
Makhadda No. 3, parcelle No. 70. 

2.) 12 kirats et 17 sahmes indivis dans 
18 kirats et 17 sahmes au hod El Ohar
bi No. 4, parcelle No. 100. 

3.) 12 kirats e t 6 sahmes au boel El 
Oharbi No. 4, parcelle No. 101. 

4.) 19 kirats et 10 sahmes par indivis 
dans 5 feddan s, 2 kirats et 10 sahmes 
au hod E l Hi cha No. 6, parcelle No. 24'L 

N.B. - Ces parcelles sont inscrites 
au teklif de Abdel Maksoud Hassan 
Nayel, Rizk Nayel et Mohamed Nayel. 

5.) 22 kirats par indivis dans 1 feddan, 
5 kirats et 17 sahmes au hod Obeit El 
Alawia No. 5, parcelle No. 52. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Mohamed Nayel, Hassan Nayc! 
et Rizk son frère et Abdel Makso Lrd 
Naycl leur oncle. 

4me lot. 
17 feddan s, 2 kirals e t 3 sahmes, don t: 
A. - 12 feddan s, 1 l<.i rat e t 9 sahmes 

e t un e parcelle de 1400 m2 28 cm., c:is 
au vill age de El Kamaycha, l\~Iarkaz Ta
la (Ménoufieh), divi sés comme suit: 

1.) 2 kirats et 18 sahmes a u hod K!w
deri No. 2, parcelle I\ o. ft 2. 

2.) 8 kira t.s c t 1G sahmes au hod Kh o
deri No. 2, parcelle No. 7G. 

3.) 1 feddan, 21 klra ts ct 1G sah nh'S 
a u hod El Oharb i No. !1, parcel le No. !!'J . 

!1.) 1G kirat.s c t 13 sa hm c::; a u hod Gltcil 
El Alawia No. 5, parcelle No. 2.. 

N.B. - Les qu aLrc précédentes p<tl '
cell cs sont in scrites a u t.cklif de A. ct 
Th. flara.dc lli ct sont sous posses::: inn 
de s débi teur::;. 

5.) 1 fcdcl an ct G l..:i ra ls indivis daii::o Li 
feddan s, 21 k irals ct. 12 saluncs au lwd 
El l\'lokhaclda No. 3, parcell e No. 5't. 

N.B. - Ce lLe parce lle est inscrite <ttt 
teklif clc Abdcl Makso ud Naye l el Hi zl\ . 

G.) H k irat.s ct 10 sa lt mcs indivis dan~ 
1 Jcdclan c L 8 kirals au l!od Moklladda 
No. 3, parce ll e No. 57. 

N.B. - 8 kirals c i. 10 sahmcs a u lcklif 
de H.izk Naycl, G kirét ls au lcklif do .\i.J
del Méguicl Jlachem sont ous po~:-<t'S
sion des débiteurs. 

7.) 2 feddans, 7 kirals ct G sahmc:; au 
hod Ob eit El Alawia No. 5, parcelle \ o. 
10. 

N.B. - CeLLe parcell e es t inscrite au 
teklif de Abdcl Ma kso ud Hassan N<tyt'l 
et Rizk Nayel Hassan. 

8.) H kirals et 12 sahmes au hod Gl!eit 
El Alawia. No. 5, parcelle No. 67. 
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N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Maksoud Nayel et son 
associé Rizk et 4 kirats et i2 sahmes au 
teklif de Mohamed Nayel Hassan et son 
frère Rizk et leur oncle Abdel Maksoud. 

9.) 2 feddans et i2 kirats par indivis 
dans 9 feddans, 2 kirats et 23 sahmes 
au hod Gheit E1 Alawia No. 5, en deux 
parcelles: 

La ire de 5 feddans, i3 kirats et 8 sah
mes, parceJle No. 80. 

La 2me de 3 feddans, i3 kirats et 15 
sahmes, parcelle No. 81. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Maksoud Hassan Nayel. 

10.) i400 m2 28 cm., au hod Safoura 
No. 7, parcelle No. 10. 

B. - 5 feddans, 1 kirat et 4 sahmes 
de terrains sis au village de Bemam, 
Markaz Tala (Ménoufieh), divisés com
me suit : 

ii.) i feddan, i3 kirat.s et 3 sahmes 
indivis dans i feddan, 23 kirats et 3 sah
mes au hod El Gharbi wal Kanater No. 
i, parcelle No. 80. 

i2. ) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au même hod No. 1, parcelle No. 44. 

i3.) i feddan, 7 kirats et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 57. 

i4.) 2 kirats et iO sahmes au même 
hod, parcelle No. 83. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel lVIaksoud Hassan Nayel 
et les héritiers de ses frères Mohamed 
et Rizk. 

5me lot. 
Les 5/11 par indivis dans 11 feddans, 

4 kirats et 6 sahmes soit 5 feddans, i ki
rat et 20 6/11 sahmes, quote-part des 
Hoirs Abdel Ghaffar Ghoneim Nayel, 
dans les biens, en association avec son 
frère Ahmed Ghoneim Nayel, divisés 
comme suit: 

a) 8 fedd ans, 6 kirats et 3 sahmes sis 
au village de Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), dont: 

1.) 6 kirats par indivis dans i3 kirats 
et i 6 sahmes au hod El Safoura No. 7, 
parcelle No. 86. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Ahmed Ghoneim Nayel et son 
frère Abdel Ghaffar. 

2.) i feddan, i kirat et 8 sahmes au 
hod El Gharbi No. 4, parcelle No. 63. 

3.) i feddan, !1 kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcelle No. 66. 

4.) 2 feddans, 7 kirats et 22 sahmes 
au hod El Mekhadda No. 3, par indivis 
dans 24 feddans, 2 1\.irats et 3 sahmes, 
parcelle No. 111. 

5.) 3 feddans et 6 kirats indivis dans 
6 feddans et i3 kirats au hod Gheit El 
Alawia No. 5, en deux parcelles: 

La ire de 3 feddans, 5 kirats et 23 
sahmes, parce1le No. 84. 

La 2me de 3 feddans, 7 kirats et 1 sah
me, parcelle No. 85. 

N.B. - Ces parcelles sont inscrites au 
teklif de Ahmed Ghoneim Nayel et son 
frère feu Abdel Ghaffar. 

6.) 3 kirats et 23 sahmes au hod El Hi
cha No. 6, parcelle No. 142. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Ghaffar, Mohamed et 
Ahmed, enfants de Ghoneim Nayel. 

a) Biens sis à Kafr El Cheikh Chehata, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

7.) i feddan, 9 kirats et 19 sahmes au 
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hod El Baranès No. 20, en de.ux parcel
les : 

La ire de 16 kirats et 23 sahmes, par
celle No. 107. 

La 2me de 16 kirats et 20 sahmes, par
celle No. i08. 

b) Biens sis à Bimam, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

8.) i feddan, i2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Gharbi wal Kanater No. i, en 
deux parcelles: 

La ire de 18 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 71. 

La 2me de i7 kirats et i4 sahmes, par
celle No. 72. 

N.B. -Ces parce1les sont inscrites au 
teklif de Ahmed et Abdel Ghaffar Gho
neim Nayel. 

6me lot. 
3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 2 kirats et 23 sahmes indivis dans 
i9 kirats et 20 sahmes au hod El Hicha 
No. 6, parcelle No. :?08. 

2.) 5 kirats et 23 sahmes indivis dans 
5 feddans, 2 kirats et iO sahmes au hod 
El Hicha No. 6, parc8lle No. 244. 

N.B. - Ces deux parcelles sont ins
crites au teklif de Nayel Nayel Hassan 
Nayel. 

3.) 2 kirats et 23 sahmes indivis dans 
i9 kirats et 20 sahmes au hod El Hicha 
No. 6, parcelle No. 208. 

4.) 6 kirats et 2 sahmes indivis dans 
5 feddans, 2 kirats et 10 sahmes au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. 244. 

N.B. - Ces deux parcelles sont ins
crites au teklif de Radwan Nayel Has
san Nayel. 

5.) 2 kirats et 23 sahmes indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes au hod El Hicha 
No. 6, parcelle No. 208. 

6.) 5 kirats et 23 sahmes indivis dans 
5 feddans, 2 kirats et iO sahmes au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. 244. 

N.B. - Ces deux parcelles sont ins" 
crites au teklif de Tewfik Nayel Hassan 
Nayel. 

7.) i feddan, 23 kirats et i5 sahmes 
au hod Gheit El Alawia No. 5, parcelle 
No. 65. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Eicha Abdel Méguid Hachem. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, ainsi que les constr~c
tions y élevées, sans aucune exceptiOn 
ni réserve. 

8me lot. 
Une superficie de i575 m2 i4 cm., en 

deux parcelles: 
a) Une maison d'une superficie de 700 

m2 14 cm., sise au village d'El Kamay
cha, Markaz Tala (Ménoufieh), au hod 
El Safoura No. 7, parcelle No. 8. 

N.B. - Cette parcelle est inscri te au 
teklif de Abdel Maksoud Nayel. 

b) Une superficie de 875 m2, au hod 
Safoura, parcelle No. 4 S. bis, sise au 
village de El Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

Cette parcelle consiste en une maison 
en briques cuites, d'un seul étage. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Ahmed Ghoneim Nayel. 

9me lot. 
Une superficie de i775 m2 21 cm., en 

deux parcelles: 
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a) Une superficie de i050 m2 21 cm., 
sise au village de Kamaycha, Markaz 
Tala (Ménoufieh), au hod El Safoura No. 
7, parcelle No. 5. 

Cette parcelle consiste en un terrain 
vague. 

b) Une superficie de 725 m2, sise au 
même village, au hod Safoura No. 7, par
celle No. 6 S. 

Cette parcelle consiste en une maison 
en briques cuites, composée d'un seul 
étage. 

N.B.- Ces deux parcelles sont inscri
tes au teklif de Nayel Hassan Nayel et 
Abdel Warès Mohamed Nayel. 

iOme lot. 
Les 6/11 par indivis dans 11 feddans, 

4 kirats et 2 sahmes, soit 6 feddans, 2 
kirats et 5 5/11 sahmes, quote-part de 
Ahmed Ghoneim Nayel, dans les biens 
en association avec son frère Abdel 
Ghaffar Ghoneim Nayel, divisés comme 
suit: 

a) 8 feddans, 6 kirats et 3 sahmes sis 
au village de Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), dont: 

1.) 6 kirats par indivis dans i3 kirats 
et i6 sahmes au hod El Safoura No. 7, 
parcelle No. 86. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Ahmed Ghoneim Nayel et son 
frère Abdel Ghaffar. 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Gharbi No. 4, parcelle No. 63. 

3.) i feddan, 4 kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcelle No. 66. 

4.) 2 feddans, 7 kirats et 22 sahmes au 
hod El Mekhadda No. 3, par indivis dans 
4 feddans, 2 kirats et 3 sahmes, parcelle 
No. 111. 

5.) 3 feddans et 6 kirats indivis dans 
6 feddans et i3 kirats au hod Gheit El 
Alawia No. 5, en deux parcelles : 

La ire de 3 feddans, 5 kirats et 23 sah
mes, parcelle No. 84. 

La 2me de 3 feddans, 7 kirats et 1 sah
me, parcelle No. 85. 

N.B. - Ces parcelles sont inscrites au 
teklif de Ahmed Ghoneim Nayel et son 
frère feu Abdel GhaHar. 

6.) 3 kirats et 23 sahmes au hod El 
Hicha No. 6, parcelle No·. i42. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Ghaffar, Mohamed et Ah
med, enfants de Ghoneim Nayel. 

b) Biens sis à Kafr Cheikh Chehata, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

7.) i feddan, 9 kirats et i9 sahmes au 
hod El Baranes No. 30, en deux parcel
le·s: 

La ire de i6 kirats et 23 sahmes, par
celle No. 107. 

La 2me de i6 kirats et 20 sahmes, par
celle No. i08. 

c) Biens sis à Bemam, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

8.) i feddan, i2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Gharbi wal Kanater No. i, en 
deux parceUes: 

La ire de i8 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 71. 

La 2me de i7 kirats et i4 sahmes, par
celle No. 72. 

N.B. - Ces parcelles sont inscrites au 
teklif de Ahmed et Abdel Ghaffar Gho
neim Nayel. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, ainsi que les constructions 
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y élevées, sans aucune exception ni ré
serve. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le -1me lot. 
L.E. 300 pour le 5me lot. 
L. E. 180 pour le Gme lo t. 
L.E. 75 pour le 8me lot. 
L.l!.. . 75 pour le 9me lot. 
L.E. 310 pour le iOme lot. 
Outre les frais. 

Pour le r equérant, 
M. C. Comanos, 

57-C-268 Avocat à la Cour. 

SUH SURENCHERE. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Fakhry Bey Abele! 

Nour, propriétaire, sujet égyp tien, de
m eurant au Caire, 117 rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Juin Hl35, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le 23 Juil
let 1935 s ub No. 906 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

7 feddans, 23 kirats e t '1 sahmes sis 
au village de Awla rl Yehia Kibli, Mar
kaz Baliana, Moudirieh de Guirgueh, ré
partis comme s uit: 

1. ) 4 feddans, 21 kirats ct 20 sahmes 
au ho cl Mohamed Abdallah ~o . '10, par
celles Nos. 2 ct 3. 

5m e lot. 
Bien s sis au vi llage de Bandir, plus 

précisément Bandar El Charkia, Mar
kaz et Mouclirieh de Gucrgtteh. 

10 feddans, 13 kirats ct 12 sahmcs au 
hod El Damarani No. 30, divi sés en 
deux parcelles savoir : 

La ire de 5 feddans, ~3 kirats e t 16 
sahmes, dans la parcelle No. 3. 

La 2me de 5 feddan s, D kira ls ct 20 
sahmes, clans la parcell e No. 1. 

Biens sis au village de Bandar, di s
tric t et Moudirich de Guirgu eh. 

10 feddans, 13 kirats ct 12 sahmes au 
hod El Damaraoui No. 3ü, en deux par
celles: 

La ire de 5 feddans, 3 kirats ct 16 
sahmes, parcelle No. 3. 

La 2me de 5 feddans, 0 kira ts ct 20 
sahmes au hoc! No. L 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été ad ju gés à J'au
dience des criées du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 2 Avril 1938, sur la mi
se à prix de L.E. 270 pour le 2mc lot .ct 
L.E. 400 pour le 5me lot ou trc les frat s, 
à la Land Bank of Egypt. 

Nouvelle mise à pl'ix: 
L.E. 297 pour le 2mc lot. 
L.E. 440 pour le 5mc lot. 
Outre les frai s. 

Pour la pot1rsuivantr~, 
32-C-257. M. V. Castro, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi U Juin Hl38. 
A la requête des Sieurs Cons tantin e t 

Pélopidas Straftis, négociants, s uj ets 
hellènes, demeurant à Belcas. 

Conh·c le S ie ur Abclcl Hamid Hassan 
Soliman El Kott, propriétaire, sujet lo
cal, clemcuran t à Ezbet El Charkieh, dé
pendant d'El Maassara, di s trict de Cher
bine (Gh.) . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière elu 25 Février 1933, huissier J. 
A. Khouri, transcrite le 8 Mars 1933 sub 
No. 506. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte de Mansourah en date 
du 12 Avril 1938. 

Objet de la vente: 42 fed clans, 18 kirats 
et 5 sahmes de terrains s is à Ezbet El 
Charkieh, dépendan t d'El Maassara, dis
tri ct de Cherbine (Gh.). 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: L.E. 830 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
34-M-551. P. Kindynékos, avoca t. 

Date: J eudi 9 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Na tiona le 

de Grèce, su ccesseur, par fu sion, de l.a 
Banque d 'Orient, société anonyme helle
nique, ayant s iège à A th ènes, dont les 
succursales d ' Egyp~c sont actuellement 
en liquidation, poursuites et diligences 
de leur liquida teur le SJeur Epammon
das N. Kaperonis, demeurant à Alexan
drie, 17 rue Stamboul et fai sant élection 
de domici le à Mansourah en l' é"tude de 
Mes G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saï
tas, avocats à la Cour. 

Contre: 
1. - Georges Vassilopoul o, .membre .et 

liquidateur de la H.a ison . Social ~ Kams
keris, en liquidatwn, SUJC L hell~1;e , ~e
meuran t à Alexandrie, 6 rue l ewflk, 
pris en su. qualité de Syndic: a) d.e _la 
faillite Dimitri Proia cl b) de la fall l!Le 
de Ja H.aison Socia le Dimitri e t Costi 
Proia. 

11. - Les Hoirs de feu Costi Proia, sa-
voir: 

1. ) Dame Olga Proia, sa veuve, 
2. ) J ean C. Proia, son J'il s, 
3.) Dame Bphic C. Proi a, sa fille, épou

se du Sieur N. T ria.ndafi lou c t en tant 
que de besoin cc dernier pour l'autori
sa tion maritale. 

La d i tc Dame, avec ses en fan Ls, pris 
en leu r q ua lité d'héritiers du dit défunt 
Cos ti Pro ia, propriétaires, sujets hellè
nes, demeurant Jcs 2 premiers à Volos 
(Grèce) c/o M. J ean Zarcados ct la 3me 
à 7-agazig. 

En vcl'tu d'u n procès-verbal de saisie 
imrnobilière du 12 Novembre J!J2U, trans
crit avec sa dénoncia tion au Greffe des 
Hypothèques du Tribun al Mixte de Man
sourah le 28 Novembre HJ20, No. 2010. 

Objet de la vente: 
Conform ément a u procès-verbal de 

distraction du 2 Novembre 1036. 

Res tant des biens du 1er lot apparte
nant au Sieur Dimitri Proi a. 

35 feddan s de terrains sis au village 
de El Hegazia, jadis Kahbouna wal Ha
madiyne, district de Facous (Ch.), divi
sés comme suit: 

1.) 14 feddans, H kirats et 8 sahmes 
au hod El Attian El Gharbi No. 5, fai
san t partie des parcelles Nos. 2 e t 3. 

2.) ii feddans au même hod El Attian 
El Gharbi No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 3. 

3. ) 9 feddans, 9 kirats e t 16 sahmes 
au même hod El Attian E l Gharbi No. 5, 
fai san t partie de la parcelle No. 3, à 
prendre par indivis dans il! feddans, 9 
kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frai s. 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour la pours uivante, 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saïtas, 

80-DM-83 Avocats. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête des Sieurs Constantin et 

Pélopidas Straftis, négociants, suj ets 
hellènes, demeurant à Bel cas. 

Contre les Sieurs : 
1.) Ebada Eff. E l Bayoumi El Sayecl 

El Gohari, 
2.) Mo ussa Eff. El Bayoumi El Sayed 

El Gohari. 
Tous deux fils de feu E l Bayoumi El 

Sayed E l Gohari , de feu El Sayed El 
Gohari. 

3.) l\-1oursi Eff. El Sayecl El Gohari. 
fil s du vivant El Sayecl El Sayed El Go
hari, de feu El Sayed E l Gohari. 

Tous propriéta ires, sujets locaux, de
meurant à El Maassara, district de 
Cherbine (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisi t~ 
immobilière du 19 Mars 103'L, huissier 
A. Héchéma, tran scrite le 30 l\·Iars 193 '• 
sub No. 633. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux s usd its déb i
teu rs, grevés par le privilège du ven
deur au profit des Sieurs Cons tantin ct 
Pélopidas Straftis . 

La moitié par indi vis dans H feddan ,:; . 
12 kirats e t 17 sahmcs de terrains df' 
culture sis au village d'El Maassara, di s
trict de Cherbine (Gh. ). 

2me lot. 
Biens appartenant a ux s usdits débi

teurs, grevés par le privilège du ven
deur au pro!ï t des Sieurs Georges rt 
Alexandre Straftis. 

La moitié par indivi s clans 1./l fed 
clans, 12 lcirats e t J7 sahmcs de terrains 
de cu lture s is au vi ll age d'El Maassara, 
district de Cherbinc (Gh. ). 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: 
L.E. H20 pour le 1er lot. 
L.E. :1.1 20 pour le 2mc lot.. 
Outre les frais. 
Man so urah, le 4 Mai 1038. 

Pour les poursuivants, 
35-M-552. P. Kindynékos, avocat .. 



4/5 Mai 1938. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Company, société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, rue 
Stamboul No. 9, poursuites et diligences 
du Sieur Oswald J. Finney, Président de 
son Conseil d 'Administration, y domici
lié et faisant élection de domicile à Man
sourah en l'étude de Mes G. Michalo
poulo, J. Jabalé, M. Saïtas, avocats à la 
Cour, subrogée aux poursuites d'expro
priation initiées par le Banco Italo-Egi
ziano, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie, et ce suivant ordonnance 
rendue par M. le Juge des Référés du 
Tribunal Mixte de Mansourah en date 
du 27 Avril 1937. 

Contre Moustafa Bey Foda, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Bala
moun. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 16 Août 1932, transcrit le 
31 Août 1932 sub No. 9909. 

2.) D'un procès-verbal de fixation de 
vente dressé au Greffe des Adjudica
tions près ce Tribunal le 7 Mai 1936 
(doss. R. S. No. 19/58e A.J.). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

87 feddans, 7 ki rats et 17 sahmes sis 
au village de El Balamoun, district de 
Simbellawein (Dak.), faisant partie du 
2me lot du Cahier des Charges, désignés 
comme suit: 

1.) 3 feddans et 21 kirats au hod El 
Mallaha El Charki No. 2, kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

2.) 5 feddans, 4 kirats et 3 sahmes à 
prendre par indivis dans 51 feddans et 
21 kirats au hod El Kibli No. 6, faisant 
partie des parcelles Nos. 1 à 17. 

3.) 14 feddans et 3 kirats au hod El 
Debba El Charki No. 8, parcelle No. 2 et 
partie du No. 1. 

4. ) 6 kirats et 12 sahmes au même hod 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
au même hod No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

6. ) 7 kirats au même hod No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 8. 

7.) 5 kirats et 8 sahmes au hod No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 13. 

8.) 6 kirats au même hod No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 13. 

9. ) 20 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Debba E.I Gharbi No. 9, par
celles Nos. 1 et 2. 

10.) 3 feddans, 22 kirats et 16 sahmes 
au même hod No. 9, parcelle No. 6. 

11.) 5 feddans, 20 kirats et 6 sahmes 
à prendre par indivis dans 23 feddans, 
3 kirats et 22 sahme·s au hod El Choha
da wal Kibli, ki sm tani, No. 14, parcel
les Nos. ii, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 
et 20. 

12.) 30 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod Abou Sabaa wa Om Lebda No. 
15, parcelles Nos. 1, 2, 3 et 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: L.E. 2310 outre les frai s. 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

79-DM-82 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

nate: Lundi 9 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Fouad 1er, 

No. 78. 
A la requête de la Raison Sociale 

Léon Oh. Matossian et Co. 
Conu·e: 
1.) Le Sieur C. A. Mandly, 
2.) La Dam e H. B. Mandly. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 9 Août 1937 et 13 Avril 1938, 
tous deux de l'huissier Max Heffès, la 
2me en exécution du jugement rendu 
par le Tribunal Mixte Sommaire d'Ale
xandrie le 21 F évrier 1938. 

Objet de la vente: 1 lustre Restaura
tion en bronze et cristal baccarat, à 12 
lumières; 1 tableau représentant l'Impé
ratrice Anne de Russie, signé Brueil 
1733; 1 bibliothèque en chêne m assif 
sculpté, Renaissance; 1 bahut en bois 
noir, sculpté, Louis XIV; 1 table mêmes 
bois et s tyle. 

44-A-995. 
Pour la poursuivante, 
S. Chahbaz, avocat. 

Date: Mardi 10 Mai 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: au garage de la poursuivante, à 

la rue Moheb , Tantah. 
A la requête de la Gharbia Motor Co. 
Au préjudice du Sieur W alter Hills et 

Dame veuve E. Rispoli èsq. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 20 Avrili938, huissier Saba Massaad, 
en exécution d'un jugem ent du 29 Mars 
1938 du Tribunal Sommaire Mixte d'A
lexandrie. 

Objet de la vente: un camion m arqu e 
F'ord, No. du moteur 18/1237277, à 6 
roues usagées, en état de fonctionne
ment. 

Alexandrie, le t1 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Bernard S. Herscovitch, 
70-A-2. Avocat. 

Date: Sam edi 14 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Zahra El Baharia, Mar

kaz Damanhour, Béhéra. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Au .préjudice de Mohamed Abdel Ka
der Fayad, cultivateur, égyptien, domi
cilié à Ezbet Mohamed Eff. El Houfi, clé
pendant du village de Zohra, Markaz 
Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal du 23 
Novembre 1937, huissier G. Hannau. 

Objet de la vente: 12 ardebs et 3 kelas 
de maïs. 

Alexandrie, le 4 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

71-A-3. N. Vatimbella, avocat. 
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Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Dagla, No. 1. 
A la requête du S ieur Armand Papa-

zian. 
Contre le Sieur Edmond Nahas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Avril 1938, huissier A. Mizrahi, 
en exécution d'un jugement r endu par 
le Tribunal Mixte Sommaire d'Alexan
drie en date elu 7 Février 1938. 

Objet de la vente: des bureaux, 1 clas
seur, des tables, des fauteuils, 1 grand 
coffre «Fichet», 1 bibliothèque, 1 lustre, 
des lampes, 1 garniture d'en trée, des 
chaises, des tapis, 1 pendule, etc. 

Pour le poursuivant, 
43-A-994. S. Chahbaz, avocat. 

Date: Mercredi 18 Mai 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr El Taabanieh, dis trict 
de Sammanoud (Gh. ). 

A la requête de The Anglo-Egyptian 
Credit (Madjar & Cie), mixte. 

Contre la Dame Dorria ou Dorreya 
Ahmed Mahmoud, locale. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Chacron, du 12 Juin 1937. 

Objet de la vente: canapés, faute uils, 
tables, tapis, dekkas etc. 

Pour la poursuivante, 
52-CA-263. J. R. Chammah, avoeat. 

Tribunal du Caire. 
Oate: Samedi 14 Mai 1938, à 9 heures 

du m atin. 
Lieu: au Caire (dépôt du Ministère 

des Wakfs), à Gamalieh, à Gameh El 
Hakem. 

A la requête du Ministère des \Vakfs. 
Au préjudice de Baroukh ;vrou ssa Ski

nazi, bijoutier, suj et italien, jadis de
meurant au Caire, rue Sekkah El Guédi
da, kism Gamalieh, et actuellement sans 
domicile connu en Egypte. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 16 Décembre 1935, 
huissier M. Bahgat. 

Objet de la vente: 1 grand coffre-fort 
vide, 1 vitrine d'exposition, 1 canapé et 
1 fauteuil, 1 bureau en bois, 1 comptoir, 
1 balance, etc. 

Le Caire, le 4 Mai 1938. 
Pour le requéran t, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
6-C-231. Avocats. 

Date:: Lundi 16 Mai 1938, à ü heures 
30 du m atin. 

Lieu: à Mallaoui, Markaz l\Iallaoui, 
Assiout. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Mahmoud Youssef Gharam, 

marchand-tailleur, égyptien. 
En vertu d'un jugement sommaire el u 

Tribunal Mixte du Caire du 15 Août 
1934 et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Avril 1938. 

Objet de la vente: 1 machine à coudre, 
à pédale, « Nauman n », No. 2734128; 
1 m achine à coudre, à pédale, «Singer», 
No. 9171678. 

Le Caire, le 2 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

931-C-181. F. Biagiotti, avocat. 
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Date: Mercredi 18 Mai 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Mallaoui (Assiout). 
A la requête de la Rai son Sociale 

Khouri Frères & Co. 
Contre Zaki Guirguis Saleh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vente: 298 m. de gabardi-

ne de différentes couleurs, 273 m. de 
castor, 9 pièces de Béka, 60 m. de voi le, 
60 m. de prince Aziz. 

Pour la poursuivante, 
53-C-264. Félix Hamaoui, avocat 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Héliopolis (banlieue du Caire), 

9 rue Ismail. 
A la requête de Dimitri Mitsakis, com

m er çant, hellène, demeurant à Héliopo
lis (banlieue du Caire), 24 rue Abbas. 

A l'encontre de Aziz Nasrallah Arif, 
propriétaire, égyptien , demeurant à Hé
liopolis (banlieue du Caire), 9 rue Is
mail. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Juin 1933, huissier G. 
Sinigaglia, en exécution d'un jugement 
sommaire rendu le 13 Décembre 193'1 
sub R. G. No. 1595/60e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 table à rallonges. 
2.) 1 portemanteau. 
3.) 1 petite vitrine. 
4.) 2 étagères-con soles. 
5.) 1 pendule à caisson. 
6.) 2 sellettes. 7. ) 1 lustre électrique. 
8.) 1 canapé et t1 fauteuils. 
9.) 1 jardinière. 
10.) 2 statues électriques. 
11.) 1 canapé. 12.) 1 lustre électrique. 
13.) 1 a rmoire-vi trine. 
14.) 1 armo.ire à 2 battants. 
15.) 1 machine à coudre «Singer». 
16.) 6 ch aises cann ées. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
88-C-278. Robert Borg, avocat. 

Date et lieux: J eud i 19 Mai 1038, à 10 
h. a.m. à Balasfoura et à midi à Sohag 
(Guirgueh ). 

A la requête de la Raison Sociale 
Wadie Saad et Cie. 

Au préjudice de: 
1. ) Nasr Hafez Hammam 1-Iam adi. 
2.) Amin Hammam Hamadi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution en date du 26 J anvier 1938. 
Objet de la vente: 
A Balasfou ra, au préjudice du 1er dé

biteur. 
Divers meubles tels que : canapés, ta

bles, tapis; la récolte de blé pendante 
par racin es sur 7 f.eddans, au hod El Ma
rah, d 'un rendem en t de 10 a rdebs pa r 
feddan environ; le 1/ 4 dans une machi
ne d 'irrigation marque Gabr Korting, de 
28 H.P., avec pompes et accessoires, en 
état de fon ctionnem ent. 

A Sohag, au préjudice du 2me débi
teur. 

Une automobile marque Plymouth, à 
6 cylindres, carrosserie neuve (2 sea
ters); divers meubles tels que: canapés, 
fauteuils, tapis, portemanteau, chaises, 
tables, etc. 

90-C-280 
Pour la poursuivante, 

F. Zananiri, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Ibiari No. !1 

(Bab El Chaarieh). 
A la requête de: 
1.) Abdel Halim El Tomi, sans profes

sion, sujet français. 
2.) Monsieur le Greffier en Chef de la 

Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie, èsq. 
de Préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice de la Dame Nefissa Mo
ham ed Hussein, èsq. de nazira. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 15 F évrier 1938, huissier G. J acob. 

Objet de la vente: 1 piano vertical en 
bois d'acajou, à 3 pédales, avec mando
line, avec son tabouret, marque « Kling
man~», en bon éta t de fonctionnement; 
garmture de salon en bois de h être ciré 
jaune, à ressorts, corpposée de 1 canapé, 
2 fauteuils et 6 chaises; 1 tapis euro
péen, fond bleu rouge multicolore, de !1 
m. x !1 m . environ. 

Pour les poursuivants, 
927-C-177. Léon Babany, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 0 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, ru e Borsa E l Guédida 
No. 8. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre la Raison Sociale E. Sasson 
& Co. 

En vertu d 'un procès-verbal cl e saisie
exécution du 19 Avril 1938. 

Objet de la vente: 2 can apés à res
sorts, 1 bureau à 5 tiroirs, ciré m arron, 
1 lu stre en fer, 1 cha ise rannée. 

Le Caire, le 2 Mai 1938. 
Le Greffier en Chef, 

903-C-172. (s.) U. Prati. 

Date: Mardi 211 lVIai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Manawat, Markaz e t Mou

dirieh de Guizeh. 
A la requête de The Choremi, Benachi 

Cotton Cy., société an onyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, 7 rue Fottarl 
1er , poursuites et diligences de son 
Administra teur-D élégué M. Auguste Si
n aclino. 

Au préjudice de Amine Mohamed Ok
by, propriétaire, égypti en, dem eurant à 
El Manawat, via 1-lawamdieh, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verba l elu 0 
Avril 1938, hui ssier F . Lafloufa. 

Objet de la vente: la récolte de '1 fecl
dans de blé, évaluée à 5 a rdebs environ 
le feddan. 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Pour la pours uivante, 

905-AC-955. N. Va timbella, avocat. 

Oatc: J eudi 12 Mai Hl38, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nahieh, Embabeh (Guizeh ). 
A la requête de Mes Henri et Codsi 

Goubran, avocats au Caire. 
Contt·e Zobeida Nasr El Zomr, èsq., 

égypti enne, à Nahieh, Embabeh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 16 F évrier 1938. 
Objet de la vente: la récolte de lin 

pendante sur 10 feddans au hod El Awa
ga et El Gawala, à Nahieh, Embabeh. 

Pour les poursuivants, 
992-C-217 H. Goubran, avocat. 

4/5 Mai 1938. 

Date et lieux: Samedi 14 Mai 1938, à 9 
h. a .m. à Sennaria et à 10 h. a.m. à Ek
chak El Ghazal, Markaz Béni-Mazar 
Moudirieh de Minieh. ' 

A la requête de l'Imperial Chemicai 
Indus tries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Nessim Abdou 
Masseoud, propriétaire e t commerçant 
s uj et égyptien, demeurant à Ekchak Ei 
Ghazal, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh 
de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Décembre 1937, R.G. Nü. 
994/63e A.J. e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Mars 1938. 

Objet de la vente: 
A Sennaria. 
3 taureaux, 1 âne, 1 ân esse; la réco!Le 

de blé sur 4 feddans e t 12 kirats, celle 
de fèves sur !1 feddan s et celle de bersim 
sur 1 feddan et 12 kirats, d'un rend e
m ent de 5 ardebs pour chaque récolte 
par feddan et L.E. 4 pour le feddan d e 
b ersim. 

A Ekchak El Ghazal. 
10 ardebs de maïs chami, la récolt e 

de blé pendante par racin es sur 10 ferl 
dans, d 'un rendement de 3 ardebs par 
fedclan. 

Pour la poursu ivanli·. 
937-C-187. Albert Delencla, avocat . 

Date : Mercredi 25 l'liai 1938. dès 8 hclt 
r es du matin. 

Lieu: au village de Tall a, district et 
Moudiri eh de Minieh. 

A la requête cie la Rai son Sociale C<t r
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
m erce britannique, ayant s iège à Ak
xandrie. 

Contre le Sieur Abou Bakr Bi clir 
Omar, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Saft El Charkia, d istri ct e t i\'Ioudiri eli 
cle Minieh. 

En verliu d 'un procès-verbal dressé il' 
6 Avril 1938, huissier Kiritzi. 

Objet de la vente: les récoltes de bll· 
p endantes par racines su r 6 fedclans rt 
12 kirats, au hod El Dokal No. 1. 

Le Caire, le 4 Mai 1938. 
Pour la poursuivanlc' . 

R. Chalom Bey et A. Phronimo~. 
50-C-261. ·Avocats. 

llatc: Samedi H Mai 1938, à 9 heun·::: 
du matin. 

I~ic.u: au Caire, rue Ganzouri, ruelïe FI 
Hu sseini No. 6, à Abbass ieh. 

A la r equête de la Raison Sociale t ~ . 
Péréos & Co., société en comm andite 
simple administrée mixte, ayant s i (· ~·c 
à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Sa:ïd Darwiclw. 
propriétaire, suj et égyptien, demeuranl. 
au Caire, rue Ganzouri, ruelle El Hu :'
seini No. 6, à Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Avril 1938, hui ssier Levendis, en 
exécution d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mi:dt' 
du Caire, le 7 F évrier Hl38, R. G. No. 
2361 /63e A.J. 

Objet de la vente: divers meubles gar
nis-sant le domicile du d6bite·ur, tels qlll' : 
salon, salle à m anger, chambre à cou
cher et autres. 

94-DC-80 
Pour la requérante, 

N. Zigada, avocal. 
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Date et lieux: J eudi 19 Mai 1938, à 8 
b. a.m. à Assiout, rue Kom Abbas, à 10 
b. a.m. à Elouan, à 11 h. a.m. à Manga
"bad et à midi à Béni Hussein (Assiout). 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co. Inc. 

Contre Zaki Soliman, propriétaire, su
jet local, demeurant à Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 10 Janvier 1933. 

Objet de la vente: 
A Assiout: divers meubles tels que: 

canapés, tables, lu stres, machine à cou
dre Singer, étagères, rideaux et autres. 

A Elouan: 1 voiture à main, 10 tuyaux 
en fer, 22 planches en bois, 1 bascule, 3 
meules. 

A Mangn,bad: 1 machine marque Win
terthur, de 20 H.P., avec tous ses acces
soires, au hod El Ghoneimieh. 

A Beni Hussein: 1 machine marque 
C. J. Wilson & Co., No. D.J. 9021, de 10 
H.P., avec tous ses accessoires, au mê
me hod. 

Le Caire, le 4 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Malates ta et Schemeil , 
93-DC-Rg Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue El Chaaranieh, 
immeuble Wakf Calchani, (kism Da rb 
El Ahmar). 

A la requête cln 1\'lini stère des \Vakf:O. 
Au préjudice de Garni! Anlaki. corn

merçant, suje t français, demeurant au 
Caire, à El Chaaranieh, kism DarlJ El 
Ahmar, immeuble Wald Calchani. 

En vertu d'un procès-verbal de sa:si •-) 
conservatoire du 6 Janvier 1937, llllis 
sier P. N. Levendis. 

Objet de la vente: 
1.) 130 pièces de cuir blanc dit guilcl 

hor abiacl ghachim. 
2.) 220 pièces de cuir dit guild kerba 

abiad. 
3.) iOO pièces de cuir blanc elit guild 

chaba abiacl. 
4.) 130 pièces cle cuir de différentes 

couleurs. 
Le Caire, le 4 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

'7-C-232. Avo cats. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, dès 8 h. a.m. 
Ucu: au village de Damchaw-1-Iachem, 

district et Mouclirieh de Minieh. 
A la requête de la Raison Social e Car

ver Brothers et Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
L) Sélim Hassan Gouda. 
2.) Ibrahim Hassan Gouda. 
3.) Abele! Moneem Mohamed Abele! 

Mawla. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, de

meurant au village de Damcilaw-1-Ia
chem, district et Moudirieh de 1\linieh. 

En vertu d'un procès-verbal dr8ssé le 
5 Avril 1938, huissier Kiritzi. 

Objet de la vente: 
A. - Au préjudice des Sieurs Sélim et 

Ibrahim Hassan Gouda. 
1.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 2 feddan s en deux parcelles, 
savoir: 
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a) 1 feddan et 12 kirats au boel Kom 
Harfouche. 

b) 12 kirat» au boel El Omda. 
2.) La récolte de bersim pendante par 

racines sur 2 feddans, au hod Kom 
Seid. 

B. - Au préjnclice du Sieur Abele! 
Moneem Mohamed. 

La récolte de bersim et fèves pendan
te par racines s ur 1 feddan (par moitié 
pour chacune des récoltes), au hod Om 
El Tamanine. 

Le Caire, le 4 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
51-C-262. Avocats. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, dès 8 h. 
a. m. 

Lieu: à Mallawi (Assiout). 
A la requête d'Abadir Hanna. 
Contre Abdel Hakim Bey Ahmad Ab

del Fattah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Avril 1938, en exécution d 'un ju
gement du Tribunal Commercial Mixte 
elu Caire, du 14 Juin 1932. 

Objet de la vente: divers meubles, ga~
nitures de salon, salle à manger, armOI
res, canapés, tapis, lustres etc. 

Pour le poursuivant, 
26-C-251. G. L. Darian, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 1ft Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de El ?:ahra, Markaz 

Faraskour (Dale) . 
A la requête des Hoirs de feu Cons

tantin Kahil, savoir: Higland, Fayhal, 
Chezire, Faroncl et Mary, tous proprié
taires, sujets autrichiens, domiciliés an 
Caire, No. 1 rue Daher. 

Contt·e Daoud Bey Zahran, omdeh 
d'El Zahra, propriétaire, sujet local, do
micilié à El Zahra, Markaz Faraskour 
(Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
mobilière du 4 Avril 1938, hnissier L. 
Stéfanos. 

Objet de la vente: la ~écolte de _blé il;
dien provenant de 10 fedclans, evaluee 
à 60 ardebs. 

Man sourah, le 4 Niai 1938. 
Pour les poursuivants, 

86-M-555. A. Néemeh, avocat. 

Date: Lundi ü Mai 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Mit Ghamr (Oak. ). 
A la requête du Sieur El Gohari Aly 

El Ayouti, sujet égyptien, demeurant à 
Mit Ghamr, admis au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire, s uivant ordonnance 
rendue par la Commission elu Tribunal 
Mixte de Mansourah en date du 6 Juillet 
193Î, No. 1·H /61e A.J. et en tant que de 
besoin M. le Greffier en Chef flu Tribu
n al Mixte de Mansourah, pris en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires pour le recouvrement des 
frais de justice. 

Contre les Hoirs de feu El Gohari El 
Gohari El Charkaoui, savoir: 

1.) Sa veuve Gohara Bent Mohamed 
El Ziftaoui, prise tant nersonnellemen t 
qu'en sa qualité de tutr!ce de son fil :> 
mineur Ahmed El Gohan El Charkaom, 
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tous deux sujets locaux, demeurant en
semble à Mit Ghamr, Ezbet Off Hegazi, 

2.) Les Hoirs de feu la Dame Kawkab, 
fille du défunt El Gohari El Gohari El 
Charkaoui, sa voir: 

a) Mahmoucl Moursi Rizk, son mari, 
b) Zeinab Mahmoud Moursi Rizk, sa 

fill e, tous deux sujets locaux, domiciliés 
à Mit Ghamr, haret El Serr, rue Darb El 
Akhdar. 

Objet de la vente: 
I. - Dans la maison sise à haret El 

Serr. 
1 bufflesse, 1 vache et 1 âne. 
Il. - Dans la maison sise à Ezbet He

gazi. 
1 bufflesse et 1 âne. 
Saisis par procès-verbal cle l'huissier 

Messiha Attallah, en date elu 7 Avril 
1938. 

Mansourah, le 4 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

33-M-550. Théodore Papadakis, avocat. 

Date: Lundi 9 Mai i938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah. 
A la requête des Sociétés «Bières Bo

monti et Pyramides et Crovvn Brewery 
of Alexandria », ayant siège à Alexan
drie. 

Contre la Raison Sociale Georgiadis 
Frères, de nationalité hellénique, ayant 
siège à Mansourah. 

E:n vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 
mobilière du 13 Avril 1038, huis sier 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: 
1. ) 5 caisses contenant chacune 12 

bouteilles de whisky John Haig. 
2.) 8 caisses contenant chacune 24 

bouteilles de cognac, de 1/4 d 'oke, mar
que franç:aise. 

Manso urah, le '1 Mai 1938. 
Pour les poursuivantes, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé, ?\'L Saïtas, 
81-DM-8!1 Avocats. 

Date: Lundi 16 Mai 1938, dès 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Manso urah, rue Abbas . 
A la r-equête de la Raison Sociale Kat.

tini Brothers. 
Contre Chalabi Chaaravvi. 
En vet·tu d 'une ordonnance de taxe 

rendue par le Tribunal Sommaire du 
Caire, et d 'u n procès-verbal de saisie des 
23 Septembre e t. 2 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 100 m2 de carreaux 
en ciment de divers dessins. 

Le Caire, le 4 Mai 1938. 
993-CM -218 L. 'l'a ra n to, avocat. 

Le jour cle 1\'Ierc. recl i 25 Mai 1938, à 10 
h. a.m., à Mansourah, rue Ismaïl (Sek
ka El Guéel ida), immeuble Abele! Razek 
bey, il sera procédé à la vente a ux enchè
res publiques des nantisse ments enga
gés et renouvelés dans les mois cl 'Aoùt, 
Novembre, Décembre 1936, et Janvier et 
Mars 1937,portant les numéros suivants 
et ce par ministère d 'huissier du Tribu
nal Mixte de Mansourah, à la requête 
de la Société Anonyme des Monts de 
Piété Egyptiens. 

Numéros: 
77, 127, 1!!3, 1!!5, 155, 167, 196, 410, 436, 

470, 480, 484, 554, 568, 57 4, 588, 706, 728, 
7 44, 768, 770, 772, 810. 

Monts de Piété Egyptiens, S.A., 
84-M-553. Agence de Mansourah. 
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FAILLITES 
======· 

Tribunal d'Alexandrie. 
DEMANDES DE REPORT DE LA DATE 

DE C~SATION DES PAIEMENTS. 

Faillite Sami Sabbagh. 

En vertu d'une ordonnance du 30 
Avril 1938 de Monsieur le Président du 
Tribunal Mixte de Commerce de céans, 
il sera porté par le Syndic soussigné, à 
l'audience du Lundi 16 Mai 1938 du dit 
Tribunal dès 9 heu res a.m., une deman
de pour reporter au 30 Août 1931, la da
te de la cessation des paiements de la 
faillite Sami Sabbagh, qui a été provi
soirement fixée au 7 Septembre Hl33. 

Le présent avis est donné en con for
mité de l'art. 221 du Code de Commer('e 
Mixte. 
Le Syndic de la. Faillite Sam i Sabbagh, 
112-A-20. R. Auritano. 

Faillite Baron Jacques Elie tle i\1enasce. 

A l'audience du 1.6 Mai 1938 de la 
Chambre Commerciale cln Tribunal 
Mixte de 1re Instance d'Alexandri e et 
en vertu d'une ordonnance de M. le Pré
sident de ce Tribnnal, rendu e en date 
du 30 Avril 1938, il sera statué sur une 
demande en report au 31 Décembre 
1930, de la date de la cessation des paie
ments de la faillite Baron .Jacqur,s F.l ic 
de Menasce. 

Le présent avis est publié en confor
mité de l'articl e 221 du Code de Com
merce Mixte. 

Alexandrie, le 3 Mai 1.938. 
Pour le Synd ic de la J<'a illi l( \ 

113-A-21. Alfred Mawas, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DBCLAHATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 00 Avri l 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Azzouz Milad, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, rue Emad .El Dine, terminus 
du métro. 

Date fixée pou1· la cessation des paie-
ments: le 31 J anvier 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire:: M. E. AUillé. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 19 
Mai 1938, à 9 heures du malin . 

Le Caire, le 1.9 Mai 1938. 
985-C-210 Le Gre ffi er, C. lllincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Aziz Meawad 
Abdel Malek, épicier, sujet égyptien, de
meurant à Minieh. 

A vertiSSL-'1111ent est donné aux ct·éan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif M. Hanoka, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
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bordereau indicatif des sommes par eux 
réclam ées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Héunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2 Mai 1938. 
60-C-271 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Amin Abou 
Gomaa, commerçant, sujet égyptien, de
meurant à Bouche (Béni-Souef). 

A verlisscment est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif M. Alfillé, au Caire, pour lui r e
mettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

H.éunion pour la vél"ification dt..>s 
créances: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à 9 heure:-> ûu matin. 

Le Caire, le 2 Mai 1938. 
61-C-272 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Abdel Halim 
Hassanein l:i;l Kholi, commerçant, sujet 
local, demeurant au Caire, 20 rue Tan
tah, Héliopolis. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d 'avoir, dans le déla i de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par l'ondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif M. Mavro, au Caire, pour lui re
meUre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicati t" des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Héunjon pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tiee, le :L er 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2 Mai 1938. 
59-C-270 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite d 'Adolphe Megelas, né
gociant, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, No. 11 rue El Khorazati (Mouski ). 

Avertissement est donné aux créan
eie•·s d'avoir, dan s le délai de vingt 
jours, à se présentet· en personne ou par 
fondé d.e pouvoirs au Syndic définitif 
M . .Jéronymidès, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
n\clamées, s i m ieux ils n 'aiment en faire 
Je dépôt au Greffe. 

H.éunion pom· la vérification des 
eréances: au Palais de Justice, le 1er 
Juin 1938, à a heu res du matin. 

Le Caire, le 2 Mai :L938. 
58-C-260 Le Greffier, C. Illinci g-. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Il appert d'un procès-verbal transcrit 
au Greffe du Tribunal de Commerce 
Mixte d'Alexandrie le 2 Mai 1938, No. 
184., vol. 55, fol. 14.7, que l'Egyptian Cop
per Works (S.A.E.) a. déposé au dit 

4./5 Mai 1938. 

Greffe un exemplaire du Journal Offi
ciel du 18 Avril 1938 dans lequel ont été 
publiées les décisions de son Assemblée 
Générale Extraordinaire tenue le 211 .Tan
vier 1938, portant augmentation du capi
tal et modifiant l'art. 5 des St.alul-.. 

Le présent art. 5 lisant: J_.~e capital de 
la Société est fixé à L.E. 53640 (Livres 
Egyptiennes cinquante-trois mille six 
cent quarante) dont: a) L.E. 114.00 re
présentées par 2850 actions d'apport de 
L.E. 4 chacune entièremen t libérées re
mises en représentation de ses app'orts 
précisés ci-après à The Levant Rolling 
M1lls, Ltcl ., Société Palestini enne par ac
tions, ayant son siège d'Administration 
à Haïfa (Palestine); lJ) L.E. 42240 repré
sentées par :L0560 actions ordinaires en
tièrement sou scrites et libérées. 
Pour l'Egyptian Copper Worl<s S.AY. 

J. E. Cattaui, 
39-A-990 1\vocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé vu po ur 
dale certaine le 9 Avril 1938 No. 16.)2 
(Tribunal Mixte elu Caire), enregistré t~u 
Greffe Commercial elu mèmc Tribunul 
le 20 Avril 1938, No. 133/63e A.J., il ap
pert qu 'entre la Dame Rulh Weeks H.ai
nier e t le Sieur George Myrick Week::, 
tous cieux commerçants, américains, do
miciliés au Caire, Jut cons tituée une ~o
ciété en nom collcclif, avec siège au Cët i· 
re, sous la Raison Sociale «Rainier & 
vVeeks Successors » ayant pris la suite 
des al'fa.ires de la Maison Ralph F. Che:~
brouglt, ayant pour objet la. représen
tation de maisons indus trielles étrangè· 
res, améri caines e t européennes L' n 
Egyple. 

Gestion el signature appartiennent il 
chacu n des deux associés séparémen t. 

Dm·ée quinquennale du 1er Mars 1\);38 
au 28 Février HH3, tacitement prorogc'< l
ble par la suite de 5 ans en 5 am, fau te 
de dénon ciation . 

Pour réquisition, 
5-C-230 J. N. Lahovary, aVOl'<tL 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
. _Aj)plicanL: The Pompeian Company 
L1mtted, of 160 Piccaclilly, London W. 

Date and No. of dcposit: 28th April 
1938, No. 505. 

Nature of registration: 'l'rade Mari' 
transfer. 

Description: worcl POMPEIAN, regis
tered on the 2nd February 1934., No. 23S, 
Glass 50, by The Pompeian Company Li
mited, a Canadian Corporation of Mont
real. 
68-A-3000 J. A. Degiarde, Patent Agen t, 
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Ué}Josante: Société en eommandite 
«Ancienne Maison J. C. Lagoudakis, C. 
J. Lagouclakis et Cie, Successeurs», de 
na~ionalHé mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue elu Canal Mahmoudieh. 

Date et No. du dépôt: le 28 Avril 1938, 
No. 500. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe '19. 

Description: une étiquette rectangulai
re représentant sur fond b lanc une par
tie de vigne, couleur verdâtre, avec trois 
grappes de raisins, noirs, jaunes et rou
ges, avec les inscrip tions arabes 

« ~-· t;.) 1.. >) 

en vert et 

en rouge. 
Destination: pour identifier les pro

duits de son industrie et commerce de 
papier cl notamment pour papier d'em
ballage. 

Pour la déposante, 
983-A-080 Philippe Lagoudakis, avocat. 

Applicant: John Sinclair Ltd. of 61 
Balll Lane, Newcastle-on-Tyne, Eng
lancl. 
Da~c & Nos. of registration: 27th April 

1038, i\ os. 496 & !!97. 
!\atm·c of registration: 2 Tracle Marks, 

ClitS!:'CS 23 & 26. 
])esf·ription: words tst: « Board

man\». 2nd: «The Chairman». 
Destination: both for Manufactured 

'l'obacco in a ll its forms. 
G. l\'Iagri Ove.rend, Patent Attorney. 

Mh\-0 ü7. 

DÉPÔT D'INVENTION 

~uur d'Appel. 
lkposan l: Georges P . Gcorgalas, ingé

ni<' Ltl'-agronomc, s ujel hellène, demeu
rant it Alhôncs, No. 1.2 Thoulcididou. 

Uale !' l :\o. du dépôt: le 1er Mai 1938, 
l\ (J. 156. 

,\a lme de l 'enregistrement: Inven tion, 
Cl a:;sc" 2 c, 2 f et 112. 

Bcstl'iJ>I.ion: procédé pour, au moyen 
ri <!mpou les Mec triques, de projecteurs 
6Jee lriqucs ct de pièces électriques, com
battre les parasites nuisibles à l'agTi
cnllure, suivi d 'inoculation ou d'asper
si on des insectes morts avec les ma
ltldi cs des parasites végétaux, pour être 
en~uite répandus sur le sol ou sur les 
feuil les des plantes, arbustes et .arbres . 

[A) déposant déc;lare que la susdite in
vcnlion a été enregistrée à Athènes le 3 
1\vril 1D3ù sub No. 5719. 

Jh:stinntion: détruire d'une manière 
sùrc tous insectes nuisibles à l' agricul
ture, nolamm ent le papillon et le ver du 
coton. 

Pour le déposant, 
60-A-J A. M. de Bustros, avocat. 
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An nances reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requêt.e cie : 
1.) La Raison Sociale mixte Georges 

1-Iamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, n, place Mohamed Aly, venant 
aux droits et actions du Sieur Georges 
Hamaoui, fils d'AnLonios, de Stéphan, 
e t ce dernier venant aussi aux droits et 
actions des Sieurs Joseph Hamaoui, fils 
d'Antonios, de Stéphan, 

2.) Le Sieur El f3ayecl Eff. El Taher, 
sous-d irecteur de la Banque Misr au 
Caire, pris en sa qllalité cle liquid ateur 
des Sieurs Georges Hamaoni, précité et 
cles Hoirs de feu Chehata 1-Iamaoui, sa
voir: a) sa veuve la Dame Gamila Nee
metallah Kerba, de Neemetallah, de 
Awad Kerba, b) ses enfants minerrrs: 
Marie, Michel, Issa et Stéphan, torrs fils 
de Chehata, de Stéphan Hamaoui, les 
dits Hoirs venant aussi aux droits et ac
tions rle la Dame Rose Hamaoui, fill e de 
Chehata, cle Stéphan. 

Tous p ropriétaires, su :i ets 1 ocaux, de
meurant à Alexandrie, 17, place Moha
mecl Aly, et v élisant domicile all cabi
net rl e Me Fat 1zi l<h ali l, avocat à la 
Cour. 

Contre les Hoi rs de feu Ab!lel Al l bra
llirn, fil s cl e fen lhrahim, petit-fils de 
Aly, savoir : . 

a) Sa ve 11ve la Dame Mabrotlka, fille 
de Chehata Hamotlda, petite-fille de Ha
n:1ou da. 

h ) Ses enfants majeurs: Ibrahim, Na
g ui a , Zannouba, épouse elu Sieur El Sa
yed Al y El TT ag·g·ax e t Om. A!y, épouse 
rh1 Sie 11r Ah· El Sehmaom ]<,1 Haggar, 
tous fil s de ·fCtl Abdel Al, pelits-fi ls de 
Ibrahim Aly, propriétaires, égyptiens, 
rlcmet 1rant il .A. lcxa n rlr ie. en lellr pro
priété s ise il Bab Sidra El Barrani , ha
re t li; l Tahawi No. 26. kism IZ:armou s. 
sauf la derniôre domiciliée ü Alcxa.n
dric, ru e El Azhari No. 36 Tanzim, pro
priété El Tlap- r.hahine (Bah Siclra), ch iA
khet Tawfik Aly Hassan, ki sm IZ:ar
mous. 

En ve1·tn d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère d u 21i Odobre 1035, hui s
sier A. Mieli, t.ranseri t le 13 Novembre 
1035 sub No. 'i'71i5. 

Objet de la ve nte: la moitiô soit 5 ki
rats à prendre par indivi s dans ttne 
maison d 'h abitation avec. le lerrAin sur 
lcq11cl ell e es t é levée, de la superfi cie 
!l e 160 p.c., sise il. Alexandrie. quArtier 
Bab Sirlra El Barrani, r ue Teheh, aeLt iCl
lemcnt r llc Assouan, se eomposan t d'un 
rez-de-ehausséc ct rle 2 étages supôrieu
res, le tout Limité: Nord, ru e T ebeh: 
Sud, par la Dame Om El Saad Rent 
Yo11 ssef; Est, rue de 5 m. de largeur 
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conduisant au triangle, à la grande rue 
du Nil, où se trouve la porte d'entrée 
de la maison, et plus précisément rue 
El Tahawi; Ouest, par Ramadan Zethar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res sans aucune exception ni réserve. 

Pour les conditions de la vente, con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: L.E. 85 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
106-A-14 Fauzi Khalil, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T rihunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Public es t informé que le Tribunal 
des Référés de ce siège tiendra une au
dience extraordinaire le :Mercredi 1er 
Juin prochain, à 10 heures du matin, en 
remplacement de celles des J eudis 26 
Mai et 2 Juin 1.938, jours fériés. 

Alexandrie, le 30 Avril 1938. 
Le Gre.ffier en Chef, 

(s .) A. Maakad. 
82-DA-85 (3 NCF 5/12/19). 

Avis. 

Le Public est informé que la dernière 
audience utile pour assig ner devant la 
Deuxième Chambre Commerciale est fi
xée au Mercredi ii l\iai courant à 8 heu
res 30 a.m. 

Pour les affaires déjà portée:-: elevant 
cette Chambre, et fixées à des dates pos
térieures au ii Mai, son Présiclen t en 
fera le règlement du rôle, pour être ren
voyées devant la Première Chambre. 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Par ordre. 

Le Greffier en Chef, 
96-DA-91. (3 CF 5/'7 /10). (s .) A. Maakad. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. e t Corn. 

26.lt.38: National Bank of Egypt c. Mo
hamecl Metwally. 

27.1!.38: Alfred, Félix et J eanne Ba
noun c. Azab Kotb Hassan El Assouar. 

27.!t.38: Rai son Sociale Giacomo Co
henea & Fi ls c. Mou:tapha Ahmccl Has
san. 

27.4.38: Ilag Abdel Aziz Abdallah c. 
Ritza Spas t.iana ou Sebastiana. 

27.4.38: Greffi er en Chef 'l'ribunall\Iix
te c. Stassa Antoine Pallamopoulo. 

28.lt.38: Raison Sociale Yamine & Co. 
c. Georges Chryssafis. 

28.!L38: Raison Socia le Albert. Harrari 
& Co. e. Atall a AnLoun. 

Alexandrie, le 2 Mai :1038. 
83-DA-86 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme des Presses Libn~s 

Enypliennes. 

.rl vis au.r .rl cl'i.onnaires. 

\lcss ivurs les Ac li o n nnircs sont in
form(·s qu 'ù la suite d e la d éeis ion dP 
l' i\ ssf'mbh'e Gé n (•rale Ext1·aordiuaire 
du 20 DéccmlJre 1.037, porlant le ca pi
tal soc ial à L.E. 102.000, par l'l·miss ion 
de 16.000 ac ti ons n ouve ll f's de L.E . 1 
chacune, e n lière mcn L 1 i bt'~ réPs (coupon 
No. 80 aLLach é), atlr ibuées aux por
teurs des aclions a n e ienn es, clans la 
proportion d'une ac ti on nouvf' lle pour 
deux ancienn es, il sera procédé ~t par
tir du 16 :\1ai couranl ù l'allribulion de 
clC' ces aclions nouvel les . 

Les a n ciens titres devront êt re pr(:
sentés à l'estampi ll age il la :\,ationn l 
Bank of Eg·, :pt , ü A lexandrie ou au Cai
r e, qui remett ra les ac ti ons nouvellr s 
dans l0s ]Woporl ions c i-d essus. 

Tl. sera proc <'~ cll\ 0n mêm e t emps, au 
r,aienwnt du d iv iclf'nde inlérimnire dP 
P.T. 20 par action, contre remi se du 
coupon '\o. RO d (• l aeht'~ . Pl ce auss i h iPn 
pou r IPs Re li on s n ouvC' li Ps que po ur' l<'s 
anc icnnf's. 

.t\l e xanclr if', le 2 \Jni 10:18. 
72-/\-" . 

Banque \losseri S .A.E. 

A ri.s de Convocation. 

i\Iessict rrs les Actionnaires sont con 
voqu és en Assemhlée Générale Extraor
dinaire le ?viardi 2'• \Iai iü38 à 5 h eures 
30 p .m. a u s iège <le la Société, No. 23 
rue Cheikh Abo rrl Sehaa, au Caire. 

Or<lrc du jour: 

Augme n talion clr r ca p i tai s ocial. 

Pour prendre part à celte Assemblée, 
M essieurs les Actionnaires doivent jus
tifie r du dépôt de leurs ac tio n s au S iè
ge de la Soei6lé ou clans r1n c des Ban
ques, e n Egyple ou à l'Etranger, trois 
jours francs, a rt moins, avant la réunion 
de l'Assemhlée. 

Le Caire, le 2 Mai 1038. 
95-DC-!JO. (2 NCF 5/H). 

The Upper· Egypt llotels Company. 
Soc idé Anonym e . 

f'.,'olice o f M cc lin(J. 

Notiec is hereby g ivf'n th a l th e 
Thirty-Th ird Ord inar·y Gen era l ~1eel in g· 
ot the Shareholùm·s o r lh0 Uppm· 
Egypt ll ote ls Com pa n :v· ( Soeit'·. l t'~ Ano
nyme, will be he ld a t the Continental
Savoy TT oLel, Ca iro, on Thur·sd ay lit< ~ 
Twenly-s ixlh day or May, 1!J:\~ , a t G 
p.m. for th e fo ll ow in g nurposf~s: 

1. - To reccivc the Dircctors' and 
Auditors' Reports . 

2 . - To cons idnr a nd approve t11c 
Balanec S lwd and Pro fi L a nd L oss 
Accoun t for the year en ded. 81 sl Ma r· ch , 
1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 . - To clf'C L a DirPdur in pl ac ( ~ o f 
the D ir cctor rdil' ing. 

lt.- To ap poi r1L nu dil o l's a tHl Iix llwir 
remunerat ion. 

To oblain a dmi ss ion to llw (}(~lH' I 'ai 
i\!eel in g , Sh<li'('IJo \d ('['S must d(·pos iL 
their sha t·cs, nuL la kl' lhan UH-~ J!)lh 
May, 19:3R, aL a r1y \( ~éH li ng Ba nk in 
EgypL 01' I':UI'OJ)C. 

Cairo, 2nd :\ la\, Hm~ . 
By Order or l!H ~ Boa l'd, 

Priee, WalerhonsP, Peal. & Corn pnny 
27-C-252 (2 :\CF G/ :L7). Sccrc la l'i rs. 

Les Grands Hôtels d'Egypte 
Anciennement 

The George Nungovich 
Egyptian llotels C.y. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires de la Société «Les 
Grands II61els d'Egypte » sont convo
qués en Assemb lée Générale Ordinaire, 
pour le Mercredi ii Mai 1938, à 1t. h. 
p.m., au Siège Socia l, au Continental
Savoy. 

Ordre elu jour: 

Entendre le Rapport du Con seil d'Ad-
ministration et le P.apport du Censeur; 

Approuver les Complcs; 
Fixer les dividendes ü répartir; 
:\lommer un Cemeur pour l'exercice 

1038/39 c t fi xer son indemni té. 

Tout Adionna ire d'a u moin s 25 ac
tion s qui voudra prendre part à l'As
se mb lée Généralu Ordinaire, devra dé
poser ses titres avant la réunion, à la 
Na li onal Bank o f Egypl ou dans l'une 
des principales Banques du Caire ou 
d 'Al exandrie. 
:no-DC-D76 (2 NCF 21 ~ ~) . 

Société Anonyme Belgo-Egyptiennc, 
à Anvers, ::vl eir, 48. 

Hcgis lrc du Commerce d 'A nvers :\'o. 155. 

A vis de Convocations. 

~\·lM. les At.:l.ionna ires sonL pl'i(·s d 'as
s is l(•r a u x J\ ssemu h:: (•s GénéralPs Onli
naire d l·~xtraordin a ir e qu i SC\ ti endront. 
le \[a('( \i 17 ~la i J\J:1R, a rt s iège soc in \, 
_\ ·ki r, 'tH ~t AnVI'I'S, n:spcd ivf'nWnl. ;'t 1.1 
h . P l ~ 1J h. :10. 

Orcll' e du jo u e 

1le I'Assc mblé0 f't(·nb·a lc Orù in a irn: 
L - Rapports d u con sei l d 'adminis

tration c t d u collège des eommissaires. 
2. - Appeohal ion du b il a n PL du 

comp te de Profits e L Pertes a u 31 Dé
ec,mbre :1037. 

3. - Déchal'gf\ il llonn(:r aux adrn i
n is len!Pul's e L com rni ssa ir0s. 

4. - Nominati on s s La tuta ircs. 

Ordre d u jour· 

de l'Assemb lé<! Génémle Extraordinai
re: 

1. -- Propos iti on d n r ('•ducl ion d u ea
pil.a l ;'t t·on e urJ ·t·ru :(: dt! J•' rs. 2.100.000 
pour ln I'<Hn< ~ rw r a in s i ;'1 Fr·s. 7 .\>00.000 
par' voi n dt) r:·Prn lt OU J'S('rnnnl d e F rs . 50 
:'o chaeune des pal'! s so tia les . 

'•/5 Mai 1938. 

'1. - Jllodificalious au.r slatu ts: 
;'r. l 'ar-L. G, pour le modi[ iee comme 

s uit : «Le eap ila l soe ia l f ixé à Frs. 
7 .000 .000 Ps t. représe nté par '12.000 parts 
soe iales san s dés igna ti on c.le valeurn. 

;\ l 'a rt . 6, pour a jou te r in fin e : ((Par 
<h'•.e is io n de l'ass <: mb lt'·t! géw::ra le extr a-
on lirl a irc du ............ HnR, le capi tal 
a t'd.é r éd u it à co n e u rn· nec de Frs. 
~ .1 00.000, d f ix(\ il Fl's. 7.000 .000, par 
voie dt • l' ('rn J, o ursC'm< ·nL rl P Prs. 50 ù 
ehacune dPs 't2.000 p a ri s soc ia l1~s n . 

ü l'art. 38, au qu n t r ièmc a lin éa, pour 
fixt•r le prem ier d iv icltmde ,·1 Frs. 10. 

Pour pouvoir ass ister à ces assem
]JJ(''f'S, IPs Acl-ionna ir('S nuron l à se con
fnrmrr aux presn i pli o ns de l'article 30 
ù0s S tatuts. 

Les d épôts d'ac t ion s s<:ro nt reçu s: 
ü Anvers: a u s iège soc ia l, place de 

\!e ir, '•8. 
A la Banque cl'AnvNs, Jl lacc de Meir, 

1.8. 
;\ n r·uxci ]PS: ;\ la Ba n que F. Rom. 49-

;) 1 , ru ~' cl e Li g n 0. 

nu f:ai r r. au s iègC' df' ln Soc ié té Anony. 
mc Belg-o-Egyptienn c, 2 rue ;vraarouf. 
080-f:-21 '•. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T rib~nal d'Alexandrie. 
Avis de Loca tion 

d'une Usine d'Egrenage. 

Le Sie u r l\ Iohamecl Bey Kame l R agab 
('1 l(·s '\ az irs c!cs \ Vakfs Abou! Enei n 
Pt·,· n ag·<lb d \l ah m oucl Bey Mouftab, 
11l<'l l(' nL 011 aLl.iucli ca \i on, par voie cl 'en
c il è r<'s, la locat io n su ivante: 

1J rH' us in e d 'égren age s ise ü Dessouk 
(f111RrhiPll ), au l •nt'cl elu :\il. com pre
nnnL ;;o rn1·· li f'rs C' l lo u s les accessoires, 
(' r! Iton (~ ! aL do ronc li on n r m enL. 

La Llurée d e la loC' ni ion es t pour une 
<lnrH'•f' co mmf'rH,'<l lll le 1 f'l' Juin 1.938 à fin 
l\!ai 1030, aux cond it ion s fixées au ca
tli <'t' d es Cha rgr.s. 

L 'ndjudi<·ation esL fixée au jour de Di
ma ll(~ h c -Ji) i\ la i :L938, :1 10 11. a.m ., au 
s i0gc de !'u s in 0 ;'t Desso ul\. 

L<'s con current s s0 ront t enus de d l!
posf'l', a u m omr.nL cle l ' n<i ju cli cation, en-
1re k s ma ins des Naz irs, une caution 
s'éleva nt a u 15 0/0. Les Naz irs se r éser· 
V(' ll L 10 rlro il dr. rdu s 0r Ioule offre, sans 
ê tre lf' ml s (i'C'n clonnPr le motif. 

A IPxa ndrir. , le 2 i\1a i i938. 
Poue Molld. Kamr l Bry Ragab et Ct.s., 

L e Nazir, 
(s.) /\bo ul E n 0in \ la hrnoud Mouftah. 

û~'I-A·DR7 (2 1\'f:l<' R/7). 

La reproduction des oliohél 
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